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CONVENTION1 SUR LA SIGNALISATION ROUTIÈRE

Les Parties contractantes,
Reconnaissant que l'uniformité internationale des signaux et symboles routiers 

et des marques routières est nécessaire pour faciliter la circulation routière interna 
tionale et pour accroître la sécurité sur la route,

Sont convenues des dispositions suivantes :

CHAPITRE PREMIER. GÉNÉRALITÉS

Article premier. DÉFINITIONS
Pour l'application des dispositions de la présente Convention, les termes ci-après 

auront le sens qui leur est donné dans le présent article :
a) Le terme « législation nationale» d'une Partie contractante désigne l'ensem 

ble des lois et règlements nationaux ou locaux en vigueur sur le territoire de cette Partie 
contractante;

b) Le terme «agglomération»désigne un espace qui comprend des immeubles 
bâtis et dont les entrées et les sorties sont spécialement désignées comme telles, ou qui 
est défini de quelque autre manière dans la législation nationale;

c) Le terme «route» désigne toute l'emprise de tout chemin ou rue ouvert à la 
circulation publique;

d) Le terme « chaussée» désigne la partie de la route normalement utilisée pour 
la circulation des véhicules; une route peut comporter plusieurs chaussées nettement

1 Entrée en vigueur le 6 juin 1978 à l'égard des Etats suivants, soit 12 mois après la date du dépôt du quinzième instru 
ment de ratification ou d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, conformément à l'ar 
ticle 39, paragraphe 1 :

Etat

Date de dépôt
de l'instrument
de ratification

ou d'adhésion (a) Etat

Date de dépôt
de l'instrument
de ratification

ou d'adhésion (a)
République socialiste soviétique

d'Ukraine .................. 12juillet 1974
Chili......................... 27 décembre 1974
Luxembourg*................. 25 novembre 1975
Hongrie* ..................... 16 mars 1976
Iran ......................... 21 mai 1976
Seychelles* ................... 11 avril 1977 a
Yougoslavie................... 6 juin 1977

Saint-Marin................... 20 juillet 1970
France* ...................... 9 décembre 1971
Sénégal....................... 19 avril 1972 a
Bahrein ...................... 4 mai 1973 a
République démocratique alle 

mande* .................... 11 octobre 1973 a
Philippines ................... 27 décembre 1973
Union des Républiques socialistes 

soviétiques.................. 7 juin 1974
République socialiste soviétique 

de Biélorussie ............... 18 juin 1974
Par la suite, la Convention est entrée en vigueur pour les Etats suivants, 12 mois après la date du dépôt de leurs ins 

truments de ratification ou d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, conformément à 
l'article 39, paragraphe 2 :

Date du dépôt 
Etat de l'instrument d'adhésion (à)

Zaïre* .............................................................................25 juillet 1977 a
(Avec effet au 25 juillet 1978.)

Cuba* .............................................................................30 septembre 1977 a
(Avec effet au 30 septembre 1978.)

* Pour les textes des déclarations et des réserves faites lors de la ratification ou l'adhésion, voir p. 375 du présent 
volume.
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séparées l'une de l'autre, notamment par un terre-plein central ou une différence de 
niveau;

e) Le terme «voie» désigne l'une quelconque des bandes longitudinales, 
matérialisées ou non par des marques routières longitudinales, mais ayant une 
largeur suffisante pour permettre l'écoulement d'une file d'automobiles autres que des 
motocycles, en lesquelles peut être subdivisée la chaussée;

f) Le terme « intersection» désigne toute croisée à niveau, jonction ou bifurca 
tion de routes, y compris les places formées par de telles croisées, jonctions ou bifur 
cations;

g) Le terme « passage à niveau» désigne tout croisement à niveau d'une route et 
d'une voie de chemin de fer ou de tramway à plate-forme indépendante;

h ) Le terme « autoroute» désigne une route qui est spécialement conçue et cons 
truite pour la circulation automobile, qui ne dessert pas les propriétés riveraines et 
qui

i) Sauf en des points singuliers ou à titre temporaire, comporte, pour les deux sens
de la circulation, des chaussées distinctes séparées l'une de l'autre par une bande
de terrain non destinée à la circulation ou, exceptionnellement, par d'autres
moyens;

ii) Ne croise à niveau ni route, ni voie de chemin de fer ou de tramway, ni chemin
pour la circulation de piétons; 

iii) Est spécialement signalée comme étant une autoroute;
i) Un véhicule est dit 

i) «A l'arrêt», lorsqu' il est immobilisé pendant le temps nécessaire pour prendre ou
déposer des personnes ou charger ou décharger des choses;

ii) «En stationnement», lorsqu'il est immobilisé pour une raison autre que la néces 
sité d'éviter un conflit avec un autre usager de la route ou un obstacle ou d'obéir 
aux prescriptions de la réglementation de la circulation et que son immobilisa 
tion ne se limite pas au temps nécessaire pour prendre ou déposer des personnes 
ou des choses.
Les Parties contractantes pourront, toutefois, considérer comme «à l'arrêt»les 

véhicules immobilisés dans les conditions définies à l'alinéa ii ci-dessus si la durée de 
l'immobilisation n'excède pas une limite de temps fixée par la législation nationale et 
considérer comme « en stationnement» les véhicules immobilisés dans les conditions 
définies à l'alinéa i ci-dessus si la durée de l'immobilisation excède une limite de 
temps fixée par la législation nationale;

j) Le terme « cycle» désigne tout véhicule qui a deux roues au moins et qui est 
propulsé exclusivement par l'énergie musculaire des personnes se trouvant sur ce 
véhicule, notamment à l'aide de pédales ou de manivelles;

k) Le terme «cyclomoteur» désigne tout véhicule à deux ou trois roues qui est 
pourvu d'un moteur thermique de propulsion de cylindrée au plus égale à 50 cm3 
(3,05 pouces cubes) et dont la limite de vitesse, par construction, n'excède pas 50 km 
(30 milles) à l'heure. Les Parties contractantes peuvent, toutefois, ne pas considérer 
comme cyclomoteurs, au regard de leur législation nationale, les engins qui n'ont pas 
les caractéristiques des cycles quant à leurs possibilités d'emploi, notamment la 
caractéristique de pouvoir être mus par des pédales, ou dont la vitesse maximale par 
construction, le poids ou certaines caractéristiques du moteur excèdent des limites 
données. Rien dans la présente définition ne saurait être interprété comme empêchant 
les Parties contractantes d'assimiler complètement les cyclomoteurs aux cycles pour 
l'application des prescriptions de leur législation nationale sur la circulation routière;
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/) Le terme «motocycle»désigne tout véhicule à deux roues, avec ou sans side 
car, pourvu d'un moteur de propulsion. Les Parties contractantes peuvent, dans leur 
législation nationale, assimiler aux motocycles les véhicules à trois roues dont le 
poids à vide n'excède pas 400 kg (900 livres). Le terme «motocycle»n'englobe pas les 
cyclomoteurs; toutefois, les Parties contractantes peuvent, à condition de faire une 
déclaration à cet effet, conformément au paragraphe 2 de l'article 46 de la présente 
Convention, assimiler les cyclomoteurs aux motocycles pour l'application de la 
Convention;

m) Le terme « véhicule à moteur» désigne, à l'exception des cyclomoteurs sur le 
territoire des Parties contractantes qui ne les ont pas assimilés aux motocycles et à 
l'exception des véhicules qui se déplacent sur rails, tout véhicule pourvu d'un moteur 
de propulsion et circulant sur route par ses moyens propres;

n) Le terme « automobile» désigne ceux des véhicules à moteur qui servent nor 
malement au transport sur route de personnes ou de choses ou à la traction sur route 
de véhicules utilisés pour le transport de personnes ou de choses. Ce ternie englobe les 
trolleybus, c'est-à-dire les véhicules reliés à une ligne électrique et ne circulant pas sur 
rails. Il n'englobe pas les véhicules, tels que les tracteurs agricoles, dont l'utilisation 
pour le transport sur route de personnes ou de choses ou la traction sur route de véhi 
cules utilisés pour le transport de personnes ou de choses n'est qu'accessoire;

o) Le terme «remorque» désigne tout véhicule destiné à être attelé à un 
véhicule à moteur; ce terme englobe les semi-remorques;

p) Le terme «semi-remorque» désigne toute remorque destinée à être accou 
plée à une automobile de telle manière qu'elle repose en partie sur celle-ci et qu'une 
partie appréciable de son poids et du poids de son chargement soit supportée par 
ladite automobile;

g) Le terme « conducteur» désigne toute personne qui assume la direction d'un 
véhicule, automobile ou autre (cycle compris), ou qui, sur une route, guide des bes 
tiaux, isolés ou en troupeaux, ou des animaux de trait, de charge ou de selle;

r) Le terme «poids maximal autorisé» désigne le poids maximal du véhicule 
chargé, déclaré admissible par l'autorité compétente de l'Etat dans lequel le véhicule 
est immatriculé;

s) Le terme «poids en charge» désigne le poids effectif du véhicule tel qu'il est 
chargé, l'équipage et les passagers restant à bord;

t) Les termes « sens de la circulation» et « correspondant au sens de la circula 
tion» désignent la droite lorsque, d'après la législation nationale applicable, le 
conducteur d'un véhicule doit croiser un autre véhicule en laissant ce véhicule à sa 
gauche; ils désignent la gauche dans le cas contraire;

H) L'obligation pour le conducteur d'un véhicule de «céder le passage» à 
d'autres véhicules signifie que ce conducteur ne doit pas continuer sa marche ou sa 
manœuvre ou la reprendre si cela risque d'obliger les conducteurs d'autres véhicules à 
modifier brusquement la direction ou la vitesse de leurs véhicules.

Article 2. ANNEXES DE LA CONVENTION 
Les annexes de la présente Convention, savoir : 

L'annexe 1 : Signaux d'avertissement de danger à l'exception de ceux qui sont
placés à l'approche des intersections ou des passages à niveau, 

L'annexe 2 : Signaux réglementant la priorité aux intersections, signaux d'avertisse 
ment de danger à l'approche des intersections et signaux réglementant 
la priorité aux passages étroits,
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L'annexe 3 
L'annexe 4

L'annexe 5

L'annexe 6 
L'annexe 7 
L'annexe 8 
L'annexe 9

Signaux relatifs aux passages à niveau,
Signaux de réglementation à l'exception de ceux qui concernent la prio 
rité, l'arrêt et le stationnement,
Signaux d'indication, à l'exception de ceux qui concernent le stationne 
ment,
Signaux relatifs à l'arrêt et au stationnement, 
Panneaux additionnels, 
Marques routières, 
Reproduction en couleur des signaux, symboles et panneaux dont il est
question dans les annexes 1 à 7*, 

font partie intégrante de la présente Convention.
Article 3. OBLIGATIONS DES PARTIES CONTRACTANTES

1. a) Les Parties contractantes à la présente Convention acceptent le système 
de signalisation routière et de marques routières qui s'y trouve décrit et s'engagent à 
l'adopter le plus tôt possible. A cette fin :
i) Lorsque la présente Convention définit un signal, un symbole ou une marque 

pour signifier une prescription ou donner une information aux usagers de la 
route, les Parties contractantes s'interdisent, sous réserve des délais prévus aux 
paragraphes 2 et 3 du présent article, d'employer un autre signal, un autre sym 
bole ou une autre marque pour signifier cette prescription ou donner cette infor 
mation;

ii) Lorsque la présente Convention ne prévoit pas de signal, de symbole ou de marque 
pour signifier une prescription ou donner une information aux usagers de la 
route, les Parties contractantes peuvent employer à ces fins le signal, le symbole 
ou la marque qu'elles veulent, sous réserve que ce signal, ce symbole ou cette 
marque ne soit pas déjà prévu dans la Convention avec une autre signification et 
qu'il rentre dans le système qu'elle définit.
b) Pour permettre l'amélioration des techniques de contrôle de la circulation et 

compte tenu de l'utilité de procéder à des expériences avant de proposer des amende 
ments à la présente Convention, les Parties contractantes pourront, à titre expéri 
mental et temporaire, déroger sur certaines sections de routes aux dispositions de la 
présente Convention,

2. Les Parties contractantes s'engagent à remplacer ou à compléter, au plus 
tard dans les quatre ans à dater de l'entrée en vigueur de la présente Convention sur 
leur territoire, tout signal, symbole, installation ou marque qui, tout en possédant les 
caractéristiques d'un signal, d'un symbole, d'une installation ou d'une marque du sys 
tème défini par la présente Convention, aurait une signification différente de celle qui 
s'attache à ce signal, à ce symbole, à cette installation ou à cette marque dans la 
présente Convention.

3. Les Parties contractantes s'engagent à remplacer, dans les quinze ans à dater 
de l'entrée en vigueur de la présente Convention sur leur territoire, tout signal, sym 
bole, installation ou marque non conforme au système défini à la présente Conven 
tion. Au cours de cette période et afin d'habituer les usagers de la route au système 
défini à la présente Convention, les signaux et symboles antérieurs pourront être 
maintenus à côté de ceux prévus à la présente Convention.

Les textes imprimés de la Convention pourront présenter les signaux, symboles et panneaux dans les passages appro 
priés du texte.
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4. Rien dans la présente Convention ne peut être interprété comme obligeant 
les Parties contractantes à adopter tous les types de signaux et de marques définis à la 
présente Convention. Au contraire, les Parties contractantes limiteront au strict 
nécessaire le nombre des types de signaux et de marques qu'elles adoptent.

Article 4 
Les Parties contractantes s'engagent à faire en sorte que soit interdit :

a) De faire figurer sur un signal, sur son support ou sur toute autre installation ser 
vant à régler la circulation quoi que ce soit qui ne se rattache pas à l'objet de ce 
signal ou de cette installation; toutefois, lorsque les Parties contractantes ou 
leurs subdivisions autorisent une association sans but lucratif à implanter des 
signaux d'indication, elles peuvent permettre que l'emblème de cette associa 
tion figure sur le signal ou sur son support, à condition que la compréhension du 
signal n'en soit pas rendue moins aisée;

b) De mettre en place des panneaux, affiches, marques ou installations qui risquent 
soit d'être confondus avec des signaux ou d'autres installations servant à régler la 
circulation, soit d'en réduire la visibilité ou l'efficacité, soit d'éblouir les usagers 
de la route ou de distraire leur attention de façon dangereuse pour la sécurité de 
la circulation.

CHAPITRE il. SIGNAUX ROUTIERS
Article 5

1. Le système prescrit dans la présente Convention distingue les catégories sui 
vantes de signaux routiers :
a) Signaux d'avertissement de danger : ces signaux ont pour objet d'avertir les 

usagers de la route de l'existence d'un danger sur la route et de leur en indiquer la 
nature;

b) Signaux de réglementation : ces signaux ont pour objet de notifier aux usagers de 
la route les obligations, limitations ou interdictions spéciales qu'ils doivent 
observer; ils se subdivisent en : 

i) Signaux de priorité, 
ii) Signaux d'interdiction ou de restriction, 

iii) Signaux d'obligation;
c) Signaux d'indication : ces signaux ont pour objet de guider les usagers de la route 

au cours de leurs déplacements ou de leur fournir d'autres indications pouvant 
leur être utiles; ils se subdivisent en

i) Signaux de présignalisation,
ii) Signaux de direction, 

iii) Signaux d'identification des routes, 
iv) Signaux de localisation,
v) Signaux de confirmation,

vi) Autres signaux donnant des indications utiles pour la conduite des véhicules, 
vii) Autres signaux indiquant les installations qui peuvent être utiles aux usagers 

de la route.
2. Dans le cas où la présente Convention permet de choisir entre plusieurs 

signaux ou plusieurs symboles :
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a) Les Parties contractantes s'engagent à n'en adopter qu'un pour l'ensemble de leur 
territoire;

ô) Les Parties contractantes devront s'efforcer de s'entendre à l'échelon régional
pour faire le même choix; 

c) Les dispositions du paragraphe 3 de l'article 3 de la présente Convention sont
applicables aux signaux et symboles des types non choisis.

Article 6
1. Les signaux seront placés de manière à pouvoir être reconnus aisément et à 

temps par les conducteurs auxquels ils s'adressent. Habituellement, ils seront placés 
du côté de la route correspondant au sens de la circulation; toutefois, ils pourront 
être placés ou être répétés au-dessus de la chaussée. Tout signal placé du côté de la 
route correspondant au sens de la circulation devra être répété au-dessus ou de l'autre 
côté de la chaussée lorsque les conditions locales sont telles qu'il risquerait de ne pas 
être aperçu à temps par les conducteurs auxquels il s'adresse.

2. Tout signal sera valable sur toute la largeur de la chaussée ouverte à la circu 
lation pour les conducteurs auxquels il s'adresse. Toutefois, il pourra ne s'appliquer 
qu'à une ou à plusieurs voies de la chaussée matérialisées par des marques longitudi 
nales,

3. Lorsque, de l'avis des autorités compétentes, un signal placé sur l'accote 
ment d'une route à chaussées séparées serait inefficace, il pourra être implanté sur le 
terre-plein sans avoir à être répété sur l'accotement.

4. Il est recommandé que les législations nationales prévoient que :
a) Les signaux seront placés de manière à ne pas gêner la circulation des véhicules 

sur la chaussée et, pour ceux qui sont implantés sur les accotements, à gêner les 
piétons le moins possible. La différence de niveau entre la chaussée du côté du 
signal et le bord inférieur du signal sera autant que possible, pour les signaux de 
même catégorie, sensiblement uniforme sur un même itinéraire;

b) Les dimensions des panneaux de signalisation seront telles que le signal soit faci 
lement visible de loin et facilement compréhensible quand on s'en approche; sous 
réserve dés dispositions de l'alinéa c du présent paragraphe, ces dimensions tien 
dront compte de la vitesse usuelle des véhicules;

c) Lès dimensions des signaux d'avertissement de danger et celles des signaux de ré 
glementation seront normalisées sur le territoire de chaque Partie contractante. 
En règle générale, il y aura quatre catégories de dimensions pour chaque type de 
signal : petites, normales, grandes et très grandes dimensions. Les signaux de 
petites dimensions seront employés lorsque les conditions ne permettent pas 
l'emploi de signaux de dimensions normales ou lorsque la circulation ne peut se 
faire qu'à allure lente; ils pourront aussi être employés pour répéter un signal 
antérieur. Les signaux de grandes dimensions seront employés sur les routes de 
grande largeur à circulation rapide. Les signaux de très grandes dimensions 
seront employés sur les routes à circulation très rapide, notamment sur les auto 
routes.

Article 7
1. Il est recommandé que les législations nationales prévoient qu'afin d'être 

rendus plus visibles et plus lisibles la nuit les signaux routiers, notamment les 
signaux d'avertissement de danger et les signaux de réglementation à l'exception de 
ceux réglementant l'arrêt et le stationnement dans les rues éclairées des aggloméra-
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tiens, soient éclairés ou munis de matériaux ou dispositifs réfléchissants, mais sans 
que cela entraîne l'éblouissement des usagers de la route.

2. Rien dans la présente Convention n'interdit d'employer, pour transmettre 
des renseignements, des avertissements ou des règles applicables seulement à cer 
taines heures ou certains jours, des signaux dont les indications ne sont visibles que 
lorsque les renseignements qu'ils transmettent sont pertinents.

Article 8
1. Pour faciliter la compréhension internationale des signaux, le système de 

signalisation défini à la présente Convention est basé sur des formes et des couleurs 
caractéristiques de chaque catégorie de signaux, ainsi que, chaque fois qu'il est possi 
ble, sur l'utilisation de symboles expressifs et non pas d'inscriptions. Dans le cas où 
des Parties contractantes estimeraient nécessaire d'apporter des modifications aux 
symboles prévus, ces modifications ne devront pas en changer les caractéristiques 
essentielles.

2. Les Parties contractantes qui désirent adopter, conformément aux disposi 
tions de l'alinéa a, ii, du paragraphe 1 de l'article 3 de la présente Convention, un 
signal ou un symbole non prévu par la Convention devront s'efforcer de rechercher 
un accord régional pour ce nouveau signal ou symbole.

3. Rien dans la présente Convention n'interdit d'ajouter, pour faciliter l'inter 
prétation des signaux, une inscription dans un panneau rectangulaire placé au- 
dessous des signaux ou à l'intérieur d'un panneau rectangulaire englobant le signal; 
une telle inscription peut également être placée sur le signal lui-même dans le cas où la 
compréhension de celui-ci n'en est pas gênée pour les conducteurs incapables de com 
prendre l'inscription.

4. Dans le cas où les autorités compétentes estiment utile de préciser la signifi 
cation d'un signal ou d'un symbole ou, pour les signaux de réglementation, d'en 
limiter la portée à certaines catégories d'usagers de la route ou à certaines périodes de 
temps, et où les indications nécessaires ne pourraient être données par un symbole 
additionnel ou par des chiffres dans les conditions définies aux annexes de la présente 
Convention, une inscription sera apposée au-dessous du signal dans un panneau rec 
tangulaire, sans préjudice de la possibilité de remplacer ou de compléter ces inscrip 
tions par un ou des symboles expressifs placés dans le même panneau.

5. Les inscriptions visées aux paragraphes 3 et 4 du présent article seront appo 
sées dans la langue nationale, ou dans une ou plusieurs des langues nationales, et, en 
outre, si la Partie contractante en cause l'estime utile, dans d'autres langues, notam 
ment dans des langues officielles des Nations Unies.

Signaux d'avertissement de danger
Article 9

1. L'annexe 1 de la présente Convention indique, dans sa section A, les 
modèles de signaux d'avertissement de danger et, dans sa section B, les symboles à 
placer sur ces signaux ainsi que certaines prescriptions pour l'emploi desdits signaux. 
Toutefois, les signaux et symboles d'avertissement de danger à l'approche d'une 
intersection sont décrits à l'annexe 2 de la présente Convention et les symboles d'aver 
tissement de danger à l'approche d'un passage à niveau sont décrits à l'annexe 3. 
Conformément au paragraphe 2 de l'article 46 de la présente Convention, chaque 
Etat devra notifier au Secrétaire général s'il a choisi le modèle Aa ou Ab comme signal 
d'avertissement.
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2. Les signaux d'avertissement de danger ne seront pas multipliés sans néces 
sité, mais il en sera placé pour annoncer les passages dangereux de la route qu'il est 
difficile, à un conducteur observant la prudence requise, d'apercevoir à temps.

3. Les signaux d'avertissement de danger seront placés à une distance de l'en 
droit dangereux telle que leur efficacité soit la meilleure, de jour comme de nuit, 
compte tenu des conditions de la route et de la circulation, notamment de la vitesse 
usuelle des véhicules et de la distance à laquelle le signal est visible.

4. La distance entre le signal et le début du passage dangereux peut être indiquée 
dans un panneau additionnel du modèle 1 de l'annexe 7 de la présente Convention et 
placé conformément aux dispositions de ladite annexe; cette indication doit être 
donnée lorsque la distance entre le signal et le début du passage dangereux ne peut 
être appréciée par les conducteurs et n'est pas celle à laquelle ils peuvent s'attendre 
normalement.

5. Les signaux d'avertissement de danger peuvent être répétés, notamment sur 
les autoroutes et les routes assimilées aux autoroutes. Dans le cas où ils sont répétés, 
la distance entre le signal et le début du passage dangereux sera indiquée conformé 
ment aux dispositions du paragraphe 4 du présent article. Toutefois, pour les signaux 
d'avertissement de danger placés avant les ponts mobiles et les passages à niveau, les 
Parties contractantes peuvent appliquer, au lieu des dispositions du présent 
paragraphe, les dispositions du paragraphe 3 de l'article 35 ou du paragraphe 5 de la 
section B de l'annexe 1 de la présente Convention.

6. Si un signal d'avertissement de danger est employé pour annoncer un danger 
sur une section de route d'une certaine longueur (par exemple, succession de virages 
dangereux, section de chaussée en mauvais état) et s'il est jugé souhaitable d'indiquer 
la longueur de cette section, cette indication sera donnée sur un panneau additionnel 
du modèle 2 de l'annexe 7 de la présente Convention et placé conformément aux dis 
positions de ladite annexe.

Signaux de réglementation à l'exception de ceux qui concernent l'arrêt ou le station 
nement

Article 10. SIGNAUX DE PRIORITÉ
1. Les signaux destinés à notifier ou à porter à la connaissance des usagers de la 

route des règles particulières de priorité à des intersections sont les signaux B, 1, B, 2, 
B, 3 et B, 4 décrits à la section A de l'annexe 2 de la présente Convention. Les signaux 
destinés à porter à la connaissance des usagers une règle de priorité aux passages 
étroits sont les signaux B, 5 et B, 6 décrits à la section C de l'annexe 2.

2. Le signal B, 1, «Cédez le passage», sera employé pour notifier que les 
conducteurs doivent, à l'intersection où est placé le signal, céder le passage aux 
véhicules circulant sur la route dont ils s'approchent.

3. Le signal B, 2, «Arrêt», sera employé pour notifier que les conducteurs doi 
vent, à l'intersection où est placé le signal, marquer l'arrêt avant de s'engager dans l'in 
tersection et céder le passage aux véhicules circulant sur la route dont ils s'appro 
chent. Conformément au paragraphe 2 de l'article 46 de la présente Convention, tout 
Etat devra notifier au Secrétaire général s'il a choisi le modèle B, 2a ou B, 2b pour le 
signal «Arrêt».

4. Le signal B, 2 doit être placé ailleurs qu'à une intersection lorsque les auto 
rités compétentes jugent nécessaire de notifier aux conducteurs qu'ils doivent mar 
quer l'arrêt à l'aplomb du signal et ne repartir qu'après s'être assurés qu'ils peuvent le 
faire sans danger.
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5. Les signaux B, 1 et B, 2 seront placés à proximité immédiate de l'intersec 
tion, autant que possible sensiblement à l'aplomb de l'endroit où les véhicules doivent 
marquer l'arrêt ou que, pour céder le passage, ils ne doivent pas franchir.

6. Le signal A avec le symbole A, 23 ou le symbole A, 24 peut être employé 
pour présignaler les signaux B, 1 ou B, 2 respectivement. Toutefois, dans les Etats 
qui utilisent les signaux Aa comme signaux d'avertissement de danger, les panneaux 
de présignalisation annonçant le signal B, 1 ou B, 2 pourront être des signaux iden 
tiques complétés par un panneau additionnel du modèle 1 indiqué à l'annexe 7 de la 
présente Convention.

7. Le signal B, 3, «Route à priorité», sera employé pour indiquer aux usagers 
d'une route qu'aux intersections de ladite route avec d'autres routes les conducteurs 
de véhicules circulant sur ces autres routes, ou venant de ces autres routes, ont l'obli 
gation de céder le passage aux véhicules circulant sur ladite route. Ce signal pourra 
être placé au début de la route et répété après chaque intersection; il peut, en outre, 
être placé avant l'intersection ou à l'intersection. Si le signal B, 3 a été placé sur une 
route, le signal B, 4, «Fin de priorité», sera placé à l'approche de l'endroit où la route 
cesse de bénéficier de la priorité par rapport aux autres routes. Le signal B, 4 pourra 
être répété à une ou plusieurs reprises avant l'endroit où la priorité cesse; le ou les 
signaux placés avant cet endroit porteront alors un panneau additionnel conforme 
au modèle 1 de l'annexe 7.

8. Si, sur une route, l'approche d'une intersection est annoncée par un signal 
d'avertissement de danger portant l'un des symboles A, 22, ou si la route est, à l'in 
tersection, une route à priorité qui a été signalée comme telle par des signaux B, 3 
conformément aux dispositions du paragraphe 7 du présent article, il devra être placé 
sur toutes les autres routes à l'intersection un signal B, 1 ou un signal B, 2; toutefois, 
l'implantation des signaux B, 1 ou B, 2 n'est pas obligatoire sur les routes telles que 
les sentiers ou les chemins de terre, où les conducteurs qui y circulent doivent, même 
en l'absence de ces signaux, céder le passage à l'intersection. Un signal B, 2 ne devra 
être placé que si les autorités compétentes jugent utile d'obliger les conducteurs à 
marquer l'arrêt, notamment en raison de la mauvaise visibilité pour ces conducteurs 
des sections de la route dont ils s'approchent situées d'un côté ou de l'autre de l'inter 
section.

Article IL SIGNAUX D'INTERDICTION ou DE RESTRICTION 
La section A de l'annexe 4 de la présente Convention décrit les signaux d'inter 

diction ou de restriction, à l'exception de ceux qui ont trait à l'arrêt ou au stationne 
ment et donne leur signification. Cette section décrit également les signaux notifiant la 
fin de ces interdictions et restrictions ou de l'une d'entre elles.

Article 12. SIGNAUX D'OBLIGATION
La section B de l'annexe 4 de la présente Convention décrit les signaux d'obliga 

tion et donne leur signification.
Article 13. PRESCRIPTIONS COMMUNES AUX SIGNAUX DÉCRITS À L'ANNEXE 4

DE LA PRÉSENTE CONVENTION

1. Les signaux d'interdiction ou de restriction et les signaux d'obligation seront 
placés dans le voisinage immédiat de l'endroit où commence l'obligation, la restric 
tion ou l'interdiction et pourront être répétés si les autorités compétentes l'estiment 
nécessaire. Toutefois, ils pourront, lorsque les autorités compétentes l'estimeront 
utile pour des raisons de visibilité ou pour avertir les usagers à l'avance, être placés à 
une distance appropriée avant l'endroit où l'obligation, la restriction ou l'interdiction
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s'applique. Sous les signaux placés avant l'endroit où l'obligation, la restriction ou 
l'interdiction s'impose, il sera placé un panneau additionnel conforme au modèle 1 de 
l'annexe 7.

2. Les signaux de réglementation placés à l'aplomb d'un signal indiquant le 
nom de l'agglomération, ou peu après un tel signal, signifient que la réglementation 
s'applique dans toute l'agglomération, sauf dans la mesure où une autre réglementa 
tion serait notifiée par d'autres signaux sur certaines sections de la route dans l'agglo 
mération.

Signaux d'indication à l'exception de ceux qui concernent le stationnement
Article 14

1. L'annexe 5 de la présente Convention décrit les signaux donnant des indica 
tions utiles aux usagers de la route, à l'exception des signaux relatifs au stationne 
ment, ou en donne des exemples; elle donne aussi certaines prescriptions pour leur 
emploi.

2. Les mots figurant sur les signaux d'indication i à v de l'alinéa c du para 
graphe 1 de l'article 5 seront, dans les pays qui n'utilisent pas l'alphabet latin, donnés 
dans la langue nationale et dans une translitération en caractères latins qui repro 
duira autant que possible la prononciation dans la langue nationale.

3. Dans les pays qui n'utilisent pas l'alphabet latin, les mots en caractères latins 
peuvent figurer soit sur le même signal que les mots dans la langue nationale, soit sur 
un signal de répétition.

4. Aucun signal ne portera d'inscriptions en plus de deux langues.
Article 15. SIGNAUX DE PRÉSIGNALISATION

Les signaux de présignalisation seront placés à une distance de l'intersection telle 
que leur efficacité soit la meilleure de jour comme de nuit, compte tenu des conditions 
de la route et de la circulation, notamment de la vitesse usuelle des véhicules et de la 
distance à laquelle le signal est visible; cette distance peut ne pas être supérieure à une 
cinquantaine de mètres (55 yards) dans les agglomérations, mais doit être d'au moins 
500 mètres (550 yards) sur les autoroutes et les routes à circulation rapide. Les 
signaux peuvent être répétés. Un panneau additionnel placé au-dessous du signal 
peut indiquer la distance entre le signal et l'intersection; l'inscription de cette distance 
peut également être portée au bas du signal lui-même.

Article 16. SIGNAUX DE DIRECTION
1. Un même signal de direction peut porter le nom de plusieurs localités; ces 

noms doivent alors être inscrits sur le signal les uns au-dessous des autres. Il ne peut 
être employé, pour le nom d'une localité, des caractères plus grands que pour les 
autres noms que si la localité en cause est la plus importante.

2. Lorsque des distances sont données, les chiffres les indiquant doivent figurer 
à la même hauteur que le nom de la localité. Sur les signaux de direction qui ont la 
forme d'une flèche, ces chiffres seront placés entre le nom de la localité et la pointe de 
la flèche; sur les signaux de forme rectangulaire., ils seront placés après le nom de la 
localité.

Article 17. SIGNAUX D'IDENTIFICATION DES ROUTES
Les signaux destinés à identifier les routes soit par leur numéro, composé de 

chiffres, de lettres ou d'une combinaison de chiffres et de lettres, soit par leur nom,
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seront constitués par ce numéro ou ce nom encadré dans un rectangle ou dans un 
écusson. Les Parties contractantes qui ont un système de classification des routes 
peuvent, toutefois, remplacer le rectangle par un symbole de classification.

Article 18. SIGNAUX DE LOCALISATION
1. Les signaux de localisation peuvent être utilisés pour indiquer la frontière 

entre deux pays ou la limite entre deux divisions administratives du même pays ou le 
nom d'une agglomération, d'une rivière, d'un col, -d'un site, etc.

2. Les signaux E, 9a ou E, 9b sont placés aux accès des agglomérations; les 
signaux E, 9e ou E, 9° sont placés aux sorties des agglomérations. La législation 
nationale peut prévoir que ces signaux notifient aux usagers de la route que la régle 
mentation de la circulation est celle qui est applicable sur son territoire dans les 
agglomérations, à partir des signaux E, 9a ou E, 9b jusqu'aux signaux E, 9e ou E, 9d, 
sauf dans la mesure où une autre réglementation serait notifiée par d'autres signaux 
sur certaines sections des routes de l'agglomération. Toutefois, le signal B, 4 devra 
toujours être placé, pour autant que la priorité cesse à la traversée de l'aggloméra 
tion, sur les routes à priorité signalées par le signal B, 3.

3. Les signaux de localisation donnant d'autres renseignements que le nom 
d'une agglomération doivent être absolument distincts des signaux E, 9a à E, 9d, en 
particulier quant à la couleur.

Article 19. SIGNAUX DE CONFIRMATION
Les signaux de confirmation sont destinés à confirmer, lorsque les autorités 

compétentes le jugent nécessaire, par exemple à la sortie d'agglomérations impor 
tantes, la direction de la route. Ils portent les noms d'une ou de plusieurs localités 
dans les conditions fixées par le paragraphe 1 de l'article 16 de la présente Conven 
tion. Lorsque des distances sont mentionnées, les chiffres les indiquant sont portés 
après le nom de la localité.

Article 20. SIGNAL AUX PASSAGES POUR PIÉTONS
Le signal E; ll a ou E, 1 l b est placé aux passages pour piétons lorsque les auto 

rités compétentes l'estiment utile.
Article 21. PRESCRIPTIONS COMMUNES AUX DIVERS SIGNAUX D'INDICATION
1. Les signaux d'indication visés aux articles 15 à 20 de la présente Convention 

sont placés là où les autorités compétentes l'estiment utile. Les autres signaux d'indi 
cation ne sont placés, compte tenu des prescriptions du paragraphe 1 de l'article 6, 
que là où les autorités compétentes l'estiment indispensable; en particulier, les 
signaux F, 2 à F, 7 ne sont placés que sur les routes où les possibilités de dépannage, 
de ravitaillement en carburant, d'hébergement et de restauration sont rares.

2. Les signaux d'indication peuvent être répétés. Un panneau additionnel placé 
au-dessous du signal peut indiquer la distance entre le signal et l'endroit ainsi signalé; 
cette distance peut également figurer au bas du signal lui-même.

Signaux relatifs à l'arrêt et au stationnement
Article 22

L'annexe 6 de la présente Convention décrit, dans sa section A, les signaux inter 
disant ou limitant l'arrêt ou le stationnement et, dans sa section B, les autres signaux 
donnant les indications utiles pour le stationnement; elle donne la signification de ces 
signaux ainsi que certaines prescriptions pour leur emploi.
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CHAPITRE ni. SIGNAUX LUMINEUX DE CIRCULATION
Article 23. SIGNAUX DESTINÉS À RÉGLER LA CIRCULATION DES VÉHICULES 
1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 12 du présent article, les seuls 

feux qui puissent être employés comme signaux lumineux réglementant la circulation 
des véhicules, autres que ceux qui sont destinés exclusivement aux véhicules de 
transport en commun, sont les suivants et ont la signification ci-après :
a) Feux non clignotants :

i) Le feu vert signifie autorisation de passer; toutefois, un feu vert destiné à 
régler la circulation à une intersection ne donne pas aux conducteurs l'auto 
risation de passer si, dans la direction qu'ils vont emprunter, l'encombre 
ment de la circulation est tel que, s'ils s'engageaient dans l'intersection, ils ne 
pourraient vraisemblablement pas l'avoir dégagée lors du changement de 
phase;

ii) Le feu rouge signifie interdiction de passer; les véhicules ne doivent pas fran 
chir la ligne d'arrêt ou, s'il n'y a pas de ligne d'arrêt, l'aplomb du signal ou, si 
le signal est placé au milieu ou de l'autre côté d'une intersection, ils ne doi 
vent pas s'engager dans l'intersection ou sur un passage pour piétons à l'in 
tersection;

iii) Le feu jaune, qui doit apparaître seul ou en même temps que le feu rouge; 
lorsqu'il apparaît seul, il signifie qu'aucun véhicule ne doit franchir la ligne 
d'arrêt ou l'aplomb du signal, à moins qu'il ne s'en trouve si près, lorsque le 
feu s'allume, qu'il ne puisse plus s'arrêter dans des conditions de sécurité 
suffisantes avant d'avoir franchi la ligne d'arrêt ou l'aplomb du signal. Si le 
signal est placé au milieu ou de l'autre côté d'une intersection, le feu jaune 
signifie qu'aucun véhicule ne doit s'engager dans l'intersection ou sur un pas 
sage pour piétons à l'intersection, à moins qu'il ne s'en trouve si près, lorsque 
le feu s'allume, qu'il ne puisse plus s'arrêter dans des conditions de sécurité 
suffisantes avant de s'engager dans l'intersection ou le passage pour piétons. 
Lorsqu'il est montré en même temps que le feu rouge, il signifie que le signal 
est sur le point de changer, mais il ne modifie pas l'interdiction de passer 
signifiée par le feu rouge.

b) Feux clignotants :
i) Un feu rouge clignotant; ou deux feux rouges, clignotant alternativement, 

dont l'un apparaît quand l'autre s'éteint, montés sur le même support à la 
même hauteur et orientés dans la même direction signifient que les véhicules 
ne doivent pas franchir la ligne d'arrêt ou, s'il n'y a pas de ligne d'arrêt, 
l'aplomb du signal; ces feux ne peuvent être employés qu'aux passages à 
niveau et aux entrées de ponts mobiles ou d'appontements de ferry-boats, 
ainsi que pour indiquer l'interdiction de passer à cause de voitures de pom 
piers débouchant sur la route ou de l'approche d'un aéronef dont la trajec 
toire coupe à faible hauteur la direction de la route:

ii) Un feu jaune clignotant ou deux feux jaunes clignotant alternativement 
signifient que les conducteurs peuvent passer, mais avec une prudence 
particulière.

2. Les signaux du système tricolore se composant de trois feux, respectivement 
rouge, jaune et vert, non clignotants; le feu vert ne doit être allumé que lorsque les 
feux rouge et jaune sont éteints.

3. Les signaux du système bicolore se composant d'un feu rouge et d'un feu 
vert, non clignotants. Le feu rouge et le feu vert ne doivent pas s'allumer simultané-
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ment. Les signaux du système bicolore ne seront utilisés que dans des installations 
provisoires, réserve faite du délai prévu, au paragraphe 3 de l'article 3 de la présente 
Convention, pour le remplacement des installations existantes.

4. Les feux des systèmes tricolore et bicolore mentionnés aux paragraphes 2 et 3 
du présent article doivent être placés soit verticalement, soit horizontalement.

5. Lorsque les feux sont placés verticalement, le feu rouge doit être en haut; 
lorsqu'ils sont placés horizontalement, le feu rouge doit être placé du côté opposé à 
celui correspondant au sens de la circulation.

6. Pour le système tricolore, le feu jaune doit être placé au milieu.
7. Dans les signaux des systèmes tricolore et bicolore mentionnés aux para 

graphes 2 et 3 du présent article, tous les feux doivent être circulaires. Les feux cli 
gnotants rouges mentionnés au paragraphe 1 du présent article doivent également 
être circulaires.

8. Un feu jaune clignotant peut être placé seul; un tel feu peut aussi remplacer, 
aux heures de faible circulation, les feux du système tricolore.

9. Lorsque le feu vert d'un système tricolore présente une ou plusieurs flèches, 
l'allumage de cette flèche ou de ces flèches signifie que les véhicules ne peuvent pren 
dre que la direction ou les directions ainsi indiquées. Les flèches signifiant l'autorisa 
tion d'aller tout droit auront leur pointe dirigée vers le haut.

10. Lorsqu'un signal du système tricolore comporte un ou plusieurs feux verts 
supplémentaires présentant une flèche ou plusieurs flèches, l'allumage de cette flèche 
ou de ces flèches supplémentaires signifie, quelle que soit à ce moment-là la phase en 
cours du système tricolore, autorisation pour les véhicules de poursuivre leur marche 
dans la direction ou les directions indiquées par la flèche ou les flèches; il signifie aussi 
que, lorsque des véhicules se trouvent sur une voie réservée à la circulation dans la 
direction qui est indiquée par la flèche ou que cette circulation doit emprunter, leurs 
conducteurs doivent, sous réserve de laisser passer les véhicules du courant de circu 
lation dans lequel ils s'insèrent et sous réserve de ne pas mettre en danger les piétons, 
avancer dans la direction indiquée pour autant que leur immobilisation bloquerait la 
circulation de véhicules se trouvant derrière eux sur la même voie. Ces feux verts sup 
plémentaires doivent être placés de préférence au même niveau que le feu vert normal.

11. Lorsqu'au-dessus des voies, matérialisées par des marques longitudinales, 
d'une chaussée à plus de deux voies il est placé des feux verts ou rouges, le feu rouge 
signifie l'interdiction d'emprunter la voie au-dessus de laquelle il se trouve et le feu 
vert signifie l'autorisation de l'emprunter. Le feu rouge ainsi placé doit avoir la forme 
de deux barres inclinées croisées et le feu vert la forme d'une flèche dont la pointe est 
dirigée vers le bas.

12. La législation nationale pourra prévoir la mise en place à certains passages 
à niveau d'un feu blanc lunaire clignotant à cadence lente et signifiant l'autorisation 
de passer.

13. Lorsque les signaux lumineux de circulation ne sont destinés qu'aux 
cyclistes, la restriction sera signalée, si cela est nécessaire, pour éviter toute confu 
sion, par la silhouette d'un cycle représentée dans le signal lui-même ou par un signal 
de petites dimensions complété par une plaque rectangulaire où figurera un cycle.

Article 24. SIGNAUX À L'INTENTION DES SEULS PIÉTONS 
1. Les seuls feux qui puissent être employés comme signaux lumineux s'adres 

sant aux seuls piétons sont les suivants et ont la signification ci-après :
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a) Feux non clignotants :
i) Le feu vert signifie aux piétons autorisation de passer; 

ii) Le feu jaune signifie aux piétons interdiction de passer, mais permet à ceux
qui sont déjà engagés sur la chaussée d'achever de traverser; 

iii) Le feu rouge signifie aux piétons interdiction de s'engager sur la chaussée.
b) Feux clignotants :

Le feu vert clignotant signifie que le laps de temps pendant lequel les piétons 
peuvent traverser la chaussée est sur le point de se terminer et que le feu rouge va 
s'allumer.

2. Les signaux lumineux destinés aux piétons seront de préférence du système 
bicolore comportant deux feux, respectivement rouge et vert; toutefois, ils peuvent 
être du système tricolore comportant trois feux, respectivement rouge, jaune et vert. 
Il ne sera jamais allumé deux feux simultanément.

3. Les feux seront disposés verticalement, le feu rouge étant toujours en haut 
et le feu vert toujours en bas. De préférence, le feu rouge aura la forme d'un piéton 
immobile, ou de piétons immobiles, et le feu vert la forme d'un piéton en marche, ou 
de piétons en marche.

4. Les signaux lumineux pour piétons doivent être conçus et placés de manière 
à exclure toute possibilité d'être interprétés par les conducteurs comme étant des 
signaux lumineux destinés à régler la circulation des véhicules.

CHAPITRE iv. MARQUES ROUTIÈRES
Article 25

Les marques sur la chaussée (marques routières) sont employées, lorsque l'auto 
rité compétente le juge nécessaire, pour régler la circulation, avertir ou guider les 
usagers de la route. Elles peuvent être employées soit seules, soit avec d'autres 
moyens de signalisation qui en renforcent ou en précisent les indications.

Article 26
1. Une marque longitudinale consistant en une ligne continue apposée sur la 

surface de la chaussée signifie qu'il est interdit à tout véhicule de la franchir ou de la 
chevaucher, ainsi que, lorsque la marque sépare les deux sens de circulation, de cir 
culer de celui des côtés de cette marque qui est, pour le conducteur, opposé au bord 
de la chaussée correspondant au sens de la circulation. Une marque longitudinale 
constituée par deux lignes continues a la même signification.

2. a) Une marque longitudinale consistant en une ligne discontinue apposée 
sur la surface de la chaussée n'a pas de signification d'interdiction, mais est destinée 
i) Soit à délimiter les voies en vue de guider la circulation; 

ii) Soit à annoncer l'approche d'une ligne continue, et l'interdiction notifiée par
celle-ci, ou l'approche d'un autre passage présentant un risque particulier.
b) Le rapport entre la longueur de l'intervalle entre traits et la longueur du trait 

sera nettement plus faible dans les lignes discontinues qui sont utilisées pour les buts 
visés à l'alinéa a, ii, du présent paragraphe que dans celles qui sont utilisées pour les 
buts visés à l'alinéa a, i, dudit paragraphe.

3. Lorsqu'une marque longitudinale consiste en une ligne continue accolée sur 
la surface de la chaussée à une ligne discontinue, les conducteurs ne doivent tenir 
compte que de la ligne qui est située de leur côté. Cette disposition n'empêche pas les
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conducteurs qui ont effectué un dépassement autorisé de reprendre leur place nor 
male sur la chaussée.

4. Au sens du présent article ne sont pas des marques longitudinales les lignes 
longitudinales qui délimitent, pour les rendre plus visibles, les bords de la chaussée 
ou qui, reliées à des lignes transversales, délimitent sur la surface de la chaussée des 
emplacements de stationnement.

Article 27
1. Une marque transversale consistant en une ligne continue ou en deux lignes 

continues adjacentes apposées sur la largeur d'une ou de plusieurs voies de circula 
tion indique la ligne de l'arrêt imposé par le signal B, 2, «Arrêt», visé au paragraphe 3 
de l'article 10 de la présente Convention. Une telle marque peut aussi être employée 
pour indiquer la ligne de l'arrêt éventuellement imposé par un signal lumineux, par 
un signal donné par l'agent chargé de la circulation ou devant un passage à niveau. 
Avant des marques accompagnant un signal B, 2, il peut être apposé sur la chaussée 
le mot «STOP».

2. A moins que ce ne soit pas techniquement possible, la marque transversale 
décrite au paragraphe 1 du présent article sera apposée chaque fois qu'il est placé un 
signal B, 2.

3. Une marque transversale consistant en une ligne discontinue, ou en deux 
lignes discontinues accolées, apposée sur la largeur d'une ou de plusieurs voies de cir 
culation, indique la ligne que les véhicules ne doivent pas normalement franchir lors 
qu'ils ont à céder le passage en vertu d'un signal B, 1, «Cédez le passage», visé au 
paragraphe 2 de l'article 10 de la présente Convention. Avant une telle marque, il 
peut être dessiné sur la chaussée, pour symboliser le signal B, 1, un triangle à bordure 
large, dont un côté est parallèle à la marque et dont le sommet opposé est dirigé vers 
les véhicules qui approchent.

4. Pour marquer les passages prévus pour la traversée de la chaussée par les 
piétons, il sera apposé de préférence des bandes assez larges, parallèles à l'axe de la 
chaussée.

5. Pour marquer les passages prévus pour la traversée de la chaussée par les 
cyclistes, il sera employé soit des lignes transversales, soit d'autres marques ne pou 
vant être confondues avec les marques apposées aux passages pour piétons.

Article 28
1. D'autres marques sur la chaussée, telles que des flèches, des raies parallèles 

ou obliques ou des inscriptions, peuvent être employées pour répéter les indications 
des signaux ou pour donner aux usagers de la route des indications qui ne peuvent 
leur être fournies de façon appropriée par des signaux. De telles marques seront 
notamment utilisées pour indiquer les limites des zones ou bandes de stationnement, 
les arrêts d'autobus ou de trolleybus où le stationnement est interdit, ainsi que la pré 
sélection avant les intersections. Toutefois, lorsqu'une flèche est apposée sur une 
chaussée divisée en voies de circulation au moyen de marques longitudinales, les 
conducteurs doivent suivre la direction ou l'une des directions indiquées sur la voie 
où ils se trouvent.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'article 27 de la présente 
Convention relatives aux passages pour piétons, le marquage d'une zone de la 
chaussée ou d'une zone faisant légèrement saillie au-dessus du niveau de la chaussée 
par des raies obliques parallèles encadrées par une bande continue ou par des bandes 
discontinues signifie, si la bande est continue, que les véhicules ne doivent pas entrer
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dans cette zone et, si les bandes sont discontinues, que les véhicules ne doivent pas 
entrer dans la zone à moins que cette manœuvre ne présente manifestement aucun 
danger ou qu'elle ait pour but de rejoindre une rue transversale située de l'autre côté 
de la chaussée.

3. Une ligne en zigzag sur le côté de la chaussée signifie qu'il est interdit de sta 
tionner du côté en cause de la chaussée sur la longueur de cette ligne.

Article 29
1. Les marques sur la chaussée mentionnées aux articles 26 à 28 de la présente 

Convention peuvent être peintes sur la chaussée ou apposées de toute autre manière, 
pourvu que celle-ci soit aussi efficace.

2. Si les marques sur la chaussée sont peintes, elles seront de couleur jaune ou 
blanche, la couleur bleue pouvant toutefois être employée pour les marques indi 
quant les emplacements où le stationnement est permis ou limité. Lorsque, sur le ter 
ritoire d'une Partie contractante, les deux couleurs jaune et blanche sont employées, 
les marques de même catégorie devront être de même couleur. Pour l'application du 
présent paragraphe, le terme « blanc» couvre les nuances argent ou gris clair.

3. Dans le tracé des inscriptions, des symboles et des flèches que comportent 
les marques, il sera tenu compte de la nécessité d'allonger considérablement les 
dimensions dans la direction de la circulation en raison de l'angle très faible sous 
lequel ces inscriptions, ces symboles et ces flèches sont vus par les conducteurs.

4. Il est recommandé que les marques routières destinées aux véhicules en 
mouvement soient réflectorisées si l'intensité de la circulation l'exige et si l'éclairage 
est mauvais ou inexistant.

Article 30
L'annexe 8 de la présente Convention constitue un ensemble de recommanda 

tions relatives aux schémas et dessins des marques routières.

CHAPITRE v. DIVERS
Article 31. SIGNALISATION DES CHANTIERS

1. Les limites des chantiers sur la chaussée seront nettement signalées.
2. Lorsque l'importance des chantiers et de la circulation le justifie, il sera dis 

posé, pour signaler les limites des chantiers sur la chaussée, des barrières, intermit 
tentes ou continues, peintes en bandes alternées blanches et rouges, jaunes et rouges, 
noires et blanches ou noires et jaunes, et, en outre, de nuit si les barrières ne sont pas 
réflectorisées, des feux et des dispositifs réfléchissants. Les dispositifs réfléchissants et 
les feux fixes seront de couleur rouge ou jaune foncé et les feux clignotants de couleur 
jaune foncé. Toutefois :
a) Pourront être blancs les feux et les dispositifs qui sont visibles seulement dans un 

sens de circulation et qui signalent les limites du chantier opposées à ce sens de 
circulation;

b) Pourront être blancs ou jaune clair les feux et les dispositifs qui signalent les 
limites d'un chantier séparant les deux sens de la circulation.

Article 32. MARQUAGE LUMINEUX ou RÉFLÉCHISSANT
Toute Partie contractante adoptera pour l'ensemble de son territoire la même 

couleur ou le même système de couleurs pour les feux ou les dispositifs réfléchissants 
utilisés pour signaler le bord de la chaussée.
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Passages à niveau
Article 33

1. a) Si une signalisation est installée à l'aplomb d'un passage à niveau pour 
annoncer l'approche des trains ou l'imminence de la fermeture des barrières ou demi- 
barrières, elle sera constituée par un feu rouge clignotant ou par des feux rouges cli 
gnotant alternativement, ainsi qu'il est prévu au paragraphe 1, b, de l'article 23 de la 
présente Convention. Toutefois,
i) Les feux rouges clignotants peuvent être complétés ou remplacés par un signal 

lumineux du système tricolore rouge-jaune-vert, décrit au paragraphe 2 de l'arti 
cle 23 de la présente Convention, ou par un tel signal dans lequel manque le feu 
vert, si d'autres signaux lumineux tricolores se trouvent sur la route peu avant le 
passage à niveau ou si le passage à niveau est muni de barrières; 

ii) Sur les chemins de terre où la circulation est très faible et sur les chemins pour 
piétons, il peut n'être employé qu'un signal sonore.
6) Dans tous les cas, la signalisation lumineuse peut être complétée par un 

signal sonore.
2. Les signaux lumineux seront implantés au bord de la chaussée correspon 

dant au sens de la circulation; lorsque les circonstances l'exigent, par exemple les 
conditions de visibilité des signaux ou l'intensité de la circulation, les signaux seront 
répétés de l'autre côté de la route. Toutefois, si les conditions locales le font juger 
préférable, les feux pourront être répétés sur un refuge au milieu de la chaussée, ou 
placés au-dessus de la chaussée.

3. Conformément au paragraphe 4 de l'article 10 de la présente Convention, le 
signal B, 2, «Arrêt», peut être placé à un passage à niveau sans barrières, ni demi- 
barrières, ni signalisation lumineuse avertissant de l'approche des trains; aux pas 
sages à niveau munis de ce signal, les conducteurs doivent marquer l'arrêt à hauteur 
de la ligne d'arrêt, ou, en l'absence de celle-ci, à l'aplomb du signal, et ne repartir 
qu'après s'être assurés qu'aucun train n'approche.

Article 34
1. Aux passages à niveau équipés de barrières, ou de demi-barrières placées en 

chicane de chaque côté de la voie ferrée, la présence de ces barrières ou demi- 
barrières en travers de la route signifie qu'aucun usager de la route n'a le droit de 
franchir l'aplomb de la barrière ou demi-barrière le plus proche; le mouvement des 
barrières pour se placer en travers de la route et le mouvement des demi-barrières ont 
la même signification.

2. La présentation du ou des feux rouges mentionnés à l'alinéa a du para 
graphe 1 de l'article 33 de la présente Convention, ou la mise en action du signal 
sonore mentionné audit paragraphe, signifie également qu'aucun usager de la route 
n'a le droit de franchir la ligne d'arrêt ou, s'il n'y a pas de ligne d'arrêt, l'aplomb du 
signal. La présentation du feu jaune du système tricolore mentionné à l'alinéa a, i, du 
paragraphe 1 de l'article 33 signifie qu'aucun usager de la route n'a le droit de franchir 
la ligne d'arrêt ou, s'il n'y a pas de ligne d'arrêt, l'aplomb du signal, sauf pour les véhi 
cules qui s'en trouveraient si près lorsque le feu jaune s'allume qu'ils ne pourraient 
plus s'arrêter dans des conditions de sécurité sufisantes avant l'aplomb de ce signal.

Article 35
1. Les barrières et les demi-barrières des passages à niveau seront marquées 

distinctement en bandes alternées de couleurs rouge et blanche, rouge et jaune, noire
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et blanche ou jaune et noire. Elles pourront, toutefois, n'être colorées qu'en blanc ou 
jaune à condition d'être munies au centre d'un grand disque rouge.

2. A tout passage à niveau sans barrières ni demi-barrières, il sera placé, au voi 
sinage immédiat de la voie ferrée, le signal B, 7 décrit à l'annexe 3. S'il existe une signa 
lisation lumineuse de l'approche des trains ou un signal B, 2, «Arrêt», le signal B, 7 
sera placé sur le même support que cette signalisation ou le signal B, 2. L'apposition 
du signal B, 7 n'est pas obligatoire :
a) Aux croisements de routes et de voies ferrées où à la fois la circulation ferroviaire 

est très lente et la circulation routière est réglée par un convoyeur de véhicules 
ferroviaires faisant avec le bras les signaux nécessaires;

b) Aux croisements de voies ferrées et de chemins de terre où la circulation est très 
faible ou de chemins pour piétons.
3. Au-dessous de tout signal d'avertissement de danger portant un des sym 

boles A, 26 ou A, 27, décrits à l'annexe 3 de la présente Convention, il peut être placé 
un panneau rectangulaire à grand côté vertical portant trois barres obliques rouges 
sur fond blanc ou jaune, mais alors il sera placé approximativement, au tiers et au 
deux tiers de la distance entre le signal et la voie ferrée, des signaux supplémentaires 
constitués par des panneaux de forme identique et portant respectivement une ou 
deux barres obliques rouges sur fond blanc ou jaune. Ces signaux peuvent être 
répétés sur le côté opposé de la chaussée. La section C de l'annexe 3 de la présente 
Convention précise la description des panneaux mentionnés dans le présent para 
graphe.

Article 36
1. En raison du danger particulier des passages à niveau, les Parties contrac 

tantes s'engagent
a) A faire placer avant tout passage à niveau un des signaux d'avertissement de 

danger portant un des symboles A, 26 ou A, 27; toutefois, un signal pourra ne 
pas être placé
i) Dans les cas spéciaux qui peuvent se présenter dans les agglomérations; 

ii) Sur les chemins de terre et les sentiers où la circulation de véhicules à moteur 
est exceptionnelle;

b) A faire équiper tout passage à niveau de barrières ou de demi-barrières ou d'une 
signalisation de l'approche des trains, sauf si les usagers de la route peuvent voir 
la voie ferrée de part et d'autre dudit passage, de telle sorte que, compte tenu 
notamment de la vitesse maximale des trains, un conducteur de véhicule routier 
approchant de la voie ferrée, d'un côté ou de l'autre, ait le temps de s'arrêter 
avant de s'engager sur le passage à niveau si le train est en vue et de telle sorte 
aussi que les usagers de la route qui se trouveraient déjà engagés sur le passage au 
moment où le train apparaît aient le temps d'achever la traversée; toutefois, les 
Parties contractantes pourront déroger aux dispositions du présent alinéa aux 
passages à niveau où la vitesse des trains est relativement lente ou bien où la cir 
culation routière de véhicules à moteur est faible;

c) A faire équiper d'une des signalisations de l'approche des trains visées au para 
graphe 1 de l'article 33 de la présente Convention tout passage à niveau muni de 
barrières ou de demi-barrières dont la manœuvre est commandée depuis un poste 
d'où elles ne sont pas visibles;

d) A faire équiper d'une des signalisations de l'approche des trains visées au para 
graphe 1 de l'article 33 de la présente Convention tout passage à niveau muni de
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barrières ou de demi-barrières dont la manœuvre est commandée automatique 
ment par l'approche des trains;

e) Pour renforcer la visibilité des barrières et des demi-barrières, à les faire munir 
de matériaux ou dispositifs réfléchissants et éventuellement à les éclairer pendant 
la nuit; en outre, sur les routes où la circulation automobile est importante pen 
dant la nuit, à munir de matériaux ou dispositifs réfléchissants et, éventuelle 
ment, à éclairer pendant la nuit les signaux d'avertissement de danger placés 
avant le passage à niveau;

f) Autant que possible, à proximité des passages à niveau équipés de demi- 
barrières, à faire apposer au milieu de la chaussée une marque longitudinale in 
terdisant aux véhicules qui s'approchent du passage à niveau d'empiéter sur la 
moitié de la chaussée opposée au sens de la circulation, voire à y implanter des 
îlots directionnels séparant les deux sens de la circulation. 
2. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans les cas visés à la

dernière phrase du paragraphe 2 de l'article 35 de la présente Convention.

CHAPITRE vi. DISPOSITIONS FINALES
Article 37

1. La présente Convention sera ouverte au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies à New York jusqu'au 31 décembre 1969 à la signature de tous les Etats Mem 
bres de l'Organisation des Nations Unies ou membres de l'une de ses institutions spé 
cialisées ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique ou Parties au Statut de la 
Cour internationale de Justice, et de tout autre Etat invité par l'Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies à devenir Partie à la Convention.

2. La présente Convention est sujette à ratification. Les instruments de ratifi 
cation seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies.

3. La présente Convention restera ouverte à l'adhésion de tout Etat visé au 
paragraphe 1 du présent article. Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du 
Secrétaire général.

Article 38
1. Tout Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente Conven 

tion ou y adhérera, ou à tout moment ultérieur, déclarer par notification adressée au 
Secrétaire général que la Convention devient applicable à tous les territoires dont il 
assure les relations internationales ou à l'un quelconque d'entre eux. La Convention 
deviendra applicable au territoire ou aux territoires désigné(s) dans la notification 
trente jours après la date à laquelle le Secrétaire général aura reçu cette notification 
ou à la date d'entrée en vigueur de la Convention pour l'Etat adressant la notification, 
si cette date est postérieure à la précédente.

2. Tout Etat qui fait la notification visée au paragraphe 1 du présent article 
devra, au nom des territoires pour lesquels il l'a faite, adresser une notification conte 
nant les déclarations prévues au paragraphe 2 de l'article 46 de la présente Convention.

3. Tout Etat qui aura fait une déclaration en vertu du paragraphe 1 du présent 
article pourra à toute date ultérieure, par notification adressée au Secrétaire général, 
déclarer que la Convention cessera d'être applicable au territoire désigné dans la 
notification, et la Convention cessera d'être applicable audit territoire un an après la 
date de réception de cette notification par le Secrétaire général.
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Article 39
1. La présente Convention entrera en vigueur douze mois après la date du 

dépôt du quinzième instrument de ratification ou d'adhésion.
2. Pour chaque Etat qui ratifiera la présente Convention ou y adhérera après le 

dépôt du quinzième instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention entrera 
en vigueur douze mois après la date du dépôt, par cet Etat, de son instrument de rati 
fication ou d'adhésion.

Article 40
A son entrée en vigueur, la présente Convention abrogera et remplacera dans les 

relations entre les Parties contractantes la Convention sur l'unification de la signali 
sation routière ouverte à la signature à Genève le 30 mars 1931', ou le Protocole 
relatif à la signalisation routière ouvert à la signature à Genève le 19 septembre 19492 .

Article 41
1. Après une période d'un an à dater de l'entrée en vigueur de la présente 

Convention, toute Partie contractante pourra proposer un ou plusieurs amende 
ments à la Convention. Le texte de toute proposition d'amendement, accompagné 
d'un exposé des motifs, sera adressé au Secrétaire général qui le communiquera à 
toutes les Parties contractantes. Les Parties contractantes auront la possibilité de lui 
faire savoir, dans le délai de douze mois suivant la date de cette communication : a) si 
elles acceptent l'amendement, ou 6) si elles le rejettent, ou c) si elles désirent qu'une 
conférence soit convoquée pour l'examiner. Le Secrétaire général transmettra égale 
ment le texte de l'amendement proposé à tous les autres Etats visés au paragraphe 
premier de l'article 37 de la présente Convention.

2. a) Toute proposition d'amendement qui aura été communiquée confor 
mément aux dispositions du paragraphe précédent sera réputée acceptée si, dans le 
délai de douze mois susmentionné, moins du tiers des Parties contractantes infor 
ment le Secrétaire général soit qu'elles rejettent l'amendement, soit qu'elles désirent 
qu'une conférence soit convoquée pour l'examiner. Le Secrétaire général notifiera à 
toutes les Parties contractantes toute acceptation ou tout rejet de l'amendement pro 
posé et toute demande de convocation d'une conférence. Si le nombre total des rejets 
et des demandes reçus pendant le délai spécifié de douze mois est inférieur au tiers du 
nombre total des Parties contractantes, le Secrétaire général notifiera à toutes les 
Parties contractantes que l'amendement entrera en vigueur six mois après l'expiration 
du délai de douze mois spécifié au paragraphe précédent pour toutes les Parties 
contractantes, à l'exception de celles qui, pendant le délai spécifié, ont rejeté l'amen 
dement ou demandé la convocation d'une conférence pour l'examiner.

b) Toute Partie contractante qui, pendant ledit délai de douze mois, aura re 
jeté une proposition d'amendement ou demandé la convocation d'une conférence 
pour l'examiner, pourra, à tout moment après l'expiration de ce délai, notifier au 
Secrétaire général qu'elle accepte l'amendement, et le Secrétaire général commu 
niquera cette notification à toutes les autres Parties contractantes. L'amendement 
entrera en vigueur pour les Parties contractantes qui auront notifié leur acceptation 
six mois après que le Secrétaire général aura reçu leur notification.

3. Si un amendement proposé n'a pas été accepté conformément au para 
graphe 2 du présent article et si, dans le délai de douze mois spécifié au paragraphe 1 
du présent article, moins de la moitié du nombre total des Parties contractantes

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 150, p. 247.
2 Ibid., vol. 182, p. 229.
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informent le Secrétaire général qu'elles rejettent l'amendement proposé et si un tiers 
au moins du nombre total des Parties contractantes, mais pas moins de dix, l'infor 
ment qu'elles l'acceptent ou qu'elles désirent qu'une conférence soit réunie pour l'exa 
miner, le Secrétaire général convoquera une conférence en vue d'examiner l'amende 
ment proposé ou toute autre proposition dont il serait saisi en vertu du paragraphe 4 
du présent article.

4. Si une conférence est convoquée conformément! aux dispositions du para 
graphe 3 du présent article, le Secrétaire général y invitera tous les Etats visés au para 
graphe 1 de l'article 37 de la présente Convention. Il demandera à tous les Etats in 
vités à la Conférence de lui présenter, au plus tard six mois avant sa date d'ouverture, 
toutes propositions qu'ils souhaiteraient voir examiner également par ladite confé 
rence en plus de l'amendement proposé, et il communiquera ces propositions, trois 
mois au moins avant la date d'ouverture de la conférence, à tous les Etats invités à la 
conférence.

5. a) Tout amendement à la présente Convention sera réputé accepté s'il a été 
adopté à la majorité des deux tiers des Etats représentés à la conférence, à condition 
que cette majorité groupe au moins les deux tiers des Parties contractantes représen 
tées à la conférence. Le Secrétaire général notifiera à toutes les Parties contractantes 
l'adoption de l'amendement, et celui-ci entrera en vigueur douze mois après la date de 
cette notification pour toutes les Parties contractantes, à l'exception de celles qui, 
durant ce délai, auront notifié au Secrétaire général qu'elles rejettent l'amendement.

b) Toute Partie contractante qui aura rejeté un amendement pendant ledit délai 
de douze mois pourra, à tout moment, notifier au Secrétaire général qu'elle l'accepte, et 
le Secrétaire général communiquera cette notification à toutes les autres Parties 
contractantes. L'amendement entrera en vigueur pour la Partie contractante qui aura 
notifié son acceptation six mois après la date à laquelle le Secrétaire général aura reçu 
la notification ou à la fin dudit délai de douze mois, si la date en est postérieure à la 
précédente.

6. Si la proposition d'amendement n'est pas réputée acceptée conformément 
au paragraphe 2 du présent article, et si les conditions prescrites au paragraphe 3 du 
présent article pour la convocation d'une conférence ne sont pas réunies, la proposi 
tion d'amendement sera réputée rejetée.

Article 42
Toute Partie contractante pourra dénoncer la présente Convention par notifica 

tion écrite adressée au Secrétaire général. La dénonciation prendra effet un an après 
la date à laquelle le Secrétaire général en aura reçu notification.

Article 43
La présente Convention cessera d'être en vigueur si le nombre des Parties 

contractantes est inférieur à cinq pendant une période quelconque de douze mois 
consécutifs.

Article 44
Tout différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes touchant l'interpré 

tation ou l'application de la présente Convention que les Parties n'auraient pu régler 
par voie de négociation ou d'autre manière pourra être porté, à la requête de l'une 
quelconque des Parties contractantes intéressées, devant la Cour internationale de 
Justice pour être tranché par elle.
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Article 45
Aucune disposition de la présente Convention ne sera interprétée comme inter 

disant à une Partie contractante de prendre les mesures compatibles avec les disposi 
tions de la Charte des Nations Unies et limitées aux exigences de la situation qu'elle 
estime nécessaires pour sa sécurité extérieure ou intérieure.

Article 46
1. Tout Etat pourra, au moment où il signera la présente Convention, ou 

déposera son instrument de ratification ou d'adhésion, déclarer qu'il ne se considère 
pas lié par l'article 44 de la présente Convention. Les autres Parties contractantes ne 
seront pas liées par l'article 44 vis-à-vis de l'une quelconque des Parties contractantes 
qui aura fait une telle déclaration.

2. a) Au moment où il dépose son instrument de ratification ou d'adhésion, 
tout Etat déclarera, par notification adressée au Secrétaire général, aux fins d'appli 
cation de la présente Convention : 
i) Lequel des modèles Aa et Ab il choisit comme signal d'avertissement de danger

(article 9, paragraphe 1), et
ii) Lequel des modèles B, 2a et B, 2b il choisit comme signal d'arrêt (article 14, para 

graphe 3).
A tout moment, tout Etat pourra ultérieurement, par notification adressée au 

Secrétaire général, modifier son choix en remplaçant sa déclaration par une autre 1 . 
b) Au moment où il dépose son instrument de ratification ou d'adhésion, tout 

Etat peut déclarer, par notification adressée au Secrétaire général, qu'il assimilera 
les cyclomoteurs aux motocycles aux fins d'application de la présente Convention 
(article 1,1).

A tout moment, tout Etat pourra ultérieurement, par notification adressée au 
Secrétaire général, retirer sa déclaration.

3. Les déclarations prévues au paragraphe 2 du présent article prendront effet 
six mois après la date à laquelle le Secrétaire général en aura reçu notification ou à la 
date d'entrée en vigueur de la Convention pour l'Etat qui fait la déclaration, si cette 
date est postérieure à la précédente.

4. Les réserves à la présente Convention et à ses annexes, autres que la réserve 
prévue au paragraphe 1 du présent article, sont autorisées à condition qu'elles soient 
formulées par écrit et, si elles ont été formulées avant le dépôt de l'instrument de rati 
fication ou d'adhésion, qu'elles soient confirmées dans ledit instrument. Le Secré 
taire général communiquera lesdites réserves à tous les Etats visés au paragraphe 1 de 
l'article 37 de la présente Convention.

5. Toute Partie contractante qui aura formulé une réserve ou fait une déclara 
tion en vertu des paragraphes 1 et 4 du présent article pourra, à tout moment, la 
retirer par notification adressée au Secrétaire général.

6. Toute réserve faite conformément au paragraphe 4 du présent article
a) Modifie, pour la Partie contractante qui a formulé ladite réserve, les dispositions 

de la Convention sur lesquelles porte la réserve dans les limites de celle-ci;
b) Modifie ces dispositions dans les mêmes limites pour les autres Parties contrac 

tantes pour ce qui est de leurs relations avec la Partie contractante ayant notifié la 
réserve.

1 Voir p. 369 du présent volume pour les désignations en application de l'article 46, paragraphe 2. 
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Article 47
Outre les déclarations, notifications et communications prévues aux articles 41 

et 46 de la présente Convention, le Secrétaire général notifiera à tous les Etats visés au 
paragraphe 1 de l'article 37 :
a) Les signatures, ratifications et adhésions au titre de l'article 37;
b) Les déclarations au titre de l'article 38;
c) Les dates d'entrée en vigueur de la présente Convention en vertu de l'article 39;
d) La date d'entrée en vigueur des amendements à la présente Convention, confor 

mément aux paragraphes 2 et 5 de l'article 41;
e) Les dénonciations au titre de l'article 42;
f) L'abrogation de la présente Convention au titre de l'article 43.

Article 48
L'original de la présente Convention, fait en un seul exemplaire, en langues 

anglaise, chinoise, espagnole, française et russe, les cinq textes faisant également foi, 
sera déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en 
transmettra des copies certifiées conformes à tous les Etats visés au paragraphe 1 de 
l'article 37 de la présente Convention.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés par leurs gou 
vernements respectifs, ont signé la présente Convention.

FAIT à Vienne ce huitième jour de novembre mil neuf cent soixante-huit.

ANNEXE 1
SIGNAUX D'AVERTISSEMENT DE DANGER À L'EXCEPTION DE CEUX QUI SONT 

PLACÉS À L'APPROCHE DES INTERSECTIONS OU DES PASSAGES À NIVEAU

NOTE : Pour les signaux d'avertissement de danger à l'approche des intersections, voir la 
section B de l'annexe 2. Pour les signaux d'avertissement de danger placés à l'approche des 
passages à niveau, voir les sections A et C de l'annexe 3.

Section A. MODÈLES DE SIGNAUX D'AVERTISSEMENT DE DANGER
Le signal A «Avertissement de danger» est du modèle Aa ou du modèle Ab . Le modèle Aa 

est un triangle equilateral dont un côté est horizontal et dont le sommet opposé est en haut; 
le fond est blanc ou jaune, la bordure est rouge. Le modèle Ab est un carré dont une diagonale 
est verticale; le fond est jaune, la bordure qui se réduit à un listel est noire. Les symboles qui 
sont placés sur ces signaux sont, sauf indication contraire dans leur description, noirs ou bleu 
foncé.

Le côté des signaux Aa de dimensions normales est d'environ 0,90 m (3 pieds); le côté des 
signaux Aa de petites dimensions ne doit pas être inférieur à 0,60 m (2 pieds). Le côté des 
signaux Ab de dimensions normales est d'environ 0,60 m (2 pieds); le côté des signaux Ab de 
petites dimensions ne doit pas être inférieur à 0,40 m (1 pied 4 pouces).

Pour le choix entre les modèles Aa et Ab , voir le paragraphe 2 de l'article 5 et le para 
graphe 1 de l'article 9 de la Convention.

Section B. SYMBOLES DES SIGNAUX D'AVERTISSEMENT DE DANGER
ET PRESCRIPTIONS POUR L'EMPLOI DE CES SIGNAUX

1. Virage dangereux ou virages dangereux
Pour annoncer l'approche d'un virage dangereux ou d'une succession de virages 

dangereux, il sera employé, selon le cas, l'un des signaux suivants :
Vol. 1091,1-16743



82______United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1978

A, l a : Virage à gauche,
A, l b : Virage à droite,
A, 1 e : Double virage, ou succession de plus de deux virages, le premier à gauche,
A, l d : Double virage, ou succession de plus de deux virages, le premier à droite.
2. Descente dangereuse

Pour annoncer l'approche d'une descente à forte inclinaison, il sera employé, avec le signal 
du modèle Aa, le symbole A, 2a, et avec le signal du modèle Ab, le symbole A, 2t>.

La partie gauche du symbole A, 2a occupe l'angle gauche du panneau du signal et sa base 
s'étend sur toute la largeur de ce panneau. Dans les symboles A, 2» et A, 2&, le chiffre indique la 
pente en pourcentage; cette indication peut être remplacée par celle d'un rapport (1 : 10). 
Toutefois, les Parties contractantes pourront, au lieu du symbole A, 2a ou A, 2&, mais en 
tenant compte, autant qu'il [leur] sera possible, des dispositions du paragraphe 2, b, de l'arti 
cle 5 de la Convention, choisir, si elles ont adopté le modèle de signal Aa, le symbole A, 2c et, si 
elles ont adopté le modèle Ab, le symbole A, 2d.
3. Montée ù forte inclinaison

Pour annoncer l'approche d'une montée à forte inclinaison, il sera employé, avec le 
modèle de signal A», le symbole A, 3 a et, avec le modèle Ab, le symbole A, 3b .

La partie droite du symbole A, 3» occupe l'angle droit du panneau du signal et sa base 
s'étend sur toute la largeur de ce panneau. Dans les symboles A, 3a et A, 3b, le chiffre indique la 
pente en pourcentage; cette indication peut être remplacée par celle d'un rapport (1 : 10). 
Toutefois, les Parties contractantes ayant choisi le symbole A, 2<= comme symbole de descente 
dangereuse pourront, au lieu du symbole A, 3», choisir le symbole A, 3=, et les Parties contrac 
tantes ayant choisi le symbole A, 2d pourront, au lieu du symbole A, 3b, choisir le symbole 
A, 3d.
4. Chaussée rétrécie

Pour annoncer l'approche d'un rétrécissement de la chaussée, il sera employé le sym 
bole A, 4a, ou un symbole indiquant plus clairement la configuration des lieux, tel que A, 4b .
5. Pont mobile

Pour annoncer l'approche d'un pont mobile, il sera employé le symbole A, 5.
Au-dessous du signal d'avertissement comportant ce symbole A, 5, il pourra être placé un 

panneau rectangulaire du modèle A, 29a décrit à l'annexe 3, Section C, mais il sera alors placé, 
approximativement au tiers et aux deux tiers de la distance entre le signal comportant le sym 
bole A, 5 et le pont mobile, des panneaux des modèles A, 29b et A, 29e décrits à ladite annexe.
6. Débouché sur un quai ou une berge

Pour annoncer que la route va déboucher sur un quai ou une berge, il sera employé le sym 
bole A, 6.
7. Profil irrégulier

Pour annoncer l'approche de cassis, de ponts en dos d'âne, de dos d'âne ou de passages où 
la chaussée est en mauvais état, il sera employé le symbole A, 7a .

Pour annoncer un pont en dos d'âne ou un dos d'âne, le symbole A, 7a pourra être rem 
placé par le symbole A, 7b .

Pour annoncer un cassis, le symbole A, 7a peut être remplacé par le symbole A, 7e .
8. Chaussée glissante

Pour annoncer l'approche d'une section de route où la chaussée risque d'être particulière 
ment glissante, il sera employé le symbole A, 8.
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9. Projections de gravillons
Pour annoncer l'approche d'une section de route où des projections de gravillons risquent 

de se produire, il sera employé, avec le signal du modèle Aa , le symbole A, 9a , et avec le signal 
du modèle Ab , le symbole A, 9b .

Dans le cas où le sens de la circulation est à gauche, le symbole sera inversé.
10. Chutes de pierres

Pour annoncer l'approche d'un passage où un danger existe du fait de chutes de pierres et 
de la présence de pierres sur la route qui en résulte, il sera employé, avec le signal du modèle Aa, 
le symbole A, 103, et avec le signal du modèle Ab , le symbole A, 10b .

Dans les deux cas, la partie droite du symbole occupe le coin droit du panneau de signalisa 
tion.

Le symbole peut être inversé.
11. Passage pour piétons

Pour annoncer un passage pour piétons indiqué soit par des marques sur la chaussée, soit 
par les signaux E, 1 l a ou E, 1 l b , il sera employé le symbole A, 11, dont il existe deux modèles : 
A, ll a etA, llb .

Le symbole peut être inversé.
12. Enfants

Pour annoncer l'approche d'un passage fréquenté par des enfants, tel que la sortie d'une 
école ou d'un terrain de jeux, il sera employé le symbole A, 12.

Le symbole peut être inversé.
13. Débouché de cyclistes

Pour annoncer l'approche d'un passage où fréquemment des cyclistes débouchent sur la 
route ou la traversent, il sera employé le symbole A, 13.

Le symbole peut être inversé.
14. Passage de bétail et d'autres animaux

Pour annoncer l'approche d'une section de route où existe un risque particulier de 
traversée de la route par des animaux, il sera employé un symbole représentant la silhouette 
d'un animal de l'espèce, domestique ou vivant en liberté, dont il s'agit principalement, tel que : 
le symbole A, 14a pour un animal domestique et le symbole A, 14b pour un animal vivant en 
liberté.

Le symbole peut être inversé.
15. Travaux

Pour annoncer l'approche d'une section de route où des travaux sont en cours, il sera 
employé le symbole A, 15.
16. Signalisation lumineuse

S'il est jugé indispensable d'annoncer l'approche d'un passage où la circulation est réglée 
par des feux tricolores de signalisation, parce que les usagers de la route ne peuvent guère 
s'attendre à rencontrer un tel passage, il sera employé le symbole A, 16. Il y a trois modèles de 
symboles A,16 : A, 16a; A, 16b ; A, 16e qui correspondent à la disposition des feux dans le 
système tricolore décrit aux paragraphes 4 à 6 de l'article 23 de la Convention.

Ce symbole est en trois couleurs, celles des feux dont il annonce l'approche.
17. Aérodrome

Pour annoncer l'approche d'un passage où la route risque d'être survolée à basse altitude 
par des aéronefs décollant ou atterrissant sur un aérodrome, il sera employé le symbole A, 17.

Le symbole peut être inversé.
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18. Vent latéral
Pour annoncer l'approche d'une section de route où souffle fréquemment un vent latéral 

violent, il sera employé le symbole A, 18. 
Le symbole peut être inversé.

19. Circulation dans les deux sens
Pour annoncer l'approche d'une section de route où la circulation se fait, provisoirement 

ou de façon permanente, dans les deux sens et sur la même chaussée alors que dans la section 
précédente elle se faisait sur une route à sens unique ou sur une route avec plusieurs chaussées 
réservées pour la circulation à sens unique, il sera employé le symbole A, 19.

Le signal portant ce symbole sera répété à l'entrée de la section ainsi que, aussi souvent 
qu'il sera nécessaire, sur la section. Lorsque le sens de la circulation est à gauche, les flèches 
seront inversées.
20. Autres dangers

Pour annoncer l'approche d'un passage comportant un danger autre que ceux qui sont 
énumérés aux paragraphes 1 à 19 ci-dessus ou aux annexes 2 et 3, il pourra être employé le sym 
bole A, 20.

Les Parties contractantes peuvent, toutefois, adopter des symboles expressifs conformé 
ment aux dispositions du paragraphe 1, a, ii, de l'article 3 de la Convention.

Le signal A, 20 peut être employé notamment pour annoncer les traversées de voies ferrées 
où à la fois la circulation ferroviaire est très lente et la circulation routière est réglée par un 
convoyeur de véhicules ferroviaires faisant avec le bras les signaux nécessaires.

ANNEXE 2

SIGNAUX RÉGLEMENTANT LA PRIORITÉ AUX INTERSECTIONS, SIGNAUX 
D'AVERTISSEMENT DE DANGER À L'APPROCHE DES INTERSECTIONS ET 
SIGNAUX RÉGLEMENTANT LA PRIORITÉ AUX PASSAGES ÉTROITS

NOTE : Lorsque, à une intersection comportant une route prioritaire, le tracé de cette der 
nière s'infléchit, un panneau montrant, sur un schéma de l'intersection, le tracé de la route priori 
taire pourra être placé au-dessous des signaux d'avertissement de danger annonçant l'intersection 
ou des signaux réglementant la priorité, placés ou non, à l'intersection.

Section A. SIGNAUX RÉGLEMENTANT LA PRIORITÉ AUX INTERSECTIONS
1. Signal « Cédez le passage»

Le signal «Cédez le passage»est le signal B, 1. Il a la forme d'un triangle equilateral dont 
un côté est horizontal et dont le sommet opposé est en bas; le fond est blanc ou jaune, la bor 
dure est rouge; le signal ne porte pas de symbole.

Le côté du signal de dimensions normales est d'environ 0,90 m (3 pieds); celui des signaux 
de petites dimensions ne doit pas être inférieur à 0,60 m (2 pieds).
2. Signal «Arrêt»

Le signal «Arrêt» est le signal B,2 dont il y a deux modèles :
— Le modèle B, 2* est octogonal à fond rouge et porte le mot «STOp»en blanc, en anglais ou 

dans la langue de l'Etat intéressé; la hauteur du mot est au moins égale au tiers de la 
hauteur du panneau;

— Le modèle B, 2t> est circulaire à fond blanc ou jaune avec bordure rouge; il porte à l'in 
térieur le signal B, 1 sans inscription et, en outre, vers le haut, en grands caractères, le mot 
«STOP»en noir ou en bleu foncé, en anglais ou dans la langue de l'Etat intéressé.
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La hauteur du signal B, 2a de dimensions normales et le diamètre du signal B, 2b de dimen 
sions normales sont d'environ 0,90 m (3 pieds); ceux des signaux de petites dimensions ne doi 
vent pas être inférieurs à 0,60 m (2 pieds).

Pour le choix entre les modèles B, 2a et B, 2b , voir le paragraphe 2 de l'article 5 et le para 
graphe 3 de l'article 10 de la Convention.
3. Signal «Route à priorité»

Le signal «Route à priorité»est le signal B, 3. Il a la forme d'un carré dont une diagonale 
est verticale. Le listel du signal est noir; le signal comporte en son centre un carré jaune ou 
orange avec un listel noir; l'espace entre les deux carrés est blanc.

Le côté du signal de dimensions normales est d'environ 0,50 m (1 pied 8 pouces); celui des 
signaux de petites dimensions ne doit pas être inférieur à 0,35 m (1 pied 2 pouces).
4. Signal «Fin de priorité»

Le signal «Fin de priorité» est le signal B, 4. Il est constitué par le signal B, 3 ci-dessus 
auquel est ajoutée une bande médiane perpendiculaire aux côtés inférieur gauche et supérieur 
droit, ou une série de traits noirs ou gris parallèles formant une bande du type susindiqué.

Section B. SIGNAUX D'AVERTISSEMENT DE DANGER À L'APPROCHE DES INTERSECTIONS
1. Signaux

Les signaux d'avertissement de danger à l'approche d'une intersection sont du modèle Aa 
ou Ab décrits à la section A de l'annexe 1.
2. Symboles

Les symboles sont noirs ou bleu foncé.
a) Pour le symbole à placer sur le signal Aa ou Ab, on distinguera les cas suivants : 

i) Intersection où la priorité est celle qui est définie par la règle générale de priorité en vigueur 
dans le pays. Il sera employé avec le signal du modèle Aa, le symbole A, 21 a, et avec le 
signal du modèle Ab , le symbole A, 21b.

Les symboles A, 21" et A, 21b pourront être remplacés par des symboles indiquant 
plus clairement la nature de l'intersection, tels que : A, 21=, A, 21d, A, 21e, A, 21 f et 
A, 21g.

ii) Intersection avec une route dont les usagers doivent céder le passage. Il sera employé le 
symbole A, 22*.

Le symbole A, 22*» pourra être remplacé par des symboles indiquant plus clairement la 
nature de l'intersection, tels que : A, 22b et A, 22c.

Ces symboles ne pourront être employés sur une route que s'il est placé, sur la route ou 
les routes avec lesquelles elle forme l'intersection annoncée, le signal B, 1 ou le signal B, 2, ou 
si ces routes sont telles (par exemple, des sentiers ou des chemins de terre) qu'en vertu de la 
législation nationale les conducteurs y circulant doivent, même en l'absence de ces signaux, 
céder le passage à l'intersection. L'emploi de ces symboles sur les routes où est placé le 
signal B, 3 sera limité à certains cas exceptionnels, 

iii) Intersection avec une route aux usagers de laquelle le passage doit être cédé.
Si à l'intersection le signal «Cédez le passage»B, 1 est apposé, il sera employé le sym 

bole A, 23.
Si à l'intersection le signal « Arrêt »B, 2 est apposé, le symbole employé sera celui des 

deux symboles A, 24a et A, 24b qui correspond au modèle du signal B, 2.
Toutefois, au lieu d'employer le signal Aa avec ces symboles, il pourra être employé 

les signaux B, 1 ou B, 2 conformément au paragraphe 6 de l'article 10 de la présente Con 
vention.

iv) Intersection à sens giratoire. Il sera employé le symbole A, 25.
Lorsque la circulation se fait à gauche, le sens des flèches du symbole sera inversé.
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b) Dans le cas où la circulation est réglée à l'intersection par une signalisation lumineuse, 
il pourra être placé en supplément ou en remplacement des signaux décrits dans la présente sec 
tion un signal Aa ou Ab portant le symbole A, 16 décrit à la section B de l'annexe 1.

Section C. SIGNAUX RÉGLEMENTANT LA PRIORITÉ AUX PASSAGES ÉTROITS
1. Signal indiquant la priorité à la circulation venant en sens inverse

Si, à un passage étroit où le croisement est difficile ou impossible, la circulation est régle 
mentée et si, les conducteurs pouvant voir distinctement de nuit comme de jour sur toute son 
étendue le passage en cause, la réglementation consiste dans l'attribution de la priorité à un sens 
de la circulation et non dans l'installation de signaux lumineux de circulation, il sera placé face 
à la circulation, du côté du passage où celle-ci n'a pas la priorité, le signal B, 5, «Priorité à la 
circulation venant en sens inverse». Ce signal notifie l'interdiction de s'engager dans le passage 
étroit tant qu'il n'est pas possible de traverser ledit passage sans obliger des véhicules venant en 
sens inverse à s'arrêter.

Ce signal est circulaire à fond blanc ou jaune avec bordure rouge, la flèche indiquant le 
sens prioritaire est noire et celle qui indique l'autre sens est rouge.

Dans les Etats où le sens de la circulation est à gauche, la place des flèches du symbole sera 
inversée.
2. Signal indiquant la priorité par rapport à la circulation venant en sens inverse

Pour notifier aux conducteurs qu'à un passage étroit ils ont la priorité par rapport aux 
véhicules venant en sens inverse, il sera employé le signal B, 6.

Ce signal est rectangulaire à fond bleu; la flèche dirigée vers le haut est blanche, l'autre est 
rouge.

Dans le cas où le sens de la circulation est à gauche, la place des flèches du symbole sera 
inversée.

Lorsqu'un signal B, 6 est employé, il doit obligatoirement être placé sur la route de l'autre 
côté du passage étroit en cause, le signal B, 5 destiné à la circulation dans l'autre sens.

ANNEXE 3 

SIGNAUX RELATIFS AUX PASSAGES À NIVEAU

Section A. SIGNAUX D'AVERTISSEMENT DE DANGER
Le signal à placer est le signal Aa ou le signal Ab décrit à la section A de l'annexe 1. Pour le 

symbole à placer sur ce signal, on distinguera les cas suivants :
a) Pour annoncer les passages à niveau munis de barrières complètes ou de demi-barrières 

disposées en chicane de chaque côté de la voie ferrée, il sera employé le symbole A, 26.
b) Pour annoncer les autres passages à niveau, il sera employé le symbole A, 27 dont il y a 

deux modèles : A, 27a et A, 27b .
c) Pour annoncer un croisement avec une voie de tramway, et sous réserve qu'il ne s'agisse 

pas d'un passage à niveau au sens de la définition donnée à l'article premier de la Conven 
tion, le symbole A, 28 pourra être employé. 
NOTE : S'il est jugé nécessaire d'annoncer les croisements de routes et de voies ferrées

où à la fois la circulation ferroviaire est très lente et la circulation routière est réglée par un
convoyeur de véhicules ferroviaires faisant avec le bras les signaux nécessaires, il sera
employé le signal A, 20 décrit à la section B de l'annexe 1.

Section B. SIGNAUX À PLACER AU VOISINAGE IMMÉDIAT DES PASSAGES À NIVEAU 
II y a trois modèles du signal B, 7 visé au paragraphe 2 de l'article 35 de la Convention : 

B, 7*, B, 7b et B, 7<=.
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Les modèles B, 7a et B, 7b sont à fond blanc ou jaune et bordure rouge ou noire; le modèle 
B, 7e est à fond blanc ou jaune et bordure noire; l'inscription du modèle B, 7e est en lettres 
noires. Le modèle B, 7b n'est à employer que si la ligne a au moins deux voies ferrées; dans le 
modèle B, 7e, le panneau additionnel n'est placé que si la ligne comporte au moins deux voies 
ferrées et il indique alors le nombre de voies.

La longueur normale des bras de la croix est d'au moins 1,20 m (4 pieds). A défaut d'espace 
sumsant, le signal peut être présenté avec ses pointes dirigées vers le haut et vers le bas.

Section C. SIGNAUX ADDITIONNELS À L'APPROCHE DES PASSAGES À NIVEAU 
Les panneaux mentionnés au paragraphe 3 de l'article 35 de la Convention sont les signaux

A, 29*, A, 29b et A, 29". La pente descendante des barres est orientée vers la chaussée.
Au-dessus des signaux A, 29b et A, 29<= peut être placé, de la même façon qu'il doit l'être

au-dessus du signal A, 29", le signal d'avertissement de danger de passage à niveau.

ANNEXE 4

SIGNAUX DE RÉGLEMENTATION, À L'EXCEPTION DE CEUX QUI CONCERNENT 
LA PRIORITÉ, L'ARRÊT ET LE STATIONNEMENT

NOTE : Pour les signaux de priorité, voir annexe 2; pour les signaux d'arrêt et de station 
nement, voir annexe 6.

Section A. SIGNAUX D'INTERDICTION ou DE RESTRICTION
1. Caractéristiques des signaux et symboles

a) Les signaux d'interdiction ou de restriction sont circulaires; leur diamètre ne doit pas 
être inférieur à 0,60 m (2 pieds) en dehors des agglomérations et de 0,40 m (16 pouces) dans les 
agglomérations.

b) Sauf les exceptions précisées ci-après à l'occasion de la description des signaux en 
cause, les signaux d'interdiction ou de restriction sont à fond blanc ou jaune avec large bordure 
rouge et les symboles ainsi que, s'il en existe, les inscriptions, sont noirs ou de couleur bleu 
foncé et les barres obliques, s'il en existe, sont rouges et doivent être inclinées de haut en bas en 
partant de la gauche.
2. Description des signaux

a) Interdiction et restriction d'accès
i) Pour notifier l'interdiction d'accès à tout véhicule, il sera employé le signal C, 1, 

«Accès interdit», dont il existe deux modèles : C, l a et C, lb.
ii) Pour notifier que toute circulation de véhicules est interdite dans les deux sens, il sera 

employé le signal C, 2, «Circulation interdite dans les deux sens».
iii) Pour notifier l'interdiction d'accès à une certaine catégorie de véhicules ou d'usagers 

seulement, il sera employé un signal portant comme symbole la silhouette des véhicules ou 
usagers dont la circulation est interdite. Les signaux C, 3*, C, 3b, C, 3<=, C, 3d, C, 3e, C, 3f, 
C, 3s, C, 3h, C, 3J et C, 3^ ont les significations suivantes : 
C, 3a : «Accès interdit à tous véhicules à moteur, à l'exception des motocycles à deux roues

sans side-car»;
C, 3b : «Accès interdit aux motocycles»; 
C, 3e : «Accès interdit aux cycles»; 
C, 3d : «Accès interdit aux cyclomoteurs»; 
C, 3e : «Accès interdit aux véhicules affectés au transport de marchandises»;
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L'inscription, soit en clair sur la silhouette du véhicule, soit, conformément au 
paragraphe 4 de l'article 8 de la Convention, dans un panneau additionnel placé au- 
dessous du signal C, 3 e , d'un chiffre de tonnage signifie que l'interdiction ne s'applique 
que si le poids maximal autorisé du véhicule ou de l'ensemble de véhicules dépasse ce 
chiffre.

C, 3 f : «Accès interdit à tout véhicule à moteur attelé d'une remorque autre qu'une semi- 
remorque ou une remorque à un essieu».

L'inscription, soit en clair sur la silhouette de la remorque, soit, conformément au 
paragraphe 4 de l'article 8 de la Convention, dans un panneau additionnel placé au- 
dessous du signal C, 3 f, d'un chiffre de tonnage signifie que l'interdiction ne s'applique 
que si le poids maximal autorisé de la remorque dépasse ce chiffre.

Les Parties contractantes pourront, dans les cas où elles le jugeront approprié, 
remplacer dans le symbole la silhouette de l'arrière du camion par celle de l'arrière d'une 
voiture de tourisme, et la silhouette de la remorque telle qu'elle est dessinée par celle 
d'une remorque attelable derrière une telle voiture. 

C, 3% : « Accès interdit aux piétons»; 
C, 3h : «Accès interdit aux véhicules à traction animale»; 
C, 3J : «Accès interdit aux charrettes à bras»; 
C, 3k : «Accès interdit aux véhicules agricoles à moteur»;

NOTE : Les Parties contractantes pourront choisir de ne pas faire figurer sur les signaux 
C, 3a à C, 3 k la barre rouge oblique reliant le quadrant supérieur gauche au quadrant inférieur 
droit ou, si cela ne nuit pas à la visibilité et à la compréhension du symbole, de ne pas inter 
rompre la barre au droit de celui-ci.

iv) Pour notifier l'interdiction d'accès à plusieurs catégories de véhicules ou d'usagers, il 
pourra être employé, soit autant de signaux d'interdiction qu'il y a de catégories interdites, soit 
un signal d'interdiction comportant les diverses silhouettes des véhicules ou usagers dont la 
circulation est interdite. Les signaux C, 4», «Accès interdit aux véhicules à moteur», et C, 4t>, 
«Accès interdit aux véhicules à moteur et aux véhicules à traction animale», sont des exemples 
d'un tel signal.

Il ne pourra être placé de signal comportant plus de deux silhouettes en dehors des 
agglomérations ni plus de trois dans les agglomérations.

v) Pour notifier l'interdiction d'accès aux véhicules dont les poids ou les dimensions 
dépassent certaines limites, il sera employé les signaux
C, 5 : «Accès interdit aux véhicules ayant une largeur supérieure à ... mètres (. . . pieds)»; 
C, 6 : «Accès interdit aux véhicules ayant une hauteur totale supérieure à ... mètres

(. . . pieds)»;
C, 7 : «Accès interdit aux véhicules ayant un poids en charge de plus de ... tonnes»; 
C, 8 : «Accès interdit aux véhicules pesant plus de ... tonnes sur un essieu»; 
C, 9 : «Accès interdit aux véhicules ou ensembles de véhicules ayant une longueur supérieure

à ... mètres (. . . pieds)».
vi) Pour notifier l'interdiction aux véhicules de circuler sans maintenir entre eux un inter 

valle au moins égal à celui qui est indiqué sur le signal d'interdiction, il sera employé le signal 
C, 10, «Interdiction aux véhicules de circuler sans maintenir entre eux un intervalle d'au 
moins . . . mètres (. . . yards)».

b) Interdiction de tourner
Pour notifier l'interdiction de tourner (à droite ou à gauche selon le sens de la flèche), il 

sera employé le signal C, 11 a, « Interdiction de tourner à gauche», ou le signal C, 11 b, « Interdic 
tion de tourner à droite».
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c) Interdiction défaire demi-tour
Pour notifier l'interdiction de faire demi-tour, il sera employé le signal C, 12, « Interdiction 

de faire demi-tour».
d) Interdiction de dépassement
i) Pour notifier qu'en supplément des prescriptions générales imposées pour le dépasse 

ment par les textes en vigueur, il est interdit de dépasser les véhicules à moteur autres que les 
cyclomoteurs à deux roues et les motocycles à deux roues sans side-car circulant sur route, il 
sera employé le signal C, 13a , «Interdiction de dépasser».

Il existe deux modèles de ce signal : C, 13aa et C, 13ab .
ii) Pour notifier que le dépassement n'est interdit qu'aux véhicules affectés au transport 

de marchandises dont le poids maximal autorisé dépasse 3,5 tonnes (7 700 livres), il sera 
employé le signal C, 13b , «Dépassement interdit aux véhicules affectés au transport de 
marchandises». Il existe deux modèles de ce signal : C, 13ba et C, 13bb .

Une inscription dans un panneau additionnel placé au-dessous du signal conformément au 
paragraphe 4 de l'article 8 de la Convention peut modifier le poids maximal autorisé du véhicule 
au-dessus duquel l'interdiction s'applique.

iii) Dans le cas où la circulation est à gauche, les couleurs des automobiles figurant dans 
les signaux C, 13aa et C, 13ba sont inversées.

e) Limitation de vitesse
Pour notifier une limitation de vitesse, il sera employé le signal C, 14, «Vitesse maximale 

limitée au chiffre indiqué». Le chiffre apposé dans le signal indique la vitesse maximale dans 
l'unité de mesure la plus couramment employée dans le pays pour désigner la vitesse des 
véhicules. A la suite ou au-dessous du chiffre de la vitesse peut être ajouté, par exemple, « km» 
(kilomètres) ou «m» (milles).

Pour notifier une limitation de vitesse applicable seulement aux véhicules dont le poids 
maximal autorisé dépasse un chiffre donné, une inscription comportant ce chiffre sera placée 
dans un panneau additionnel au-dessous du signal conformément au paragraphe 4 de l'article 8 
de la Convention.

f) Interdiction défaire usage d'avertisseurs sonores
Pour notifier l'interdiction de faire usage d'avertisseurs sonores, sauf en vue d'éviter un 

accident, il sera employé le signal C, 15, «Interdiction de faire usage d'avertisseurs sonores». Ce 
signal, lorsqu'il n'est pas placé à l'entrée d'une agglomération à l'aplomb du signal de localisa 
tion de l'agglomération, ou peu après ce signal, doit être complété par un panneau additionnel 
du modèle 2, décrit à l'annexe 7, indiquant la longueur sur laquelle l'interdiction s'applique. Il 
est recommandé de ne pas placer ce signal à l'entrée des agglomérations lorsque l'interdiction 
est édictée pour toutes les agglomérations et de prévoir qu'à l'entrée d'une agglomération le 
signal de localisation de l'agglomération notifie aux usagers que la réglementation de la circula 
tion devient celle qui est applicable sur ce territoire dans les agglomérations.

g) Interdiction de passer sans s'arrêter
Pour notifier la proximité d'un poste de douane, où l'arrêt est obligatoire, il sera employé 

le signal C, 16, «Interdiction de passer sans s'arrêter». Par dérogation à l'article 8 de la Conven 
tion, le symbole de ce signal comporte le mot «DOUANE»; l'inscription est portée de préférence 
en deux langues; les Parties contractantes qui implanteront des signaux C, 16 devront s'efforcer 
de s'entendre à l'échelon régional pour que ce mot figure dans une même langue sur les signaux 
qu'elles implantent.

Ce même signal peut être employé pour indiquer d'autres interdictions de passer sans 
s'arrêter; en ce cas le mot «DOUANE» est remplacé par une autre inscription très courte indi 
quant le motif de l'arrêt.
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h) Fin d'interdiction ou de restriction
i) Pour indiquer le point où toutes les interdictions notifiées par des signaux d'interdic 

tion pour des véhicules en mouvement cessent d'être valables, il sera employé le signal C, 17a, 
« Fin de toutes les interdictions locales imposées aux véhicules en mouvement». Ce signal sera 
circulaire, à fond blanc ou jaune, sans bordure ou avec un simple listel noir, et comportera une 
bande diagonale, inclinée de haut en bas en partant de la droite, qui pourra être noire ou gris 
foncé ou consister en lignes parallèles noires ou grises.

ii) Pour indiquer le point où une interdiction ou une restriction donnée, notifiée aux 
véhicules en mouvement par un signal d'interdiction ou de restriction, cesse d'être valable, il 
sera employé le signal C, 17b , «Fin de la limitation de vitesse», ou le signal C, 17e , «Fin de l'in 
terdiction de dépasser». Ces signaux seront analogues au signal C, 17a, mais montreront, en 
outre, en gris clair le symbole de l'interdiction ou de la restriction à laquelle il est mis fin.

Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 6 de la Convention, les 
signaux visés au présent alinéa h peuvent être placés au revers du signal d'interdiction ou de 
restriction destine à la circulation venant en sens inverse.

Section B. SIGNAUX D'OBLIGATION
1. Caractéristiques générales des signaux et symboles

a) Les signaux d'obligation sont circulaires; leur diamètre ne doit pas être inférieur à 
0,60 m (2 pieds) en dehors des agglomérations et à 0,40 m (16 pouces) dans les agglomérations. 
Toutefois, des signaux dont le diamètre n'est pas inférieur à 0,30 m (12 pouces) peuvent être 
associés à des signaux lumineux ou placés sur les bornes des refuges.

b) Sauf disposition contraire, les signaux sont de couleur bleue et les symboles sont 
blancs ou de couleur claire, ou bien les signaux sont blancs avec un listel rouge et les symboles 
sont noirs.
2. Description des signaux

a) Direction obligatoire
Pour notifier la direction que les véhicules ont l'obligation de suivre ou les seules directions 

que les véhicules peuvent emprunter, il sera employé le modèle D, l a du signal D, 1 «Direction 
obligatoire» dans lequel la ou les flèches seront dirigées dans la ou les directions en cause. 
Toutefois, au lieu d'employer le signal D, l a , il peut être employé, par dérogation aux disposi 
tions du paragraphe 1 de la présente section B, le signal D, l b ; ce signal D, l b est noir avec un 
listel blanc et un symbole blanc.

b) Contournement obligatoire
Le signal D, 2, «Contournement obligatoire», placé, par dérogation au paragraphe 1 de 

l'article 6 de la Convention, sur un refuge ou devant un obstacle sur la chaussée, notifie que les 
véhicules ont l'obligation de passer du côté du refuge ou de l'obstacle indiqué par la flèche.

c) Intersection à sens giratoire obligatoire
Le signal D, 3, «Intersection à sens giratoire obligatoire», notifie aux conducteurs qu'ils 

sont tenus de se conformer aux règles concernant les intersections à sens giratoire. 
Dans le cas où la circulation est à gauche, la direction des flèches sera inversée.
d) Piste cyclable obligatoire
Le signal D, 4, «Piste cyclable obligatoire», notifie aux cyclistes qu'ils sont tenus de cir 

culer sur la piste cyclable à l'entrée de laquelle il est placé et aux conducteurs d'autres véhicules 
qu'ils n'ont pas le droit d'emprunter cette piste. Toutefois, si la législation nationale le prévoit 
ou si cela est imposé par un panneau additionnel comportant une inscription ou le symbole du 
signal C, 3d , les conducteurs de cyclomoteurs sont également tenus de circuler sur cette piste.

e) Chemin pour piétons obligatoire
Le signal D, 5, «Chemin pour piétons obligatoire», notifie aux piétons qu'ils sont tenus 

d'emprunter le chemin à l'entrée duquel il est placé et aux autres usagers de la route qu'ils n'ont 
pas le droit de l'emprunter.
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f) Chemin pour cavaliers obligatoire
Le signal D, 6, «Chemin pour cavaliers obligatoire», notifie aux cavaliers qu'ils sont tenus 

d'emprunter le chemin à l'entrée duquel il est placé et aux autres usagers de la route qu'ils n'ont 
pas le droit de l'emprunter.

g) Vitesse minimale obligatoire
Le signal D, 7, «Vitesse minimale obligatoire», notifie que les véhicules circulant sur la 

route à l'entrée de laquelle il est placé sont tenus de circuler au moins à la vitesse indiquée; le 
chiffre apposé dans le signal indique cette vitesse dans l'unité de mesure la plus couramment 
employée dans le pays pour désigner la vitesse des véhicules. A la suite du chiffre de la vitesse 
peut être ajouté, par exemple, «km» (kilomètres) ou «m» (milles).

h) Fin de la vitesse minimale obligatoire
Le signal D, 8, «Fin de la vitesse minimale obligatoire», indique la fin de la vitesse 

minimale obligatoire prescrite par le signal D, 7. Le signal D, 8 est identique au signal D, 7 mais 
il est traversé par une barre oblique rouge allant du bord supérieur droit du signal à son bord 
inférieur gauche.

i) Chaînes à neige obligatoires
Le signal D, 9, «Chaînes à neige obligatoires», indique que les véhicules circulant sur la 

route à l'entrée de laquelle il est placé sont tenus de ne circuler qu'avec des chaînes à neige sur au 
moins deux roues motrices.

ANNEXE 5

SIGNAUX D'INDICATION À L'EXCEPTION DE CEUX QUI CONCERNENT
LE STATIONNEMENT

NOTE : Pour les signaux d'indication relatifs au stationnement, voir l'annexe 6.

Caractéristiques générales des signaux et symboles des sections A à F 
(pour celles des signaux et symboles de la section G, voir sous cette section)

1. Les signaux d'indication sont normalement rectangulaires; toutefois, les signaux de 
direction peuvent avoir la forme d'un rectangle allongé à grand côté horizontal et se terminant 
par une pointe de flèche.

2. Les signaux d'indication montrent soit des symboles ou inscriptions blancs ou de 
couleur claire sur fond de couleur foncée, soit des symboles ou inscriptions de couleur foncée 
sur fond blanc ou de couleur claire; la couleur rouge ne peut être employée qu'à titre exception 
nel et ne doit jamais prédominer.

Section A. SIGNAUX DE PRÉSIGNALISATION
1. Cas général

Exemples de signaux de présignalisation directionnelle : E, l a , E, l b et E, 1 e . Les couleurs 
de ces signaux sont le bleu, le blanc et le noir.
2. Cas particuliers de signalisation

à) Exemples de signaux de présignalisation pour une « Route sans issue» : E, 2a et E, 2b .
b) Exemple de signal de présignalisation pour l'itinéraire à suivre pour aller à gauche 

dans le cas où le virage à gauche est interdit à l'intersection suivante : E, 3.
c) Exemple de signal pour la présélection des intersections sur les routes à plusieurs 

voies : E, 4.
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Section B. SIGNAUX DE DIRECTION
1. Exemples de signaux indiquant la direction d'une localité : E, 5a , E, 5b , E, 5<= et E, 5d.
2. Exemples de signaux indiquant la direction d'un aérodrome : E, 6a , E, 6° et E, 6e .
3. Le signal E, 7 indique la direction d'un terrain de camping.
4. Le signal E, 8 indique la direction d'une auberge de jeunesse.

Section C. SIGNAUX DE LOCALISATION 
Le grand côté du rectangle constituant ces signaux est horizontal.
1. Exemples de signaux indiquant l'entrée d'une agglomération : E, 9a et E, 9b .
2. Exemples de signaux indiquant la fin d'une agglomération : E, 9e et E, 9d . 
Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 6 de la Convention, ces 

signaux peuvent être placés au revers des signaux de localisation d'une agglomération.

Section D. SIGNAUX DE CONFIRMATION 
Le signal E, 10 est un exemple de signal de confirmation.
Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 6 de la Convention, ce signal 

peut être placé au revers d'un autre signal destiné à la circulation venant en sens inverse.

Section E. PASSAGES POUR PIÉTONS
Le signal E, lia, «Passages pour piétons», est employé pour indiquer aux piétons et aux 

conducteurs l'aplomb d'un passage pour piétons.
Le panneau est de couleur bleue ou noire, le triangle est blanc ou jaune et le symbole est 

noir ou bleu foncé; le symbole est le symbole A, 11.
Toutefois, le signal E, 1 lb, en forme de pentagone irrégulier, à fond bleu et symbole blanc, 

pourra aussi être utilisé.

Section F. AUTRES SIGNAUX DONNANT UNE INDICATION UTILE
POUR LA CONDUITE DES VÉHICULES

Ces signaux sont à fond bleu.
1. Signal «Hôpital»

Ce signal sera employé pour indiquer aux conducteurs de véhicules qu'il convient de pren 
dre les précautions que réclame la proximité d'établissements médicaux, en particulier d'éviter 
le bruit dans la mesure du possible. Il y a deux modèles pour ce signal, E, 12a et E, 12b.

La croix rouge qui figure dans le signal E, 12b peut être remplacée par l'un des symboles 
figurant au paragraphe 2, a, de la section G.
2. Signal « Voie à sens unique»

Deux signaux différents «Voie à sens unique» peuvent être placés lorsqu'il est jugé 
nécessaire de confirmer aux usagers de la route qu'ils se trouvent sur une route à sens unique :
a) Le signal E, 13a placé de façon sensiblement perpendiculaire à l'axe de la chaussée; son 

panneau est carré;
b) Le signal E, 13b placé à peu près parallèlement à l'axe de la chaussée; son panneau est un 

rectangle allongé dont le grand côté est horizontal. Les mots «sens unique»peuvent être 
inscrits sur la flèche du signal E, 13b dans la langue nationale ou dans l'une des langues 
nationales du pays.
L'implantation des signaux E, 13a et E, 13b est indépendante de l'implantation, avant l'en 

trée de la rue, de signaux d'interdiction ou d'obligation.
3. Signal «Route sans issue»

Le signal E, 14, «Route sans issue», placé à 1' entrée d'une route indique que la route est 
sans issue.
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4. Signaux annonçant l'entrée ou la sortie d'une autoroute
Le signal E, 15, «Autoroute», est placé à l'endroit à partir duquel s'appliquent les règles 

spéciales de circulation sur les autoroutes. Le signal E, 16, «Fin d'autoroute», est placé à l'en 
droit où ces règles cessent d'être appliquées.

Le signal E, 16 peut également être employé et répété pour annoncer l'approche de la fin 
d'une autoroute; chaque signal ainsi implanté portera dans sa partie inférieure la distance entre 
son point d'implantation et la fin de l'autoroute.
5. Signaux annonçant l'entrée ou la sortie d'une route où les règles de circulation sont les

mêmes que sur une autoroute
Le signal E, 17, «Route pour automobiles», est placé à l'endroit à partir duquel s'appli 

quent les règles spéciales de la circulation sur les routes autres que les autoroutes, qui sont 
réservées à la circulation automobile et ne desservent pas les propriétés riveraines. Un panneau 
additionnel placé au-dessous du signal E, 17 pourra indiquer que, par dérogation, l'accès des 
automobiles aux propriétés riveraines est autorisé.

Le signal E, 18, « Fin de route pour automobiles», pourra également être employé et répété 
pour annoncer l'approche de la fin de la route; chaque signal ainsi implanté portera dans sa par 
tie inférieure la distance entre son point d'implantation et la fin de la route.
6. Signaux annonçant un arrêt d'autobus ou de tramway 

E, 19, «Arrêt d'autobus», et E, 20, «Arrêt de tramway».
7. Signal «Praticabilité de la route»

Le signal E, 21, «Praticabilité de la route», sera employé pour indiquer si une route de 
montagne, notamment au passage d'un col, est ouverte ou fermée; il sera placé à l'entrée de la 
route ou des routes menant au passage en cause.

Le nom du passage (du col) est inscrit en blanc. Dans le signal présenté, le toponyme 
«FURKA» est donné à titre d'exemple.

Les panneaux 1, 2 et 3 sont amovibles.
Si le passage est fermé, le panneau 1 est de couleur rouge et porte l'inscription «FERMÉ»; si 

le passage est ouvert, il est de couleur verte et porte l'inscription «OUVERT». Les inscriptions 
sont en blanc et, de préférence, en plusieurs langues.

Les panneaux 2 et 3 sont à fond blanc avec inscriptions et symboles en noir.
Si le passage est ouvert, le panneau 3 ne porte aucune indication et le panneau 2, selon 

l'état de la route, ou bien ne porte aucune indication, ou bien montre le signal D, 9, « Chaînes à 
neige obligatoires», ou bien montre le symbole E, 22, «Chaînes ou pneumatiques à neige 
recommandés»; ce symbole doit être noir.

Si le passage est fermé, le panneau 3 porte le nom de la localité jusqu'à laquelle la route est 
ouverte et le panneau 2 porte, selon l'état de la route, soit l'inscription «OUVERT JUSQU'À», soit 
le symbole E, 22, soit le signal D, 9.

Section G. SIGNAUX INDIQUANT DES INSTALLATIONS QUI PEUVENT ÊTRE UTILES
AUX USAGERS DE LA ROUTE

1. Caractéristiques des signaux et symboles de cette section
a) Les signaux F sont à fond bleu ou vert; ils portent un rectangle blanc ou de couleur 

jaune sur lequel apparaît le symbole.
b) Dans la bande bleue ou verte de la base des signaux peut être inscrite en blanc la 

distance à laquelle se trouve l'installation signalée ou l'entrée du chemin qui y mène; sur le 
signal dans lequel est inscrit le symbole F, 5 peut être portée de la même façon l'inscription 
«HÔTEL» ou «MOTEL». Les signaux peuvent être aussi placés à l'entrée du chemin qui mène à 
l'installation et comporter alors dans la partie bleue ou verte à leur base une flèche direction 
nelle en blanc. Le symbole est noir ou bleu foncé, sauf les symboles F, la, F, lb et F, le qui sont 
rouges.
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2. Description des symboles
a) Symboles «Postes de secours»
Les symboles représentant les postes de secours dans les Etats intéressés seront utilisés. Les 

symboles sont rouges. Des exemples de ces symboles sont : F, la, F, lb et F, le.
b) Symboles divers

F, 2 «Poste de dépannage»;
F, 3 «Poste téléphonique»;
F, 4 «Poste d'essence»;
F, 5 «Hôtel» ou «motel»;
F, 6 «Restaurant»;
F, 7 «Débit de boissons ou cafétéria»;
F, 8 «Emplacement aménagé pour pique-nique»;
F, 9 «Emplacement aménagé comme point de départ d'excursions à pied»;
F, 10 «Terrain de camping»;
F, 11 «Terrain de caravaning»;
F, 12 «Terrain de camping et caravaning»;
F, 13 «Auberge de jeunesse».

ANNEXE 6

SIGNAUX RELATIFS À L'ARRÊT ET AU STATIONNEMENT 

Section A. SIGNAUX INTERDISANT ou LIMITANT L'ARRÊT ou LE STATIONNEMENT

Caractéristiques générales des signaux et symboles
Ces signaux sont circulaires; leur diamètre ne doit pas être inférieur à 0,60 m (2 pieds) en 

dehors des agglomérations et à 0,25 m (10 pouces) dans les agglomérations. Sauf indication 
contraire dans cette annexe, le fond est bleu et la bordure et les barres obliques sont rouges.

Description des signaux
1. a) Pour notifier les endroits où le stationnement est interdit, il sera employé le signal 

C, 18, «Stationnement interdit»; pour notifier les endroits où l'arrêt et le stationnement sont 
interdits, il sera employé le signal C, 19, «Arrêt et stationnement interdits».

b) Le signal C, 18 peut être remplacé par un signal circulaire à bordure rouge et barre 
transversale rouge, portant en noir sur fond blanc ou jaune la lettre ou l'idéogramme qui 
désigne le stationnement dans l'Etat intéressé.

c) Des inscriptions dans une plaque additionnelle apposée au-dessous du signal peuvent
restreindre la portée de l'interdiction en indiquant, selon le cas,

i) Les jours de la semaine ou du mois ou les heures de la journée pendant lesquels l'interdic 
tion s'applique,

ii) La durée au-delà de laquelle le signal C, 18 interdit le stationnement ou la durée au-delà de 
laquelle le signal C, 19 interdit l'arrêt et le stationnement,

iii) Les exceptions concernant certaines catégories d'usagers de la route.
d) L'inscription concernant la durée au-delà de laquelle le stationnement ou l'arrêt est 

interdit peut, au lieu d'être portée dans une plaque additionnelle, être apposée dans la partie 
inférieure du cercle rouge du signal.

2. a) Lorsque le stationnement est autorisé tantôt d'un côté, tantôt de l'autre de la route, 
il sera employé, au lieu du signal C, 18, les signaux C, 20* et C, 20b, «Stationnement alterné».

b) L'interdiction de stationner s'applique, du côté du signal C, 20a, les jours impairs et, 
du côté du signal C, 20&, les jours pairs, l'heure du changement de côté étant fixée par la législa-
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tion nationale, sans nécessairement l'être à minuit. La législation nationale peut aussi fixer une 
périodicité non quotidienne de l'alternance du stationnement; les chiffres I et II sont alors 
remplacés sur les signaux par les périodes d'alternance, par exemple 1-15 et 16-31 pour une 
alternance le 1 er et le 16 de chaque mois.

c) Le signal C, 18 peut être employé par les Etats qui n'adoptent pas les signaux C, 19, 
C, 203 et C, 20b , complété par des inscriptions additionnelles, conformément aux dispositions 
du paragraphe 4 de l'article 8 de la Convention.

3. a) Sauf dans des cas particuliers, les signaux sont implantés de façon que leur disque 
soit perpendiculaire à l'axe de la route ou peu incliné par rapport au plan perpendiculaire à cet 
axe.

b) Toutes les interdictions et restrictions de stationnement ne s'appliquent que du côté de 
la chaussée sur lequel les signaux sont apposés.

c) Sauf indications contraires qui pourront être données,
— Soit dans un panneau additionnel conforme au modèle 2 de l'annexe 7 et indiquant la 

longueur sur laquelle s'applique l'interdiction,
— Soit conformément aux prescriptions de l'alinéa e ci-après,
les interdictions s'appliquent à partir de l'aplomb du signal jusqu'au prochain débouché d'une
route.

d) Au-dessous du signal placé à l'endroit où commence l'interdiction, il peut être placé 
un panneau additionnel conforme au modèle 3» ou 4a indiqué à l'annexe 7. Au-dessous des 
signaux répétant l'interdiction, il peut être placé un panneau additionnel conforme au modèle 
3b ou 4b indiqué à l'annexe 7. A l'endroit où prend fin l'interdiction, il peut être placé un 
nouveau signal d'interdiction complété par un panneau additionnel conforme au modèle 3e ou 
4c indiqué à l'annexe 7. Les panneaux du modèle 3 sont placés parallèlement à l'axe de la route 
et les panneaux du modèle 4, perpendiculairement à cet axe. Les distances éventuellement men 
tionnées par les panneaux du modèle 3 sont celles sur lesquelles s'applique l'interdiction dans le 
sens de la flèche.

e) Si l'interdiction cesse avant le prochain débouché d'une route, il sera apposé le signal 
avec panneau additionnel de fin d'interdiction décrit ci-dessus à l'alinéa d. Toutefois, si l'inter 
diction ne s'applique que sur une courte longueur, il pourra n'être apposé qu'un seul signal por 
tant :
— Dans le cercle rouge, l'indication de la longueur sur laquelle elle s'applique, ou
— Un panneau additionnel du modèle 3.

f) Aux emplacements munis de parcomètres, la présence de ceux-ci notifie que le station 
nement est payant et que sa durée est limitée à celle du fonctionnement de la minuterie.

g) Dans les zones où la durée du stationnement est limitée mais où le stationnement n'est 
pas payant, la limitation peut, au lieu d'être notifiée par des signaux C, 18 complétés par des 
panneaux additionnels, être notifiée par une bande de couleur bleue apposée, à une hauteur 
d'environ 2 m, sur les supports d'éclairage, les arbres, etc., bordant la chaussée, ou par des 
lignes sur la bordure de la chaussée.

4. Pour indiquer, dans les agglomérations, l'entrée d'une zone où tout stationnement est 
à durée limitée, qu'il y soit ou non payant, il pourra être placé le signal C, 21, «Zone de station 
nement à durée limitée». Le fond de ce signal, dans lequel est placé le signal C, 18, est de 
couleur claire. Le signal C, 18 peut être remplacé par le signal E, 23; dans ce cas, le fond de ce 
signal peut être de couleur bleue.

Sur la partie inférieure du panneau il peut être ajouté un disque de stationnement ou un 
parcomètre pour indiquer les modalités de limitation du stationnement dans la zone.

Le cas échéant, les jours et les heures de la journée pendant lesquels la limitation s'ap 
plique ainsi que les modalités de cette limitation peuvent être indiqués sur le signal même ou sur 
une plaque additionnelle au-dessous du signal C,21.
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B. SIGNAUX DONNANT DES INDICATIONS UTILES POUR LE STATIONNEMENT
1. Signal «Parcage»

Le signal E, 23, « Parcage», qui peut être placé parallèlement à l'axe de la route, indique les 
emplacements où le parcage (stationnement) des véhicules est autorisé. Le panneau est carré. Il 
portera la lettre ou l'idéogramme utilisé dans l'Etat intéressé pour indiquer «Parcage». Ce 
signal sera sur fond bleu.

Dans une plaque additionnelle placée au-dessous du signal ou sur le signal lui-même, des 
symboles ou dès inscriptions peuvent indiquer la direction de l'emplacement du parcage ou les 
catégories de véhicules auxquelles est affecté l'emplacement; de telles inscriptions peuvent 
également limiter la durée du parcage autorisé.
2. Signal annonçant la sortie d'une zone où le stationnement est à durée limitée

Pour indiquer, dans les agglomérations, la sortie d'une zone où tout stationnement est à 
durée limitée et dont les entrées sont munies du signal C, 21 contenant le signal C, 18, il sera 
employé le signal E, 24, constitué par un carré de couleur claire dans lequel s'inscrit, en gris 
clair, le signal C, 18 et une bande diagonale noire ou gris foncé ou une série de traits parallèles 
noirs ou gris formant une telle bande. Lorsque les entrées de la zone sont munies de signaux 
C, 21, contenant le signal E, 23, les sorties peuvent être signalées par un panneau où figurent 
une bande diagonale noire ou gris foncé ou une série de traits parallèles noirs ou gris formant 
une telle bande, et un disque de stationnement sur fond clair.

ANNEXE 7 

PANNEAUX ADDITIONNELS

1. Ces panneaux sont soit à fond blanc ou jaune et à listel noir, bleu foncé ou rouge, la 
distance ou la longueur étant inscrite en noir ou en bleu foncé; soit à fond noir ou bleu foncé et 
à listel blanc, jaune ou rouge, la distance ou la longueur étant alors inscrite en blanc ou en 
jaune.

2. a) Les panneaux additionnels «Modèle 1» indiquent la distance entre le signal et le 
début du passage dangereux ou de la zone dans laquelle s'applique la réglementation.

b) Les panneaux additionnels « Modèle 2»indiquent la longueur de la section dangereuse 
ou de la zone dans laquelle la prescription s'applique.

c) Les panneaux additionnels sont placés sous les signaux. Toutefois, pour les signaux 
d'avertissement de danger du modèle At>, les indications prévues pour les panneaux addition 
nels peuvent être portées sur la partie basse du signal.

3. Les panneaux additionnels du «Modèle 3» et du «Modèle 4» relatifs aux interdictions 
ou aux restrictions de stationnement sont les modèles 3a, 3b et 3 e et 4*, 4b et 4<= respectivement. 
(Voir annexe 6, Section A, paragraphe 3.)

ANNEXE 8 

MARQUES ROUTIÈRES

CHAPITRE PREMIER. GÉNÉRALITÉS

1. Les marques sur la chaussée (marques routières) devraient être en matériaux anti 
dérapants et ne devraient pas faire saillie de plus de 6 mm par rapport au niveau de la chaussée. 
Lorsque des plots ou des dispositifs similaires sont employés pour le marquage, ils ne doivent 
pas faire saillie de plus de 1,5 cm par rapport au niveau de la chaussée (ou plus de 2,5 cm dans 
le cas de plots à dispositifs réfléchissants); leur utilisation devrait répondre aux nécessités de la 
sécurité de la circulation.
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CHAPITRE n. MARQUES LONGITUDINALES

A. Dimensions
2. La largeur des lignes continues ou discontinues des marques longitudinales devrait 

être d'au moins 0,10 m (4 pouces).
3. La distance entre deux lignes longitudinales accolées (ligne double) devrait être com 

prise entre 0,10 m (4 pouces) et 0,18 m (7 pouces).
4. Une ligne discontinue consiste en traits de même longueur séparés par des intervalles 

uniformes. La vitesse des véhicules sur la section de route ou dans la zone envisagée devrait être 
prise en considération dans la détermination de la longueur des traits et des espacements.

5. En dehors des agglomérations, une ligne discontinue devrait être formée de traits 
d'une longueur comprise entre 2 m (6 pieds 6 pouces) et 10 m (32 pieds). La longueur des traits 
de la ligne d'approche mentionnée au paragraphe 23 de la présente annexe devrait être de deux 
à trois fois celle des intervalles.

6. A l'intérieur des agglomérations, la longueur et l'espacement des traits devraient être 
inférieurs à ceux qui sont utilisés en dehors des agglomérations. La longueur des traits peut être 
réduite à 1 m (3 pieds 4 pouces).

Cependant, sur certaines grandes artères urbaines à circulation rapide, les caractéristiques 
des marques longitudinales peuvent être les mêmes qu'en dehors des agglomérations. 
B. Marques des voies de circulation

1. Le marquage des voies de circulation se fait soit par des lignes discontinues, soit par 
des lignes continues, soit par d'autres signes appropriés.

i) En dehors des agglomérations
8. L'axe de la chaussée devrait être indiqué par une marque longitudinale sur les routes à 

double sens ayant deux voies de circulation. Cette marque est normalement une ligne discon 
tinue. Ce n'est que dans des cas particuliers que des lignes continues doivent être employées à 
cet effet.

9. Sur les routes à trois voies, les voies de circulation devraient, en règle générale, être 
indiquées par des lignes discontinues dans les sections à visibilité normale. Dans certains cas 
particuliers, pour renforcer la sécurité de la circulation, les lignes continues, ou les lignes 
discontinues accolées à des lignes continues, peuvent être employées.

10. Sur les chaussées comportant plus de trois voies de circulation, la ligne séparant les 
sens de la circulation devrait être marquée par une ligne continue ou deux lignes continues à 
l'exception des cas où le sens de la circulation sur les voies centrales peut être inversé. De plus, 
les voies de circulation devraient être marquées par des lignes discontinues (diagrammes la 
et lb).

ii) Dans les agglomérations
11. Dans les agglomérations, les recommandations visées aux paragraphes 8 à 10 de la 

présente annexe sont applicables aux rues à deux sens et aux rues à sens unique comportant au 
moins deux voies de circulation.

12. Les voies de circulation devraient être marquées en des points où la largeur de la 
chaussée est réduite par des bordures, des refuges ou des îlots directionnels.

13. Aux abords des intersections importantes (en particulier, des intersections à circula 
tion commandée) où l'on dispose d'une largeur suffisante pour deux ou plusieurs files de 
voitures, les voies de circulation devraient être marquées conformément aux diagrammes 2 et 3. 
Dans ces cas, les lignes délimitant les voies peuvent être complétées par des flèches (voir 
paragraphe 39 de la présente annexe).
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C. Marquage des situations particulières 
i) Emploi des lignes continues
14. Afin d'améliorer la sécurité routière, les lignes axiales discontinues (diagramme 4) 

devraient être remplacées ou complétées à certaines intersections par une ligne continue 
(diagrammes 5 et 6).

15. Lorsqu'il y a lieu d'interdire l'utilisation de la partie de la chaussée réservée à la cir 
culation en sens inverse aux emplacements où la distance de visibilité est réduite (sommets de 
côtes, virages, etc.) ou sur les sections où la chaussée devient étroite ou présente quelque autre 
particularité, les restrictions devraient être imposées, sur les sections où la distance de visibilité 
est inférieure à un certain minimum M, au moyen d'une ligne continue placée conformément 
aux diagrammes 7 a à 16*. Dans les pays où la construction automobile le justifie, la hauteur 
oculaire de 1 m prévue aux diagrammes 7 a à 10 a peut être augmentée à 1,20 m.

16. La valeur à adopter pour M varie avec les caractéristiques de la route. Les diagram 
mes 7 a, 7 b, 8 a, 8 b, 8 c et 8 d montrent, respectivement pour des routes à deux et trois voies de 
circulation, le tracé des lignes à un sommet de côte où la distance de visibilité est réduite. Ces 
diagrammes correspondent au profil en long représenté en haut de la page où ils figurent et à 
une distance M déterminée comme il est indiqué au paragraphe 24 ci-après : A (ou D) est le 
point où la distance de visibilité devient inférieure à M, tandis que C (ou B) est le point où la 
distance de visibilité devient de nouveau supérieure à M**.

17. Lorsque les sections AB et CD se chevauchent, c'est-à-dire lorsque la visibilité dans 
les deux directions est supérieure à la valeur M avant que soit atteint le sommet de la côte, les 
lignes devraient être placées selon la même disposition, les lignes continues accolées à une ligne 
discontinue ne se chevauchant pas. Ceci est indiqué sur les diagrammes 9, 10 a et 10 b.

18. Les diagrammes 11 a et 11 b indiquent le tracé des lignes dans la même hypothèse sur 
une section en courbe d'une route à deux voies à distance de visibilité réduite.

19. Sur les routes à trois voies, deux méthodes sont possibles. Elles sont indiquées dans 
les diagrammes 8 a, 8 b, 8 c et 8 d (ou, selon le cas, 10 a et 10 b). Le diagramme 8 a ou 8 b (ou, 
selon le cas, 10 a) devrait être employé pour les routes où circule une proportion notable de 
véhicules à deux roues et les diagrammes 8 c et 8 d (ou, selon le cas 10 b) lorsque la circulation 
est composée essentiellement de véhicules à quatre roues. Le diagramme Ile indique les lignes 
dans la même hypothèse sur une section en courbe d'une route à trois voies à distance de 
visibilité réduite.

20. Les diagrammes 12, 13 et 14 montrent les tracés indiquant un rétrécissement de la 
chaussée.

21. Dans les diagrammes 8 a, 8 b, 8 c, 8 d, 10 a et 10 b, l'inclinaison des lignes obliques de 
transition par rapport à la ligne axiale ne doit pas être supérieure à 1/20.

22. Dans les diagrammes 13 et 14 à utiliser pour indiquer un changement de la largeur 
disponible de la chaussée, ainsi que dans les diagrammes 15,16 et 17 qui indiquent des obstacles 
nécessitant une déviation de la (ou.des) ligne(s) continue(s), cette inclinaison de la ligne ou des 
lignes devrait être, de préférence, inférieure à 1/50 sur les routes à grandes vitesses et inférieure 
à 1/20 sur les routes où la vitesse n'est pas supérieure à 50 km (30 milles) à l'heure. En outre, les 
lignes continues obliques devraient être précédées, pour le sens de circulation auquel elles s'ap 
pliquent, d'une ligne continue parallèle à l'axe de la chaussée, la longueur de cette ligne cor 
respondant à la distance parcourue en une seconde à la vitesse de marche adoptée.

* La définition de la distance de visibilité visée au présent paragraphe est la distance à laquelle un objet placé sur la 
chaussée & 1 m (3 pieds 4 pouces) au-dessus de la surface de la chaussée peut être vu par un observateur placé sur la route et 
dont l'œil est également situé à 1 m (3 pieds 4 pouces) au-dessus de la chaussée.

** Le marquage indiqué dans les diagrammes 7 peut être remplacé entre A et D par une seule ligne axiale continue, sans 
ligne discontinue accolée, et précédée par une ligne axiale discontinue comportant au moins trois traits. Néanmoins, ce 
tracé simplifié doit être utilisé avec précaution et seulement dans des cas exceptionnels puisqu'il empêche sur une certaine 
distance le conducteur d'effectuer une manœuvre de dépassement alors même qu'il y a une distance de visibilité adéquate. 
Il convient d'éviter dans la mesure du possible l'emploi des deux méthodes sur le même itinéraire ou sur le même type 
d'itinéraires dans la même région, de crainte d'introduire une certaine confusion. 
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23. Lorsqu'il n'est pas nécessaire de marquer les voies de circulation par des lignes 
discontinues sur une section normale de route, la ligne continue devrait être précédée d'une 
ligne d'approche, constituée par une ligne discontinue sur une distance dépendant de la vitesse 
normale des véhicules, d'au moins 50 m. Lorsque les voies de circulation sont marquées par des 
lignes discontinues sur une section normale de route, la ligne continue devrait être précédée 
également d'une ligne d'approche sur une distance dépendant de la vitesse normale des 
véhicules, d'au moins 50 m. Le marquage peut être complété par une flèche ou plusieurs flèches 
indiquant aux conducteurs la voie qu'ils devront suivre.

ii) Conditions d'emploi des lignes continues
24. Le choix de la distance de visibilité à adopter pour la détermination des sections où 

une ligne continue est ou non désirable, ainsi que le choix de la longueur à donner à cette ligne, 
résultent nécessairement d'un compromis. Le tableau suivant donne la valeur recommandée 
pour M correspondant à diverses vitesses d'approche* :

Vitesse d'approche Liste des valeurs de M
100 km/h (60 m.p.h.) de 160 m (480 pieds) à 320 m (960 pieds)
80 km/h (50 m.p.h.) de 130 m (380 pieds) à 260 m (760 pieds)
65 km/h (40 m.p.h.) de 90 m (270 pieds) à 180 m (540 pieds)
50 km/h (30 m.p.h.) de 60 m (180 pieds) à 120 m (360 pieds)

25. Pour les vitesses non mentionnées sur le tableau qui précède, la valeur M correspon 
dante doit être calculée par interpolation ou extrapolation. 
D. Lignes-bordures indiquant les limites de la chaussée

26. Le marquage des lignes indiquant les limites de la chaussée sera de préférence consti 
tué par une ligne continue. Des plots, clous ou réflecteurs peuvent être employés, associés à ces 
lignes. 
E. Marquage d'obstacles

27. Les diagrammes 15, 16 et 17 montrent le marquage qu'il convient d'employer aux 
abords d'un flot ou de tout autre obstacle situé sur la chaussée. 
F. Lignes de guidage pour virage

28. A certaines intersections, il est souhaitable d'indiquer aux conducteurs comment 
tourner à gauche dans les pays de circulation à droite, ou comment tourner à droite dans les 
pays de circulation à gauche.

CHAPITRE m. MARQUES TRANSVERSALES 
A. Généralités

29. Compte tenu de l'angle sous lequel, le conducteur voit les marques sur la chaussée, 
les marques transversales doivent être plus larges que les marques longitudinales. 
B. Lignes d'arrêt

30. La largeur minimale d'une ligne d'arrêt doit être de 0,20 m (8 pouces) et la largeur 
maximale de 0,60 m (24 pouces). Une largeur de 0,30 m (12 pouces) est recommandée.

31. Lorsqu'elle est employée conjointement avec un signal d'arrêt, la ligne d'arrêt devrait 
être placée de telle manière qu'un conducteur arrêté immédiatement derrière cette ligne ait une 
vue aussi dégagée que possible sur la circulation des autres branches de l'intersection, compte 
tenu des exigences de la circulation des autres véhicules et des piétons.

32. Les lignes d'arrêt peuvent être complétées par des lignes longitudinales (diagrammes 
18 et 19). Elles peuvent aussi être complétées par le mot «STOP»dessiné sur la chaussée et dont 
les diagrammes 20 et 21 donnent un exemple. La distance entre le haut des lettres du mot 
«STOP» et la ligne d'arrêt devrait être comprise entre 2 m (6 pieds 7 pouces) et 25 m (82 pieds 
2 pouces).

* La vitesse d'approche qui intervient dans ce calcul est la vitesse qui n'est pas dépassée par 85 % des véhicules bu la 
vitesse de base si elle est supérieure.
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C. Lignes indiquant l'endroit où les conducteurs doivent céder le passage
33. La largeur minimale de chaque ligne devrait être de 0,20 m (8 pouces) et la largeur 

maximale de 0,60 m (24 pouces) et, s'il y a deux lignes, la distance entre les deux devrait être 
d'au moins 0,30 m (12 pouces). La ligne peut être remplacée par des triangles juxtaposés sur le 
sol et dont la pointe est dirigée vers le conducteur auquel s'adresse l'obligation de céder le 
passage. Ces triangles devraient avoir une base de 0,40 m (16 pouces) au moins et de 0,60 m 
(24 pouces) au plus et une hauteur de 0,50 m (20 pouces) au moins et de 0,70 m (28 pouces) au 
plus.

34. La ou les marque(s) transversale(s) devrait (devraient) être placée(s) dans les mêmes 
conditions que les lignes d'arrêt mentionnées au paragraphe 31 de la présente annexe.

35. La ou les marque(s) mentionnée(s) au paragraphe 34 peuvent être complétées par un 
triangle dessiné sur la chaussée et dont le diagramme 22 donne un exemple. La distance entre la 
base de ce triangle et la marque transversale devrait être comprise entre 2 m (6 pieds 7 pouces) et 
25 m (82 pieds 2 pouces). Ce triangle aura une base d'au moins 1 m (3 pieds 4 pouces) et une 
hauteur égale à trois fois sa base.

36. Cette marque transversale peut être complétée par des lignes longitudinales. 
D. Passages pour piétons

37. L'espacement entre les bandes qui marquent les passages pour piétons devrait être au 
moins égal à la largeur de ces bandes et ne pas être supérieur au double de cette largeur; la 
largeur totale d'un espacement et d'une bande doit être comprise entre 1 m (3 pieds 4 pouces) et 
1,40 m (4 pieds 8 pouces). La largeur minimale recommandée pour les passages pour piétons est 
de 2,5 m (8 pieds) sur les routes où la vitesse est limitée à 60 km/h, et de 4 m (13 pieds) sur les 
routes où cette limite est plus élevée ou sur lesquelles il n'y a pas de limitation de vitesse. 
E. Passages pour cyclistes

38. Les passages pour cyclistes devraient être indiqués au moyen de deux lignes discon 
tinues. Ces lignes discontinues seraient constituées de préférence par des blocs carrés de (0,40 à 
0,60) x (0,40 à 0,60) m [(16-24).X (16-24) pouces]. La distance entre ces blocs devrait être de 
0,40 m à 0, 60 m (16-24 pouces). La largeur du passage ne devrait pas être inférieure à 1,80 m 
(6 pieds). Les plots et les clous ne sont pas recommandés.

CHAPITRE rv. AUTRES MARQUES 
A. Flèches

39. Sur les routes ayant un nombre suffisant de voies de circulation pour permettre une 
ségrégation des véhicules à l'approche d'une intersection, les voies qui doivent être utilisées par 
la circulation peuvent être indiquées au moyen de flèches apposées sur la surface de la chaussée 
(diagrammes 2, 3, 19 et 23). Des flèches peuvent aussi être employées sur les routes à sens 
unique pour confirmer le sens de circulation. La longueur de ces flèches ne devrait pas être 
inférieure à 2 m (6 pieds 7 pouces). Les flèches peuvent être complétées par des inscriptions sur 
la chaussée. 
B. Lignes parallèles obliques

40. Les diagrammes 24 et 25 donnent des exemples de zones dans lesquelles les véhicules 
ne doivent pas entrer. 
C. Inscriptions

41. Des inscriptions sur la chaussée peuvent être employées dans le but de régler la circu 
lation, d'avertir ou de guider les usagers de la route. Les mots utilisés devraient être de préfé 
rence soit des noms de lieux, des numéros de routes ou des mots aisément compréhensibles sur 
le plan international (par exemple : «STOP», «BUS», «TAXI»).

42. Les lettres devraient être allongées considérablement dans la direction de la circula 
tion, en raison de l'angle très faible sous lequel les inscriptions sont vues par les conducteurs 
(diagramme 20).

Vol. 1091,1-16743



1978_____United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités______101

43. Lorsque les vitesses d'approche sont supérieures à 50 km/h (30 m.p.h.), les lettres 
devraient avoir une longueur minimale de 2,5 m (8 pieds). 
D. Réglementation de l'arrêt et du stationnement

44. Les restrictions à l'arrêt et au stationnement peuvent être indiquées par des marques 
sur la bordure de la chaussée ou au bord de celle-ci. Les limites d'emplacement de stationne 
ment peuvent être indiquées sur la surface de la chaussée par des lignes appropriées. 
E. Marques sur la chaussée et sur les ouvrages annexes de la route

i) Marques indiquant les restrictions au stationnement
45. Le diagramme 26 donne un exemple de ligne en zigzag.
ii) Marques sur obstacles
46. Le diagramme 27 donne un exemple de marque sur un obstacle.
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Diagramme la

Diagramme Ib

Nota : Dans les diagrammes 2, 4> 5> 6, 18 et 19 ci-après, les
chiffres donnés pour les dimensions des traits et intervalles 
doivent être considcrJa comme des indications seulement.

Vol. 1091,1-16743



1978 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 103

.»*. i
Diagramme 2

Diagramme 3
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J'I

30.»

Diagramme 4

Diagramme 5

Diagramme 6

30,o
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Diagramme 7a

Diagramme

Diagramme 8a

Diagramme 8b

Diagramme 80

Diagramme 8d i
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Diagramme 9

Diagramme 10;,

Diagramme
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Diagramme lia
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Diagramme 12

Diagramme 13

Diagramme 14

Diagramme 15
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Diagramme 16

Diagramme 17

Diagramme 18
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1 1

1 1

1 1

1 1

r i

i i

i i

i i

i i

' '

i i

i i

i i

i i

i i

1
1
1
1

iljli
I'l
1 1

• '

' •

i i

i i

i i

i i

m'

Diagramme 19
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nui'™ iiimiiiiiuimii iiiia'i^miiHOiuniiuiiiiii
lliriMII iiiiiillinll liniMIIIlItt Illlllll-lllllm'HUH mi urn il nui .vmin iiiiiiiii'iii
HMIIUI Illl lllllll I I II I IIIIHI tlHIIIIII IIIii linn i un INI il i, in ii'iimi HIIIIIIIIIII
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Diagramme 20

in iiiiiiiiiniiim in in linn it IIIH n mi i nun 111HI iiiiiiiiiiiiiiiiiiiii IHIIIi* IIIIIIMIII i ii su MIniniiiiiiii IIHIIIIIH min n IIIH limn rum,intiiMiiiiiu mm mi IINIIIII inn mm mi IIIH irIIIIMIIIIII nun mi mini inn 11111 niiiuiiiHUH.MUM iiuii nil iiHiii iiiiiiMin h,,,niinni iiiiih'in iiimiiiiiiiiiii nun in mi miiiiiiii n i IIIIHI u nuniiiimim i» iiiiiiiiiiimi iiiiiniiif n
IhMllllin Illlll III III Illl! Illlllll III Illl IIIIHIIIMI
Ilirillllll IIIIIIIIIIIIIIHI Illlllll II'Illl IIIIIIIHMlt
lllli:illllll IIHIII III III Illl I Illlllll II: Illl IlllllIIMHImill, inn i IIHIII in in mil! uiiiiii i i u ni>""^iiii iiiniijiii ilium in m mu 11111111 if i n iii minium
IIIIHI , ill Illlllll III III IIII lllllll If i II III Illlllllllll11111111 n 11111111 ni ni il n 1111111 ii i n n minium nun i u IIIIIIIIIIIIIIHI mi UIIIIII i n niiiiiiiinii
lllllll I HI Illlllll III Illlll II II HIIIIIIIIIII NUI lllllll
Illlll III IIIIIIIIIIIIIIHI 11,11 lllllll IIIH I!Illlllllllll
I' III Ml Illlllll III Illlllllllll Illlll J Mill II Illlllllllll-iniii n IIIIIIIH ni iiiiiiiiinii mill 111111 ii HIIIIIIIIIII
lllllll lllllllllll 11 IIIIIIIH II IIIH II Kill I! Illlllllllll• iiur.r niiiim i mi inn u mil u inn i iiiiiiiinii,ui,':ni niiiuiii ii i uniiijii'jii uni i iiiiiiiinut iiiiiiii IMIIIIIII ii i im niiiuiii inn ii iiiiiiiinii
I Illlllll Illlllllll I II I Illl Illlll III illll! I -IIIIIIIIIII1111111111111111111 ii i mu KHI il mu n 111111111111
Mlllll Illlllllll II IIIHMIIIIIMIIII || Illlllllllll
II IIIH illllllllll III II Illlllllll Illl I Illlll ill Illlllllllll\ iik'iiiMimiiiMi ni i IIIIIIIIIMII mini in .imiiiiiii
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Diagramme 21

STOP

Diagramme ?2

2m|-25m

I
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o-

Normes recommandées pour tracer en perspective les flèches qui donnent 
à la fois l'indication pour aller tout droit et pour tourner.

Di agramme 23
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ANNEX 9

REPRODUCTION IN COLOUR OF SIGNS, SYMBOLS AND PANELS 
REFERRED TO IN ANNEXES 1 TO 7

ANNEXE 9

REPRODUCTION EN COULEUR DES SIGNAUX, SYMBOLES ET PANNEAUX 
DONT IL EST QUESTION DANS LES ANNEXES 1 A 7

nPHJlO)KEHHE 9
E(BETHOE H30EPA5KEHHE CHrHAJlbHblX 3HAKOB,

H TABJ1HHEK, O KQTOPWX HflET PEHb B nPHJIO^CEHM^X 1 -7

ANEXO 9

REPRODUCCIÔN EN COLOR DE LAS SENALES, LOS SIMBOLOS Y LAS PLAÇAS 
DE QUE TRATAN LOS ANEXOS 1 A 7
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A,

r
A, 1" A, 1C A,

A, 2" A, 2" A, 2"

A, 2° A, 5* A, 3°

A, 3 e A, 5°

!\
A, 4a
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,1
A, 4° A, 5 A, 6

A, 7a A, r A, 7 e

A, 8 A, 9" A, 9"

A, 10° A, 10 e

-A
A, 11"

A, A, 12 A, 13
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Jr*
14 A, 14* A, 15

A.1613 A,l6a A,16°

H
A, 17 A' la A, 19

A, 20 A. 21* A» 21*
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il- n T
A, 21° A, 21d A> 21e

Y -H-
A, 2l1 A>

-Kl- À

A, 22"

A, 22b

V
A, 23 A » 2^ A,
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A 25 A, 26 A, 27a

^tTtTTTT

A, 27° A, 28

A, 29a A, 29* A, 291-
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B, 1 B, 2°

B,
B,

B, 5

B, L,
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B, 7B B, B,
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c, C, 2

C, C,

C, 3d C, 3e C, 5f

C, C, 3n C,
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C, C, 4° C, 4°

c, 5 C, 6 C, 7

C, 8 c, 9 C, 10

C, 11" C, 11" C, 12
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C, C, 13 C, 15ba

C, 13.bto 14 C, 15

C, 16

C, 17 C, 17 B C, 17e
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C, 18 C, 19 C, 20a

C, 20 C, 21
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D, 1" 0, 1"

D, 1"

D, 2 , 5 B, 4
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D, 6

D, 8
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Kronland

, 1°

Northchurch 1 
Wiggington 4

Cnesham 5

'otten Em 
Gaddesden 
Ashridge 4

E, 1

E, 2° E, 2"
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E, 3 E,

<17Stockholm|l5i

E, 5"

TEJERIAS 7

GENEVE I7K,

Castelo

M anse

Lorans

S, 5d

E, 6*

LYON-f
E, 6°
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TEJERIAS

E, 6e

500 m

, 7

500 m

E, S

Stockholm

B, 9a

GENEVE

E, 9° E,

E, 9"

Hêréra 2km 

SAN JOSE 35km

E, 10
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B, E, 11 e E, 12a

E, 12° E, 13a

E, 13° E, 14
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E, 15 E, 16

B, 1? E, 18

E, 19 B, 20
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E, 21 E, 22

5, 23 E, 24
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F, 2

c.
F, 3

F, la F, 1" F, 1e

F, 4 F, 5

F, 6 F, 7 F, 8 F, 9

F, 10 F, 11 F, 12 F, 13
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MODELS OF ADDITIONAL PANELS 
MODÈLES DE PANNEAUX ADDITIONNELS

OEPA3LÏBI flOnOJIHHTEJIbHfclX TABJIMHEK 
MODELOS DE PLAÇAS ADICIONALES

|20Om|

l

] t .....Km fj

2

5m I 5m

t
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For Afghanistan: 
Pour l'Afghanistan :
H £ vf ^
3a AcfcraHHCTan:
Por el Afganistàn:

For Albania: 
Pour l'Albanie :

3a
Por Albania:

For Algeria: 
Pour l'Algérie
PT-f. **'JJ 
3a Anacnp: 
Por Argelia:

For Argentina: 
Pour l'Argentine :
KHÊ4.:
3a ApreHTHHy:
Por la Argentina:

For Australia: 
Pour l'Australie

3a
Por Australia:
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For Austria: 
Pour l'Autriche

3a ABCTPHKJ: 
Por Austria:

For Barbados: 
Pour la Barbade
&& * AT: 
3a Bap6aaoc: 
Por Barbados:

For Belgium: 
Pour la Belgique

3a
Por Bélgica:

For Bolivia: 
Pour la Bolivie
SM'I^JL: 
3a BOJIHBHIO: 
Por Bolivia;

For Botswana: 
Pour le Botswana

KURT WALDHEIM 
OTTO MITTERER

GEORGES PUTTEVILS

3a
Por Botswana:
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For Brazil: 
Pour le Brésil :

SYLVIO CARLOS DINIZ BORGES

3a
Por el Brasil:

For Bulgaria: 
Pour la Bulgarie :
<£4°4'J $-•• 
3a BoJirapnio: 
Por Bulgaria:

BOPAHEB 1 ' 2

C OrOBOpKOft B COOTBCTCTBHH C nyHKTOM 1 CTETI.H 463

For Burma: 
Pour la Birmanie
i&é]-
3a BHPMY: 
Por Birmania:

For Burundi: 
Pour le Burundi
% Fèi*: 
3a Bypyaan: 
Por Burundi:

1 Borachev — Boratchev.
2 See p. 369 of this volume for the texts of the reservations and declarations made upon signature — Voir p. 369 du 

présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la signature.
3 Subject to a reservation in accordance with paragraph 1 of article 46 - Avec la reserve prévue au paragraphe 1 de 

l'article 46.
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For the Byelorussian Soviet Socialist Republic:
Pour la République socialiste soviétique de Biélorussie :

3a BejiopyccKyK) CoBexcKyK) CounajracTHHecKyK> Pecnyojimcy: 
Por la Repûblica Socialista Soviética de Bielorrusia:

A. 3VEOBHH 1 ' 2
C OrOBOpKOfl B COOTB6TCTBHH C nyHKTOM 1 CT3TLH 463

For Cambodia: 
Pour le Cambodge

3a
Por Camboya:

For Cameroon: 
Pour le Cameroun

3a KaMepyn: 
Por el Camerûn:

For Canada: 
Pour le Canada

3a Kanaziy: 
Por el Canada:

For thé Central African Republic: 
Pour la République centrafricaine

3a
Por la Repûblica Centroafricana:

1 A. Zubovich — A. Zoubovitch.
2 See p. 369 of this volume for the texts of the reservations and declarations made upon signature — Voir p. 369 du 

présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la signature.
3 Subject to a reservation in accordance with paragraph 1 of article 46 — Avec la réserve prévue au paragraphe 1 de 

l'article 46.
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For Ceylon: 
Pour Ceylan

3a
Por Ceilân:

For Chad: 
Pour le Tchad

Por el Chad:

For Chile: 
Pour le Chili
% *'j - 
3a HHJIH: 
Por Chile:

For China: 
Pour la Chine

3a
Por China:

MIGUEL SERRANO

Liu CHIEH 
December 19, 1969

For Colombia: 
Pour la Colombie

3a
Por Colombia:
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For thé Congo (Brazzaville): 
Pour le Congo (Brazzaville) :

3a Konro
Por el Congo (Brazzaville):

For thé Congo (Democratic Republic of): 
Pour le Congo (République démocratique du)

3a ZleMOKpaTHHecKyio PecnyôniiKy Konro: 
Por el Congo (Repûblica Democrâtica de):

For Costa Rica: 
Pour le Costa Rica :

3a
Por Costa Rica:

FRANZ Jos. HASLINGER

For Cuba:
Pour Cuba :
-t n> • o <_> •
3a Ky6y: 
Por Cuba:

For Cyprus: 
Pour Chypre

3a Kunp: 
Por Chipre:
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For Czechoslovakia: 
Pour la Tchécoslovaquie :

3a
Por Checoslovaquia:

Avec une réserve en ce qui concerne l'article 44' 
JOSEF DYKAST

For Dahomey: 
Pour le Dahomey

3a
Por el Dahomey:

For Denmark: 
Pour le Danemark
•ft *:
3a .ZJamno: 
Por Dinamarca:

KRISTIAN FR0sic 
AAGE ANDERSEN

For the Dominican Republic: 
Pour la République Dominicaine

3a JtoMHHHKEHCKyio PecnyôJiHKy: 
Por la Repûblica Dominicana:

For Ecuador: 
Pour l'Equateur :
/L £\ } k : 
3a 3KB3flop: 
Por el Ecuador:

ARSENIO LARCO DÎAZ

1 With a reservation in regard to article 44. 
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For El Salvador: 
Pour El Salvador :

3a
Por El Salvador:

For Ethiopia: 
Pour l'Ethiopie

3a
Por Etiopia:

For the Federal Republic of Germany: 
Pour la République fédérale d'Allemagne

3a «PeaepaTHBHyto Pecnyôjiiocy
Por la Republic^ Federal de Alemania:

OTTO LINDER

For Finland: 
Pour la Finlande :

MAX JAKOBSON 
Dec. 16, 1969

3a
Por Finlandia:

For France: 
Pour la France :

3a OpanuHK): 
Por Francia:

JEAN GABARRA
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For Gabon: 
Pour le Gabon :

3a
For el Gabon:

For Gambia: 
Pour la Gambie : 
f*J it JL:

Por Gambia:

For Ghana: 
Pour le Ghana 
fr>W- 
3a Fany: 
Por Ghana:

For Greece: 
Pour la Grèce

3a
Por Grecia:

For Guatemala: 
Pour le Guatemala :

3a
Por Guatemala:

RICHARD M. AKWEI 
22nd August, 1969
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For Guinea: 
Pour la Guinée :
/L F^JE : 
3a TBiraeio: 
For Guinea:

For Guyana: 
Pour la Guyane 
£3L*f: 
3a TafiaHy: 
Por Guyana:

For Haiti: 
Pour Haïti

3a
Por Haiti:

For the Holy See: 
Pour le Saint-Siège :

3a CBHTeftiiiHft npecTOJi: 
Por la Santa Sede:

GEROLAMO PRIOIONE

For Honduras: 
Pour le Honduras :

3a
Por Honduras:
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for Hungary: 
Pour la Hongrie :
4 # *'J = 

Por Hungria:
LÀSZLÔ FÔLDVARI 1

For Iceland: 
Pour l'Islande :

3a
Por Islandia:

For India: 
Pour l'Inde ;

3a
Por la India:

For Indonesia: 
Pour l'Indonésie
Ép Ai %, & M. : 
3a HHflOHe3HK>: 
Por Indonesia:

JUNUS POHAN

Indonesia does not consider itself bound by article 44. 
In conformity with article 1 moped will be deemed as 
motor-cycle. 2

1 See p. 369 of this volume for the texts of the reservations and. declarations made upon signature - Voir p. 369 du 
présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la signature.

2 L'Indonésie ne se considère pas liée par l'article 44. Conformément à l'article premier, le terrûe «cyclomoteurssera 
réputé désigner un «motpcycje».
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For Iran: 
Pour l'Iran :
\rto-
3a Mpan: 
Por el Iran:

. ASLAN AFSHAR

For Iraq: 
Pour l'Irak :
if & L-
3a HpaK: 
Por el Irak:

For Ireland: 
Pour l'Irlande

3a
Por Irlanda:

For Israël: 
Pour Israël

3a
Por Israël:

For Italy: 
Pour l'Italie : 
* * *'] : 
3a HTajimo; 
Por Italia:

LlONELLO COZZ!
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For the Ivory Coast:
Pour la Côte-d'Ivoire :
**•**:
3a Beper CJIOHOBOÔ KOCTH:
Por la Costa de Marfil:

For Jamaica: 
Pour la Jamaïque
% K*>: 
3a .HMafticy: 
Por Jamaica:

For Japan: 
Pour le Japon :
3 4- ' 
3a £noHHK>: 
Por el Japon:

For Jordan: 
Pour la Jordanie 
4tj S.: 
3a HopsaHHio: 
Por Jordania:

For Kenya: 
Pour le Kenya
* fcJL: 
3a KCHHIO: 
Por Kenya:

For Kuwait: 
Pour le Koweït

3a Kysefir: 
Por Kuwait:
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For Laos: 
Pour le Laos : 
^ «t : 
3a Jlaoc: 
Por Laos:

For Lebanon: 
Pour le Liban :

3a
Por el Libano:

For Lesotho: 
Pour le Lesotho
***,: 
3a JlecoTo: 
Por Lesotho:

For Libéria: 
Pour le Libéria 
fj fctS-ïL: 
3a JlHÔepnio: 
Por Libéria:

For Libya: 
Pour la Libye :

Por Libia:

For Liechtenstein: 
Pour le Liechtenstein :

3a
Por Liechtenstein:
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For Luxembourg: 
Pour le Luxembourg :

3a
Por Luxemburgo:

RENÉ LOGELIN

For Madagascar: 
Pour Madagascar
Jb JA/Ô°JM°: 
3a MaaaracKap: 
Por Madagascar:

For Malawi: 
Pour le Malawi
J, \3. & • 
3a ManaBH: 
Por Malawi:

For Malaysia: 
Pour la Malaisie 
B, £& JL:

3a ManaftCKyio 
Por Malasia:

For the Maldive Islands: 
Pour les îles Maldives :

3a MajibflHBCKHe oCTposa: 
Por las Islas Maldivas:
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For Mali: 
Pour le Mali :
5 A:
3a Mann: 
For Mali:

For Malta: 
Pour Malte
3h$-fo: 
3a Majibxy:
For Malta:

For Mauritania: 
Pour la Mauritanie

3a
CT Mauritania:

For Mauritius: 
Pour Maurice

3a
Por Mauricio:

For Mexico: 
Pour le Mexique :

3a
Por Mexico:

G. MORALES GARZA
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For Monaco: 
Pour Monaco :

3a
Por Monaco:

For Mongolia: 
Pour la Mongolie

3a
Por Mongolia:

For Morocco: 
Pour le Maroc

3a MapoKKo: 
Por Marruecos:

For Népal: 
Pour le Népal
JL vô # : 
3a Henaji: 
Por Népal:

For the Netherlands: 
Pour les Pays-Bas :

3a
Por los Paises Bajos:

For New Zealand:
Pour la Nouvelle-Zélande
*fr S j£:
3a Hosyio 3ejiaHflHK>:
Por Nueva Zelandia:
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For Nicaragua: 
Pour le Nicaragua :

3a HnKaparya: 
Por Nicaragua:

For the Niger: 
Pour le Niger :
^ 0 # : 
3a Hnrep: 
Por el Niger:

For Nigeria: 
Pour la Nigeria : 
/L B * .J 3L • 
3a HHrepmo: 
Por Nigeria:

For Norway: 
Pour la Norvège :

3a
Por Noruega:

EDVARD HAMBRO 
December 23, 1969

For Pakistan: 
Pour le Pakistan :

3a
Por el Pakistan:
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For Panama: 
Pour le Panama :

3a
Por Panama:

For Paraguay: 
Pour le Paraguay

3a naparsafl: 
Por el Paraguay:

For Peru: 
Pour le Pérou :
**-*- = 
3a nepy: 
Por el Peru:

For thé Philippines: 
Pour les Philippines

3a <I>HJiHnnnHbi: 
Por Filipinas:

For Poland: 
Pour la Pologne ?

BALTAZAR AQUINO 
ROMEO FLORES EDU

3a
Por Polonia:

Sous réserve de n'être pas lié par l'article 44, conformé 
ment au paragraphe 1 de l'article 46 de la Convention 1 .
JÔZEF WOJCIECHOWSKI

1 Subject to a reservation [that Poland] shall not be bound by article 44, in accordance with paragraph 1 of article 46 
of the Convention.
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For Portugal: 
Pour le Portugal :

ARMANDO DE PAULA COELHO 
MARIO JOSÉ DE ABREU E SILVA

3a
Por Portugal:

For the Republic of Korea: 
Pour la République de Corée :

3a Kopeficicyio Pecny6jiHKy: 
Por la Repûblica de Corea:

YONG SHIK KIM 
29 Dec. 1969

For the Republic of Viet-Nam: 
Pour la République du Viet-Nam

3a Pecnyônincy
Por la Repûblica de Viet-Nam:

For Romania: 
Pour la Roumanie :

3a
Por Rumania:

La République socialiste de Roumanie ne se considère 
pas liée par les dispositions de l'article 44 de la présente 
Convention 1 .
VICTOR MATREVICI

1 The Socialist Republic of Romania does not consider itself bound by the provisions of article 44 of this Convention.
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For Rwanda: 
Pour le Rwanda :

3a Pyamiy: 
For Rwanda:

For San Marino: 
Pour Saint-Marin :

3a Can-MapHHo: 
Por San Marino:

WILHELM MULLER-FEMBECK

For Saudi Arabia: 
Pour l'Arabie Saoudite :

3a CayaoBCKyro ApasHio: 
Por Arabia Saudita:

For Senegal: 
Pour le Sénégal :

3a Ceneran: 
Por el Senegal:

For Sierra Leone: 
Pour le Sierra Leone

3a Cbeppa-JleoHe: 
Por Sierra Leona:
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For Singapore: 
Pour Singapour :
4/T^J&: 
3a Cnnranyp: 
Por Singapur:

For Somalia: 
Pour la Somalie :

3a
Por Somalia:

For South. Africa: 
Pour l'Afrique du Sud :

3a K)»Hyio A<i>pHKy: 
Por Sudàfrica:

For Southern Yemen: 
Pour le Yemen du Sud :

3a
Por el Yemen Meridional:

For Spain: 
Pour l'Espagne :

3a
Por Espana:

Declare, segûn el art0 46, que Espana no se considéra 
obligada por el art0 44 y formula su réserva al art0 38'
JOAQUÎN BUXO-DULCE
M. de C. D. 
(Ad referendum)

1 I declare, in accordance with article 46, that Spain does not consider itself bound by article 44 and enters a reserva 
tion with respect to article 38 - Je déclare, conformément à l'article 46, que l'Espagne ne se considérera pas liée par l'arti 
cle 44 et qu'elle formule une réserve au sujet de l'article 38.
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For the Sudan: 
Pour le Soudan
#•*:
3a Cyaan:
For el Sudan:

For Swaziland: 
Pour Souaziland

3a
Por Swazilandia:

For Sweden: 
Pour la Suède :

3a
Por Suecia:

For Switzerland: 
Pour la Suisse :

3a
Por Suiza:

BERTIL HOLMQUIST

OSCAR SCHURCH

For Syria: 
Pour la Syrie :

3a
Por Siria:
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For Thailand: 
Pour la Thaïlande :
* SI:
3a Tannant:
Por Tailandia:

MANU AMATAYAKUL
Thailand will not be bound by Art. 46 of this Convention. 
Thailand will consider mopeds as motor-cycles. 1

For Togo: 
Pour le Togo
14: 
3a Toro:
Por el Togo:

For Trinidad and Tobago: 
Pour la frinite-et-Tobago
44 a.JL&4° $ C,41f: 
3a TpHHMnaa H Toôaro: 
Por Trinidad y Tabago:

For Tunisia: 
Pour la Tunisie :

3a
Por Tunez:

For Turkey: 
Pour la Turquie

3a Typiimo: 
Por Turquia:

1 La Thaïlande ne sera pas liée par l'article 46 de cette Convention. La Thaïïande considérera que le terme 
«cyclomoteurs»désigne des «motocycles».
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For Uganda: 
Pour l'Ouganda :

3a Yraaay: 
Por Uganda:

For the Ukrainian Soviet Socialist Republic:
Pour la République socialiste soviétique d'Ukraine :

3a YKpaHHCKyio CoBercKyio CounajiHCTHiecKyio PecnyGjiHKy: 
Por la Repûblica Socialista Soviética de Ucrania:

M. -fllHHHK 1 ' 2

C OrOBOpKOft B COOTB6TCTBHH C nyHKTOM 1 CTaTbH 463

For thé Union of Soviet Socialist Republics:
Pour l'Union des Républiques socialistes soviétiques :

3a CoK>3 CoBexcKHX CoimaJïHCTHHecKHx Pecny6jiHK: 
Por la Union de Repûblicas Socialistas Soviéticas:

C OrOBOpKOÔ B COOTBCTCTBHH C nyHKTOM 1 CTaTbH 463 

B. IIIyMHJlHH4' 2

For thé United Arab Republic: 
Pour la République arabe unie :

3a OGieflHHeHHyio Apaôocyio Pecny6irHKy: 
Por la Repûblica Arabe Unida:

1 M. Yashnik - M. Yachnik.
2 See p. 369 of this volume for the texts of the reservations and declarations made upon signature - Voir p. 369 du 

présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la signature.
3 Subject to a reservation in accordance with paragraph 1 of article 46 — Avec la réserve prévue au paragraphe 1 de 

l'article 46.
4 B. Shumilin - B. Choumiline.
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For the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland: 
Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord : 
A * Htf-îUtifc £ j# J&^i 00: 
3a CoeaHHCHHoe KOPOJICBCTBO BejiHKo6pHTaHHH H CesepHoft 
Por el Reino Unido de Gran Bretafia e Irlanda del Norte:

JAMES RICHARD MADGE

For thé United Republic of Tanzania: 
Pour la République-Unie de Tanzanie

3a Oô-beOTHeHHyio PecnyônHicy 
Por la Repûblica Unida de Tanzania:

For thé United States of America: 
Pour les Etats-Unis d'Amérique :

3a CoeflHHCHHbie IIIraTH AMCPHKH: 
Por los Estados Unidos de America:

For the Upper Volta: 
Pour la Haute-Volta :
J-i*..t.tf:
3a BepXHiOKî BonbTy:
Por el Alto Volta:

For Uruguay: 
Pour l'Uruguay

3a
Por el Uruguay:
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Por Venezuela:
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For Venezuela: 
Pour le Venezuela :

Ad referendum
FRANCISCO AZPURUA ESPINOZA

For Western Samoa: 
Pour le Samoa-Occidental : 
ffi fi^JL: 
3a SanaflHoe CaMoa: 
Por Samoa Occidental:

For Yemen: 
Pour le Yemen :

3a
Por el Yemen:

For Yugoslavia: 
Pour la Yougoslavie :

3a K>rocJiaBHio: 
Por Yugoslavia:

For Zambia: 
Pour la Zambie :

LAZAR MOJSOV

3a
Por Zambia:
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DESIGNATIONS 
UNDER ARTICLE 46(2)

DÉSIGNATIONS EN APPLICATION 
DE L'ARTICLE 46, PARAGRAPHE 2

State

Bahrain 
Chile... 
Cuba... 
France .

German Demo 
cratic Repub 
lic .........

Hungary......
Iran..........
Luxembourg ..
Philippines....
San Marino ...
Senegal.......
Seychelles.....
Ukrainian 

Soviet Social 
ist Republic .

Union of Soviet 
Socialist 
Republics ...

Yugoslavia....
Zaire.........

Model
Danger
Warning

Sign
Aa 
Ab 
Aa

(see reser 
vation)

Aa 
Aa 
Aa 
Aa 
Aa 
Aa 
Aa 
Aa

Aa

Aa 
Aa 
Aa

Model 
Stop Signal

B,2b 
B,2a 
B,2b

(see reser 
vation)

B,2a 
B,2a 
B,2a 
B,2b 
B,2a 
B,2b 
B,2b 
B,2a

B,2a

B,2a 
B,2a 
B,2a

Etat

Bahrein 
Chili... 
Cuba .. 
France .

Modèle 
Signal

d'avertissement 
de danger

..... Aa

..... A"

..... Aa

..... (voir
réserve) 

Hongrie ........ Aa
Iran ........... Aa
Luxembourg .... Aa
Philippines ..... Aa
République 

Démocratique 
Allemande.... Aa

République Socia 
liste Soviétique 
d'Ukraine..... Aa

Saint-Marin..... Aa
Sénégal......... Aa
Seychelles ...... Aa
Union des Répu 

bliques socia 
listes sovié 
tiques ........ Aa

Yougoslavie..... Aa
Zaïre........... Aa

Modèle 
Signal d'arrêt

B,2b 
B,2a 
B,2b 
(voir 

réserve) 
B,2a 
B,2a 
B,2a 
B,2a

B,2a

B,2a 
B,2b 
B,2b 
B,2a

B,2a 
B,2a 
B,2a

RESERVATIONS AND DECLARA- RÉSERVES ET DÉCLARATIONS 
TIONS MADE UPON SIGNATURE FAITES LORS DE LA SIGNATURE

BULGARIA BULGARIE

[RUSSIAN TEXT — TEXTE RUSSE] 

«Uo cmambe 44. Hapoonan Pecnyôjraica EojirapHH HC cqnxaex ceôn
HOft nOJIOHCCHHHMH CXaXbH 44 KOHBeHUHH O flOpO5KHbIX SHBKaX H CHFHajiaX OTHOCH-
xejibHO nepenanH cnopos o xoracoBaHHH HJIH npHMCHemiH KOHBCHUHH fljia paape- 
nieHHH H co cjieayiomHMH saaBjieHHHMH MoKflyHapoflHOMy Cyuy no npocbôe JiK>6ofi 
as cTopon;»

«Ùo cmambe 37. HapoanaH PecnyôJiHKa Bojirapna saflBJiaex, HTO nojioacemie 
cxaxbH 37 KOHBCHUHH o flopoacHbix 3Hanax H cnrjiaHax, corjiacno KOTOPMM paa 
rocyAapcTB He MOKCT CTaxb ynacTHHKOM 3TOfl KOHBCHUHH, HOCHT flHCKpHMHHa- 
uaoHHbift xapaKxep, H CHHTaex, ixo KOHBCHUHH o aopoacHbix anaKax n CHrnanax 
flOJi^cna obixb oxKpbixa fljia y^acxna scex saHHxepecoBaHHbix rocyaapcxB 6ea KaKoô-

flHCKpHMHHaUHH H
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«77o cmambe 38. HapOflHaa Pecrryojimca Bojirapna aaaBjiaex, 
cxaxbH 38 KOHBCHUHH o flopoacnbix snaicax H CHrnajiax «BJiHioxcfl ycxapeBuiHMH H 
npOTHBOpeiaT ,fl(eKJiapam!H FeHepajibHOfi AccaMÔJteH Oprannaaimn O6i.eflHHeHHi>ix 
Haiwfi o npeflocxaBjieHHH HesaBHCHMOcxH KOjioHHaJibHWM cxpanaM H 
(pe30JiK>m«i N° 1514/XV ox 14 aeKaôpa 1960 ro^a).»

[TRANSLATION]

In respect of article 44. The People's 
Republic of Bulgaria does not consider 
itself bound by the provisions of arti 
cle 44 of the Convention on Road Signs 
and Signals stating that disputes which 
relate to the interpretation or application 
of the Convention may be referred, at the 
request of any of the Parties, to the Inter 
national Court of Justice for decision.

In respect of article 37. The People's 
Republic of Bulgaria declares that the 
provisions of article 37 of the Conven 
tion on Road Signs and Signals, under 
which a number of States may not be 
come parties to this Convention, are dis 
criminatory in character, and it con 
siders that the Convention on Road 
Signs and Signals should be open for par 
ticipation by all interested States without 
any discrimination or restriction.

In respect of article 38. The People's 
Republic of Bulgaria declares that the 
provisions of article 38 of the Conven 
tion on Road Signs and Signals are 
anachronistic and at variance with the 
Declaration of the United Nations Gen 
eral Assembly on the Granting of Inde 
pendence to Colonial Countries and 
Peoples (resolution 1514 (XV) of 14 De 
cember I960). 1

[TRADUCTION]

A l'égard de l'article 44. La Répu 
blique populaire de Bulgarie ne se consi 
dère pas liée par la disposition de 
l'article 44 de la Convention sur la signa 
lisation routière selon laquelle tout 
différend touchant à l'interprétation ou 
l'application de la Convention pourra 
être porté, à la requête de l'une quel 
conque des Parties contractantes, devant 
la Cour internationale de Justice pour 
être tranché par elle.

A l'égard de l'article 37. La Répu 
blique populaire de Bulgarie déclare que 
la disposition de l'article 37 de la 
Convention sur la signalisation routière, 
d'où il découle qu'un certain nombre 
d'Etats ne peuvent adhérer à cette 
Convention, a un caractère discrimina 
toire et elle considère que la Convention 
sur la signalisation routière doit être 
ouverte à l'adhésion de tous les Etats in 
téressés, sans discrimination ni restric 
tions d'aucune sorte.

A l'égard de l'article 38. La Répu 
blique populaire de Bulgarie déclare que 
les dispositions de l'article 38 de la 
Convention sur la signalisation routière 
sont périmées et sont contraires à la 
Déclaration de l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux (résolution 1514 
[XV] du 14 décembre I960) 1 .

1 United Nations, Officiai Records of the General 
Assembly, Fifteenth Session, Supplement No. 16 
(A/4684), p. 66.

1 Nations Unies, Documents officiels de l'Assemblée 
générale, quinzième session, Supplément no 16 (A/4684), 
p. 70.

Vol. 1091,1-16743



1978 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 371

B YELÔ&USSIAN SO VIET 
SOCIALIST REPUBLIC

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE 
SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE

[RUSSIAN TEXT—TEXTE RUSSE]

«no cmambe 44. EejiopyccKan CoBexcKaa CouHanHcxHHecKaH PecnyoraiKa ne 
CHHxaex ce6n CBHsaHHofi nojiOMceHHHMH cxaxbH 44 KOHBCHUHH o «opoacHbix snaKax H 
CHrnanax OXHOCHXCJIBHO nepeaaiH cnopOB o xojiKOBaHHH HJIH npHMeneHHH KoHBen- 
imn fljiH paspeiueHHH MoiyryHapOAHOMy Cyzry no npocboe jnoeoft us cxopon;»

«no cmambe 37. BejiopyccKaa CosexcKaH CounajiHCXHiecKaH Pecrryonmca
SaaBJIHCX, HXO nOJIOHCCHHH CXaTbH 37 KOHBCHUHH O flOpO5KHbIX 3H3KaX H CHFHaiiaX, 
COFJiaCHO KOXOpbIM pHfl FOCyflapCXB HC MO5KCX CXaXb ynaCXHHKOM 3XOH KOHB6HUHH, 
HOCHT flHCKpHMHHaUHOHHWH XapaKTCp, H CHHXaBX, HXO KOHB6HUHH O flOpOaCHblX

16wxb oxKpbixa flJiH ynacxHH BCCX sanHxepecoBaHHbix ro-
1 6C3 KaKOH-JIH6o flHCKpHMHHaHHH H OrpaHHHCHHH;»

«no cmambe 38. EenopyccKan CosexcKaH CouHaJiHCXMHecKaa PecnyojiHKa 
r, HXO nojioaceHHH cxaxbH 38 KoHBemmH o aopoacHbi snaKax H cnrnajiax 

HBJIHIOXCH ycxapeBuiHMH H FipoxHBOpeHax TeHepajibHOH AccaMOJien OpraHHsauHH 
O6i>eflHHeHHbix Haimfi o npeflocxaBjieHHH nesaBHCHMOcxn KOjioHHaJibHbiM cxpanaM 
H HapoaaM (pesojiiouHH 1514 [XV] ox 14 flCKaôpa 1960 roaa).»

[TRANSLAXION]

In respect of article 44. The Byelo 
russian Soviet Socialist Republic does 
not consider itself bound by the provi 
sions of article 44 of the Convention on 
Road Signs and Signals stating that dis 
putes which relate to the interpretation 
or application of the Convention may be 
referred, at the request of any of the Par 
ties, to the International Court of Justice 
for decision.

In respect of article 37. The Byelo 
russian Soviet Socialist Republic de 
clares that the provisions of article 37 of 
the Convention on Road Signs and Sig 
nals, under which a number of States 
may not become parties to this Conven 
tion, are discriminatory in character, 
and it considers that the Convention on 
Road Signs and Signals should be open 
for participation by all interested States 
without any discrimination or restriction.

In respect of article 38. The Byelo 
russian Soviet Socialist Republic de 
clares that the provisions of article 38 of 
the Convention on Road Signs and Sig-

[TRADUCTION]

A l'égard de l'article 44. La Répu 
blique socialiste soviétique de Biélorussie 
ne se considère pas liée par la disposition 
de l'article 44 de la Convention sur la 
signalisation routière selon laquelle tout 
différend touchant à l'interprétation ou 
l'application de la Convention pourra être 
porté, à la requête de l'une quelconque 
des Parties contractantes, devant la Cour 
internationale de Justice pour être tran 
ché par elle.

A l'égard de l'article 37. La Répu 
blique socialiste soviétique de Biélorussie 
déclare que la disposition de l'article 37 
de la Convention sur la signalisation rou 
tière, d'où il découle qu'un certain nom 
bre d'Etats ne peuvent adhérer à cette 
Convention, a un caractère discrimina 
toire et elle considère que la Convention 
sur la signalisation routière doit être 
ouverte à l'adhésion de tous les Etats in 
téressés, sans discrimination ni restric 
tions d'aucune sorte.

A l'égard de l'article 38. La Répu 
blique socialiste soviétique de Biélorussie 
déclare que les dispositions de l'article 38 
de la Convention sur la signalisation rou-
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nais are anachronistic and at variance 
with the Declaration of the United Na 
tions General Assembly on the Granting 
of Independence to Colonial Countries 
and Peoples (resolution 1514 (XV) of 
14 December I960). 1

HUNGARY

tière sont périmées et sont contraires à la 
Déclaration de l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux (résolution 1514 
[XV] du 14 décembre I960) 1 .

HONGRIE

[RUSSIAN TEXT—TEXTE RUSSE]

«1. OopMyjinpOBKa nymcTa 1 CTaTbH 37 KOHBCHUHH npOTHBOpeiHT UCJIHM H 
3a<j)HKCHpOBaHHbiM B VcTase OpraHuaauHH OôbeflHHCHHbix Haunfi. 

BCCM rocyaapCTBaM 6e3 BCHKoro orpaHHiemw flojiJKHa ôbiTb npeaocTaBjiena BO3-
MOJKHOCTb flJIH yqaCTHH B KOHBCHtlHH.»

«2. nojKWKCHHfl, samrcaHHbie B cTaTbe 38 KoHBenmiH, KBK
! yCTapCBUIHMH H HC COOTBCTCTByïOT npHHlfflnaM COBpeMCHHOrO MCJKAyHa-

pOAHoro npasa, ceroAHHumeMy COCTOHHHK» MOKAynapOAHbix OTHomemiii H naxo- 
B npOTHBOpeiHH c pesojirouneo N° 1514 (XV) OT 14 ACKa6pa 1960 rofla 

i AccaMOjien OpraHHsauHH OoieAHHennbix

[TRANSLATION]

1. The wording of article 37, para 
graph 1, of the Convention is at variance 
with the purposes and principles expressed 
in the Charter of the United Nations. All 
States, without any restriction, should be 
given the possibility of participating in 
the Convention.

2. The provisions of article 38 of the 
Convention, as such, are anachronistic 
and are not in conformity with the prin 
ciples of contemporary international law 
or the present state of international rela 
tions, and they are at variance with the 
United Nations General Assembly resol 
ution 1514 (XV) of 14 December I960. 1

[TRADUCTION]

1. Le libellé du paragraphe 1 de l'ar 
ticle 37 de la Convention est contraire 
aux buts et aux principes de la Charte de 
l'Organisation des Nations Unies. Tous 
les Etats, sans restriction aucune, doi 
vent avoir la possibilité d'adhérer à la 
Convention.

2. Les dispositions de l'article 38 de 
la Convention, sous leur forme actuelle, 
sont périmées; elles ne correspondent pas 
aux principes du droit international 
contemporain et à l'état actuel des rela 
tions internationales et sont en contra 
diction avec la résolution 1514 (XV) du 
14 décembre I960 1 de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations 
Unies.

1 United Nations, Officiai Records of the General 
Assembly, Fifteenth Session, Supplement No. 16 
(A/4684), p. 66.

1 Nations Unies, Documents officiels de l'Assemblée 
générale, quinzième session, Supplément no 16 (A/4684), 
p. 70.
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UKRAINIAN SOVIET 
SOCIALIST REPUBLIC

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE 
SOVIÉTIQUE D'UKRAINE

[RUSSIAN TEXT—TEXTE RUSSE] 

«Ho cmambe 44. YKpaHHCKOH CoBCTCKaa CorrHajiHCTHHecKaa PecnyôjiHKa ne
CHHTaCT CCÔH CBHSaHHOH nOJlOMCCHHHMH CTaTbH 44 KOHBCHUHH O flOpO>KHbIX 3H3KaX H
CHTHajiax OTHocHTeJibHO nepeaaiH cnopos o TOJiKOBaHHH HJIH npHMeneHHH KOHBCH- 
OHH fliifl paapemeHHH MeacaynapoziHOMy Cyay no npocbôe JIHDÔOH H3 CTOPOH;»

«no cmambe 37. YKpaHHCKaa CoseTCKaa CoiraajiHCTHHecKaji Pecny6jiHKa aa-
HBJWCT, HTO nOJIOJKCHHH CTaTbH 37 KOHBCHUHH O flOpOaCHblX 3H3KaX H CHTHajiaX, CO-
rjiacHO KOTOPWM paa rocyaapcTB ne MOMCCT cTaTb ynacTHHKOM STOH KOHBCHUHH,
HOCHT flHCKpHMHHaUHOHHblH XapaKTCp, H CHHTaCT, HTO KOHBCHaHH O flOpOECHblX
3HaKax H cnrnanax .aojracHa 6biTb OTKpbiTa flnn ynacTHH scex saHHTepecoBaHHbix ro-

6C3 KaKOH-JlHOO flHCKpHMHHaiTHH H OrpaHHHCHHH;»

«/To cmambe 38. YtcpanHCKaa CoBCTCKaa CoirnajiHCTHHecKaH PecnyOJiHKa 
r, HTO nojio»ceHHH CTaTbH 38 KoHBeHUHH o AOpoacHbix 3Hanax H CHrnajiax 

HBJIHIOTCH ycTapeBUiHMH H npoTHBOpeiaT ,U,eKjiapairHH reHcpajibHOH AccaMOJien
OOteflKHeHKblX HaUHH O npeflOCTaBJieHHH HCSaBHCHMOCTH KOJIO-

[ CTpanaM H napoflaM (pesojiioaHH 1514 [XV] OT 14 aeKaopa 1960 roaa);»

[TRADUCTION]

A l'égard de l'article 44. La Répu 
blique socialiste soviétique d'Ukraine ne 
se considère pas liée par la disposition de 
l'article 44 de la Convention sur la signa 
lisation routière selon laquelle tout diffé 
rend touchant à l'interprétation ou l'ap 
plication de la Convention pourra être 
porté, à la requête de l'une quelconque 
des Parties contractantes, devant la Cour 
internationale de Justice pour être tran 
ché par elle.

A l'égard de l'article 37. La Répu 
blique socialiste soviétique d'Ukraine dé 
clare que la disposition de l'article 37 de la 
Convention sur la signalisation routière, 
d'où il découle qu'un certain nombre 
d'Etats ne peuvent adhérer à cette 
Convention, a un caractère discrimina 
toire et elle considère que la Convention 
sur la signalisation routière doit être 
ouverte à l'adhésion de tous les Etats in 
téressés, sans discrimination ni restric 
tions d'aucune sorte.

A l'égard de l'article 38. La Répu 
blique socialiste soviétique d'Ukraine 
déclare que les dispositions de l'article 38 
de la Convention sur la signalisation

[TRANSLATION]

In respect of article 44. The Ukrain 
ian Soviet Socialist Republic does not 
consider itself bound by the provisions 
of article 44 of the Convention on Road 
Signs and Signals stating that disputes 
which relate to the interpretation or 
application of the Convention may be re 
ferred, at the request of any of the Par 
ties, to the International Court of Justice 
for decision.

In respect of article 37. The Ukrain 
ian Soviet Socialist Republic declares 
that the provisions of article 37 of the 
Convention on Road Signs and Signals, 
under which a number of States may not 
become parties to this Convention, are 
discriminatory in character, and it con 
siders that the Convention on Road Signs 
and Signals should be open for participa 
tion by all interested States without any 
discrimination or restriction.

In respect of article 38. The Ukrain 
ian Soviet Socialist Republic declares 
that the provisions of article 38 of the 
Convention on Road Signs and Signals
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are anachronistic and at variance with 
the Declaration of the United Nations 
General Assembly on the Granting of In 
dependence to Colonial Countries and 
Peoples (resolution 1514 (XV) of 14 De 
cember I960). 1

UNION OF SOVIET 
SOCIALIST REPUBLICS

routière sont périmées et sont contraires 
à la Déclaration de l'Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux (résolution 1514 
[XV] du 14 décembre I960)'.

UNION DES RÉPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

[RUSSIAN XEXX—TEXXE RUSSE]

«Ho cmantbe 44. COKJS COBBXCKHX CouHajiHcximecKHX PecnyGjimc ne ciHxaex 
ce6« CBHsaHHbiM nojKMKeHHHMH cxaxbH 44 KoHBCHimH o aopoacHbix 3Haicax H CHrHa- 
jlax oxHOCHxejibHO nepeflaiH cnopos o xojiKOBaHHH HJIH npHMeneHHH KOHBCHUHH 
fljia paspemeHHH MeacayHapOflHOMy cyoy no npocb6e JIKJÔOÔ H3 cxopOH»;

«Ilo cmantbe 37. Coras COBCXCKHX CouHajiHcxiwecKHx Pecny6jiHK saaBJinex, 
HXO nojioxceHHH cxaxbH 37 KOHBCHUHH o aopoîKHbix snaicax H curnajiax, corrtacHO 
KOXopbiM PJW rocyaapcxB ne Moacex cxaxb yiacxHHKOM axoft KonBenimn, HOCHX
AHCKpHMHHaUHOHHblft XapBKXCp, H CHHXaCX, 1XO KOHBCHUHH O flOpOHCHblX SHaKaX H
CHraajiax flojiacna 6wxb oxnpbixa fljia ynacxHH scex saHHxepecoBaHHbix rocyaapcxB 
6es KaKofi-jiHÔo flHacpHMHHauHH H orpaHHieHnâ»;

«Ho cmambe 38. Coios COBCXCKHX CouHajiHcxHHecKHX Pecny6;iHK 
HXO nojioaceHHH cxaxbH 38 KOHBCHUHH o aopo»cHbix snaKax H cnrnajiax 
ycxapeBuiHMH H npoxHBOpeiax ̂ eioiapauHH TeHepajibHofl AccaM6jiea OpraHaaauHH 
OôieflHHeHHbix HauHfi o npeflocxaBjieHHH HesaBHCHMOcxn KonoHHajibHbiM cxpanaM 
H Hapo^aM (pesojiioaHH 1514 [XV] ox 14 aeKaôpa 1960 roaa)».

[TRANSLATION]

In respect of article 44. The Union 
of Soviet Socialist Republics does not 
consider itself bound by the provisions 
of article 44 of the Convention on Road 
Signs and Signals stating that disputes 
which relate to the interpretation or 
application of the Convention may be re 
ferred, at the request of any of the Par 
ties, to the International Court of Justice 
for decision.

In respect of article 37. The Union 
of Soviet Socialist Republics declares 
that the provisions of article 37 of the 
Convention on Road Signs and Signals, 
under which a number of States may not 
become parties to this Convention, are

[TRADUCTION]

A l'égard de l'article 44. L'Union des 
Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère pas liée par la disposition de 
l'article 44 de la Convention sur la signa 
lisation routière selon laquelle tout diffé 
rend touchant à l'interprétation ou l'ap 
plication de la Convention pourra être 
porté, à la requête de l'une quelconque 
des Parties contractantes, devant la Cour 
internationale de Justice pour être tran 
ché par elle.

A l'égard de l'article 37. L'Union des 
Républiques socialistes soviétiques dé 
clare que la disposition de l'article 37 de la 
Convention sur la signalisation routière, 
d'où il découle qu'un certain nombre 
d'Etats ne peuvent adhérer à cette

1 United Nations, Officiai Records of the General 
Assembly, Fifteenth Session, Supplement No. 16 
(A/4684), p. 66.

Vol. 1091,1-16743

1 Nations Unies, Documents officiels de l'Assemblée 
générale, quinzième session, Supplément n° 16 (A/4684), 
p. 70.



1978 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 375

discriminatory in character, and it con 
siders that the Convention on Road Signs 
and Signals should be open for participa 
tion by all interested States without any 
discrimination or restriction.

In respect of article 38. The Union 
of Soviet Socialist Republics declares 
that the provisions of article 38 of the 
Convention on Road Signs and Signals 
are anachronistic and at variance with 
the Declaration of the United Nations 
General Assembly on the Granting of In 
dependence to Colonial Countries and 
Peoples (resolution 1514 (XV) of 14 De 
cember I960).'

Convention, a un caractère discrimina 
toire et elle considère que la Convention 
sur la signalisation routière doit être 
ouverte à l'adhésion de tous les Etats in 
téressés, sans discrimination ni restric 
tions d'aucune sorte.

A l'égard de l'article 38. L'Union des 
Républiques socialistes soviétiques dé 
clare que les dispositions de l'article 38 de 
la Convention sur la signalisation routière 
sont périmées et sont contraires à la Dé 
claration de l'Assemblée générale de l'Or 
ganisation des Nations Unies sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peu 
ples coloniaux (résolution 1514 [XV] du 
14 décembre I960)'.

RESERVATIONS AND DECLARA- RÉSERVES ET DÉCLARATIONS 
TIONS MADE UPON RATIFICA- FAITES LORS DE LA RATIFICA 
TION OR ACCESSION (a) TION OU DE L'ADHÉSION (a)

B YELOR USSIAN SO VIET 
SOCIALIST REPUBLIC

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE 
SO VIÉTIQUE DE BIÉLOR USSIE

[BYELORUSSIAN TEXT—TEXTE BIÉLORUSSE]

«BejiapycKaH CasemcaH CaubijijricxbmHaji Pscnyônka ne Jiwbiub caôe 
naJiaacsHHmii apxbiKyjia 44 Kansenubii a6 ^apoacHbix snaicax i cirraraax 

aflHocna nepaaaibi cnpsqaK a6 xjiyMaqemri a6o npbiMHHCHHi KanBemibii AJIH Bbipa- 
nisHHH MbKHapOflHaMy Cyny na npocb6e nio6oro 3 6aicoy»;

«BejiapycKaa CaBemcaH Cam>iamcTbmHafl Pscnyôraica saayjiae, IIITO nana- 
>K3HHi apxbiKyjia 37 KaHBeHutii a6 aapo»CHbix snaicax i cirHajiax, sroaaa s saàm 

ne Moaca cxaub yasejibHiicaM rexafi Kansenubii, Hocaub flbicKpwMi- 
xapaKxap, i Jiiiwub, mxo KansenubiH aô aapoacHbix snanax i cirnanax 

6biub aaKpwxa ann yasejry ycix saukayjieHbix asnpacay 6es 
i

«EejiapycKan CaBeuKaa CaubiajiicxbiqHaa Pscnyônka saayjine, mxo nana- 
acsHHi apxwKyjra 38 KaHBenirbii a6 aapoHCHbix snanax i cirnanax s'ayjMioiwa ycxapa- 

" i cyrwpsqaub flaitnapaHbii FenepajibHafi AcaMÔJiei Apranisaubii Aô'aflHanbix 
; a6 npaaacxayjiCHHi HesaneacHacm KajiaHianbHbiM KpainaM i napoaaM (pssa- 

1514 [XV] aa 14 cneacHH 1960 rofla)».

[Avec confirmation de la réserve et des 
déclarations formulées lors de la signa 
ture; pour les textes, voir p. 369 du pré 
sent volume.]

[Confirming the reservation and 
declarations made upon signature; for 
the texts, seep. 369 of this volume.]

1 United Nations, Officiai Records of the General 
Assembly, Fifteenth Session, Supplement No. 16 
(A/4684), p. 66.

1 Nations Unies, Documents officiels de l'Assemblée 
générale, quinzième session, Supplément no 16 (A/4684), 
p. 70.
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CUBA (a) CUBA (a)

[SPANISH TEXT — TEXTE ESPAGNOL]

"La Repûblica de Cuba considéra que las disposiciones del articule 37 de la Con- 
venciôn, no obstante tratar esta de asuntos que afectan los intereses de todos los 
Estados, es de naturaleza discriminatoria ya que excluyen del derecho de firma y 
adhésion a un numéro de Estados, lo cual es contrario al 'Principio de Igualdad 
Soberana de los Estados'."

"La Repûblica de Cuba déclara que las disposiciones del articule 38 de la Con- 
venciôn ya no son aplicables por ser contrarias a la Declaraciôn sobre la Concesiôn 
de la Independencia de los Paises y Pueblos Coloniales (resoluciôn 1514) hecha por la 
Asamblea General de las Naciones Unidas el 14 de diciembre de 1960 en la que se pro 
clama la necesidad de poner fin râpida e incondicionalmente al colonialisme en todas 
sus formas y manifestaciones."

"Que el Gobierno Revolucionario de la Repûblica de Cuba no se considéra obli- 
gado por las disposiciones contenidas en el articule 44 de la Convenciôn en virtud del 
cual la Corte Internacional de Justicia tendra jurisdicciôn obligatoria en las contro- 
versias que versen sobre la interpretaciôn o aplicaciôn de la Convenciôn. Con res 
pecte a la competencia de la Corte Internacional de Justicia, Cuba sostiene que para 
someter una controversia a la soluciôn de la Corte debe obtenerse, en cada caso parti 
cular, el consentimiento de todas las partes interesadas en la controversia."

[TRANSLATION]

The Republic of Cuba considers that 
the provisions of article 37 of the Con 
vention, although concerned with mat 
ters which affect the interests of all 
States, are discriminatory in nature since 
they deny a number of States the right to 
sign or become a Party to the Conven 
tion and this is contrary to the principle 
of the sovereign equality of States.

The Republic of Cuba declares that 
the provisions of article 38 of the Con 
vention are no longer applicable because 
they are contrary to the Declaration on 
the Granting of Independence to Colo 
nial Countries and Peoples (resolution 
1514 (XV)), adopted by the United Na 
tions General Assembly on 14 December 
i960,' which proclaims the necessity of 
bringing to a speedy and unconditional 
end colonialism in all its forms and 
manifestations.

[TRADUCTION]

La République de Cuba considère que 
les dispositions de l'article 37 de la 
Convention, laquelle traite pourtant de 
questions intéressant tous les Etats, sont 
de nature discriminatoire puisqu'elles 
privent un certain nombre d'Etats du 
droit de la signer et d'y adhérer, ce qui est 
contraire au principe de l'égalité sou 
veraine des Etats.

La République de Cuba déclare que les 
dispositions de l'article 38 de la Conven 
tion ne sont plus applicables parce que 
contraires à la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux (résolution 1514) dans laquelle 
l'Assemblée générale des Nations Unies a 
proclamé le 14 décembre I960' la né 
cessité de mettre rapidement et incondi 
tionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses mani 
festations.

1 United Nations, Official Records of the General 
Assembly, Fifteenth Session, Supplement No. 16 
(A/4684), p. 66.

1 Nations Unies, Documents officiels de l'Assemblée 
générale, quinzième session, Supplément no 16 (A/4684), 
p. 70.
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The Revolutionary Government of the 
Republic of Cuba does not consider 
itself bound by the provisions of arti 
cle 44 of the Convention, under which 
the International Court of Justice is to 
have compulsory jurisdiction in any dis 
pute which may arise regarding the inter 
pretation or application of the Conven 
tion. With regard to the competence of 
the International Court of Justice, Cuba 
maintains that, in order for a dispute to 
be submitted for settlement by the 
Court, the consent of all the parties con 
cerned in the dispute must be obtained in 
each individual case.

FRANCE 

[TRANSLATION — TRADUCTION]

The French Government enters a 
reservation with regard to the applica 
tion of article 10, paragraph 6, of the 
Convention on Road Signs and Signals 
in respect of metropolitan France and 
French overseas territories:

Decisions adopted under the Econo 
mic Commission for Europe provide for 
advance warning of sign B,2a (Stop) by 
means of sign B,l, supplemented by a 
rectangular panel bearing the "Stop" 
symbol and a figure indicating the dis 
tance to sign B,2a. This rule conflicts 
with the provisions of article 10 of the 
Convention.

Le Gouvernement révolutionnaire de 
la République de Cuba ne se considère 
pas lié par les dispositions énoncées à 
l'article 44 de la Convention, en vertu 
desquelles la Cour internationale de Jus 
tice aura juridiction obligatoire dans les 
différends touchant l'interprétation ou 
l'application de la Convention. En ce qui 
concerne la compétence de la Cour inter 
nationale de Justice, Cuba soutient que 
l'assentiment de toutes les parties en 
cause est requis, dans chaque cas parti 
culier, pour qu'un différend puisse être 
soumis à la Cour.

FRANCE

«Le Gouvernement français fait 
toutes réserves sur l'application, en ce 
qui concerne le territoire français et les 
territoires d'Outre-Mer, de l'article 10, 
paragraphe 6, de la Convention sur la 
signalisation.

«En effet, conformément aux déci 
sions adoptées dans le cadre de la Com 
mission économique pour l'Europe, il a 
été prévu que la présignalisation du 
signal B,2a (Stop) se ferait à l'aide du 
signal B,l complété par un panneau rec 
tangulaire qui portera le symbole stop et 
un chiffre indiquant à quelle distance se 
trouve le signal B,2a. Cette règle se 
trouve en contradiction avec les disposi 
tions de l'article 10 de la Convention.»

GERMAN DEMOCRATIC RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE 
REPUBLIC (a) ALLEMANDE (a)

[GERMAN TEXT — TEXTE ALLEMAND]

,,Die Regierung der Deutschen Demokratischen Republik erklàrt . . . da!3 sic 
sich ... an Artikel 44 der Konvention ûber die Strafîensignalisation aïs nicht 
gebunden betrachtet."

[TRANSLATION]

. . . The Government of the German 
Democratic Republic declares that it

[TRADUCTION]

... Le Gouvernement de la Répu 
blique démocratique allemande déclare
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does not consider itself bound by arti 
cle 44 of the Convention on Road Signs 
and Signals.

HUNGARY

IConfirming the declaration in respect 
of articles 37 and 38 made upon signa 
ture; for the text, seep. 372 of this vol 
ume.]

qu'il ne se considère pas lié par Parti- ' 
clé 44 de la Convention sur la signalisa 
tion routière.

HONGRIE

[Avec confirmation de la déclaration a 
l'égard des articles 37 et 38 formulée lors 
de la signature; pour le texte, voir p. 372 
du présent volume.}

[HUNGARIAN TEXT—TEXTE HONGROIS]
,,A Magyar Népkôztârsasâg Elnôki Tanâcsa az egyezmény lo. cikke 6. pontjànak 

a B,2 jelzôtàbla elôjelzésére vonatkozô rendelkezését az egyezményt kiegészitô eurôpai 
megàllapodâsban meghatârozott eltérô tartalommal tekinti magâra kôtelezônek; az 
egyezmény 46. cikkének 1. pontja alapjàn az egyezmény 44. cikkének rendelkezéseit 
nem tekinti magâra kôtelezônek."

[TRANSLATION]

The Presidential Council of the 
Hungarian People's Republic considers 
itself bound by the provision of arti 
cle 10, paragraph 6, of the Convention, 
relative to the [advance warning signs 
for sign B, 2], subject to its tenor as 
denned in the European Agreement sup 
plementary thereto.

It does not consider itself bound by the 
provisions of article 44 of the Conven 
tion, in pursuance of article 46, para 
graph 1, thereof.

LUXEMBOURG

[TRANSLATION — TRADUCTION]

With regard to the provisions of arti 
cle 10, paragraph 6: 

The advance warning sign for sign 
B,2a shall be sign B, 1, supplemented by 
a rectangular panel bearing the word 
"Stop" and a figure indicating the dis 
tance to sign B,2a.
With regard to the provisions of arti 

cle 23, paragraph 7:
Red or yellow arrows shall be used on 

a black circular background.

[TRADUCTION]

Le Conseil présidentiel de la Répu 
blique populaire hongroise se considère 
lié par la disposition de l'article 10, para 
graphe 6, de la Convention, relative aux 
panneaux de présignalisation annonçant 
le signal B, 2, dans la teneur qui lui est 
donnée par l'Accord européen complé 
tant ladite Convention.

Il ne se considère pas lié par les dispo 
sitions de l'article 44 de la Convention, 
en application de son article 46, para 
graphe 1.

LUXEMBOURG

A l'égard de l'article 10, paragraphe 6 :

«La présignalisation du signal B, 2a se 
fera à l'aide du signal B, 1 complété par 
un panneau rectangulaire portant le mot 
«Stop» et un chiffre indiquant à quelle 
distance se trouve le signal B,2a.»
A l'égard de l'article 23, paragraphe 7 :

«Des flèches rouges ou jaunes seront 
employées sur fond circulaire noir.»
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SEYCHELLES (a)

"In compliance with article 46 (2) of 
the Convention on Road Signs and Sig 
nals the Government of the Republic of 
Seychelles declares that [it] treats 
mopeds as motor cycles."

UKRAINIAN SO VIET 
SOCIALIST REPUBLIC

SEYCHELLES (a)
[TRADUCTION — TRANSLATION ]

Conformément à l'article 46, para 
graphe 2, de la Convention sur la signali 
sation routière, le Gouvernement de la 
République des Seychelles déclare qu'il 
assimile les cyclomoteurs aux moto- 
cycles.

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE 
SO VIÉTIQUE D'UKRAINE

[UKRAINIAN TEXT—TEXTE UKRAINIEN]

«YKpamcbKa PaflHHcwca ComanicxHHHa PecnyGjika ne BBaacae ce6e : 
nojioaceHHHMH cxaxxi 44 KOHBCHUU npo aopoacHi snaKH i cnrHann inoao nepeaai 
cnopiB npo xnyMaieHHH a6o sacxocyBaHHH KoHBeimiï .ZUIH posB'jBaHtw Mmiia- 
poflHOMy Cyay na npoxaHHH 6yab-HKOï 3 cxopin».

«YKpaïHCbKa PaUHHCbKa ComajiicxHHHa PecnyÔJiiKa saHBnae, mo nojioaeHH 
cxaxxi 37 KoHBeHuiï npo flopoacm snara i carnana, sriflHo 3 HKHMH psm aep»aB ts 
Moace cxaxH y^acnHKOM uieï KoHBeHm'i, Mawxb OTCKpHMiHam'fiHHft xapaKxep, i wa- 
acae, mo KoHBeHuia npo aopoacni snaKH i carnajin noBHHna 6yxH BiflKpnxa fljisi ^a- 
cxi Bcix saiHxepecosaHHX flepacas 6es 6yflb-HKOï flHCKpHMiHauiï HH oÔMeacenb».,

«VKpaïHCbKa PaflHHCbKa Com'ajiicxHMHa PecnyGjiiKa aaHBJiae, mo nojioaèHHa 
cxaxxi 38 KOHBCHHII npo flopoacni 3HaKH i curnanH e sacxapùiHMH i cynepewaxb #&. 
KJiapauiï renepanbHoï AcaMÔjieï Opranisaufi Oô'eaHaHnx Hauift npo naflainia iesa- 
jiexcHOcxi KOjioniajibHHM KpaïnaM i napoaaM (pesojnoniH 1514 [XV] si, 
1960 poKy)».

[Confirming the reservation and 
declarations made upon signature; for 
the texts, seep. 373 of this volume.J

UNION OF SOVIET 
SOCIALIST REPUBLICS

[Confirming the reservation and 
declarations made upon signature; for 
the texts, see p. 374 of this volume.]

ZAIRE (a) 
[TRANSLATION — TRADUCTION]

With reference to the pertinent provi 
sions of the Convention, Zaire shall not 
treat mopeds as motor cycles.

[A vec confirmation de l/rêserveet des 
déclarations formulées lors de la signa 
ture; pour les textes, voir p. 37ldu pré 
sent volume.]

UNION DES RÉPUBL 
SOCIALISTES SO

[Avec confirmation delar&rve et des 
déclarations formulées lors^e la signa 
ture; pour les textes, voirp)74 du pré 
sent volume.]

ZAÏRE (a)

«Aux termes de [la Qvention], la 
République du Zaïre opjb°ur la non- 
assimilation des cyclomo*rs aux moto- 
cycles.» ______£_
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